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EXAMEN DE IA SITUATION DANS LA S0.MA~lE SOUS AUM.INIS'IBATION IT!µ,IENNE (T/L.670) 

a) RAPPORT ANNUEL DE L 1AUTORITE ADMINIS'!RAN'l'E ('1'/1246, 1248, ·1253) LPoint 4 e) 
dc ' l 1ordre du jourJ 

b) PETITIONS DISTRIBUEES CONFORMEMEllT A L 1ARTICLE 85 , PARAGRAPHE 2, DU REGLEMBNT 
I~IEUR Dll CON:Th!IL DE TU'mLLE (T/'ffiT . ll/L.18 a 2Ji ; T/cou . n/L.177 
/Joint 5 d0 i. 1crdre du je,uif 

c) R'\.PP•')RT DU Ct;.\fSED, ':'.)NSULTJ,TIF DES NtTIO:NS w:{:.ES POUR LE '~'UTOIR2 SOUS 
•~JTEr.r.::: DE i,~ ~O~J...wl! SOU'S ADi:f;]JIST!li.'l'ION ::'1.A'!',IElii~ (T/1245) £i/~int 16 de 
1 1ordre du jo~.:J (:.1.1.ite} 

Sur l 1invi-!".~~1u Pr~siden~. M; de Holte Castello (Colombi~L M. Sal.ah 

(E;prpte) et .M. Br.radi (:;hiliJ:p1ne1;}. me~-.,res d;.~ 'lanscH co!'1~11ltatii.' pol.l!" J.n Somol!!:_, 

et ~~..! Zari.(•~.ti, 1:epr~si:•_i- ~i...nt qeciaL_du Tcrrito~r'..? ... ~ -~~]]:_ 1 de l,1. Sorre.lie sous 

e.dtr:::'\istration ~-talie1~;:,e , prc1men '.. place a la '.;f~., ~.e du -.'onr.ei L 

Discussion genera.le ( S\~i te) 

M. BABGUES (F'rance) l.es membres du Conseil de tutelle se rendent 

parfaitement compte que le Territoire de la Sonialie est pr&sentement en train Ce 

vi vre la p~riode la plus importante de sa. vie poli tique , de11u1s le 21 nov-=mbre 1949, 

jour oi:11 1Assemblee g~nerale des Netions Unies a adopte la re'solution pe.r laquelle 

elle recommanda.:i.t que ledit Territoire soit place sous le rE!gime international de 

tutelle pendant dix annees , a l 1expiration desquelles 11 deviendrait un Etat 

ind~pendant et souverain. 

Le Gouvernement italien auquel etait confiee lladministration de la Somalie 

pendent cette ~riode decennale a pris conscien~e de la t~che qui lui incombait 

de ce fait, et il : 1a ria.lisee jus~u 1h ce jour avec beaucoup de conscience et de 

pers~~ra·,:~e , et avec un sens politique a.verti. Cette t~che consistait essentiel­

lement a cr~er un pouvoir l~gislatif larBement repr6aentatif de la population,~ 

doter le Territoire de nouvelles structures politiques, ~conomiques et socieles , 
. . 

repond.snt anx necessiUs de 1 1administration d 1un pays modc_rne , enfin b. initier 

progress;vement a la gestio~ des affaires publiques , selon des principes dtinspi­

ration fu!mocrati~ue, une P?PUlation ~~aditionnellement attaqh~c ·~ 'des for mes 

t r ibales de civilisation. 
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M. Ba.rgues (~ranee) 

Il. faut fel ici ter la. Pufasance adm1n1strante des efforts qu ielle a accom,pl.is 

d.ans ce seri.s . Cea effor ts de·rront, sans nul doute, (,ktre poursui •11s . mA.:i.~ les 

resultats -:>'btenus sont dc j i':l fort substantiels, et ils autorisent les plus vastes 

espoirs quant ~ l 'uccession prochainc de la population soo~l1e ~ la maJorite poli­

tiq_u.c . Ct:t.te -pc·.~\~la .. ·:1 .0-i n•i:-ite ene ... m@me qn,~ le Ccoseil de tutelle lui marque 

sa sollici tua.e ·~t sa sat!sft:>.cti.on po•.u- l 1inter0t qu 1elle o. l)O:-:-tE! 1l. la. misc en place 

des. nouvelles i.,o.titutions, pour l<e serieux et le calme avec J.e~quels elle a 

Msigne ses rep~esentants, et poUl.' J. 1eff1cac1~ de pl\1S en plus grande de sa 

participation au gowre:rnement et h. 1 :administration du Terri to ire. 

A cet <!gard, on re ];.'eut qne se rejouir en consta't<>.nt qt:<! l 1et-a·c de choses 

actuel, sa.tisfaisant clsilS son ensell.t'ole, est le f:n1 t CJl\·.ne colla.bora.tion intime 

et efricace ent1·e les repr~sentants de la Puissance e.dministrante et ceux de la 

population administree , 

Les unset les autres ntont d 1ailleurs pas 6anque de tirer b~n~ficc des a.vis 

comp~tents don.~~s par le Oonseil consultatif. 

Il serait vain, toutefois, de se dissimuler ~ue beaucoup de probl~mes, parmi 

les plus importants, sont encore loin dt@tre resolus. La Somal~e aborde 

evide~nt , dans de bonnes conditions, la derni~re ~tal)e de son eyolution e.v9:nt 

l ' in~pendance . Maia 11 n 1est pas douteux que le parcours, tout au long de cette 

~tape, sera h~risse de difficultes, ~u'il appartienclra ~ notre conseil._et ~ la 

Pu::.ssa.nce administro.nte de i·~soudre, si nous voul.ons qu 'b. 1 1echeance assignee, la 

population soit apte ~ prendre les responsebilites qui lui incomberont alors, si 

not\S voulons aussi ~ue le pays soit mis en possession de tous lee moyens lui 

~ermettant de s 1aasurer une exist~nce autonome . 

Nous devons done considerer que l 'etape a par~ourir d ' ici au ler janvier 1960 
est une p~r1ode de transition et_d1adaptation. Un premier pas tr~s important a 

JM franchi par la crt!ation dtune assemblee elue, dotee de la.rges pouvoira l~gis ­

latifs, et la designation d tun gouvernement soma.11 . Il sero.i t pr~matur~ de porter 

un jugement dE!finitif ~ur une institution toute r~cente . Il 1:1emble cepend.ant, 

~ premi~re vue, ~ue les repr~sentants de la population aient pris nettement 

conscience du rene qu ' i ls v~nt avoir a jouer dans :I.a gestion des affa.1res publiques . 

Peut-~tre jugera-t-on que les ordonnances orgo.nisant l 1Assemblee et en fixant 

lea pouvoirs ne tiennent pas suffisamment compte de la n~cessit~ de d~limiter avec 
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: •, M. Bar5ues (Franca) 

pr.~foision les attl:'ib\;ltions ,qu1 .inoompent a.u legislatif et celles qui aont r E!ser~ea . . 
~ l.'exe!cutif. La Iuieijance adruinist1·ante doi t, awe ter:nes de l 'Accord de tutelle , 

assumer :_un certain, -n9~ore de respQ~se.bili Us a l 1egn.t.'d de 1 'Organisation. des 

· Nations Unies, do~t. elle .n'a pas la facult~ de so ddcbarger en lea t ransf.crant 

puremcut et si;·:;,l .:!l~J.?,t ~. une .!Bsem;~lee elue . 'i1 y al~ une tS:che cl. !hare1onisation, 

del.:l..!a.te :::~.ns c!.r::, ;;e , t..,,.; _ _; que l 1A1.~t.ori ~ admin:l s~.;rant0, avec sa perr.picac:i.tl:! 

ha".,i tuel:.t: , s~ura ra.rf► • .L -te~~m !; r~:"J,l.::r, a~c la e~ll~l::~:..~ation des repn:scntants 

de la. popula.tion. En tout . etat: de ca\\se , . ma delE!gat1on est1mc que la del1m1 tation . ' .. . . 
de deux dom::i1n~s dist1n~ts - d 1une part celu~ du ieg:Lsln.tif, d'autre po.r~ celui 

de l 1execut~.f et du re.::·'1onso.bl~ de l a tut~lle - ~•P.ra p1·~;-i--'.':,..>l.e (lcraque l 1Assemblee 

aure 1 h l ~~xper:! ence 1 .:Uvel.crppe sor. -:-.pti tudee.) a·,\ r<!g1 · r.:: act•tcl qu1 comr=>.!:te b. la 

fois l 1.appr-:>ba·ta.0-.1 par l 1adm1nist1·ateur des d~lLicra.t i o.1s de l 1Ass~L:Jblee et . . . . . . 
l'approbntion par l 1Ass~mblee de certs.ins actes de l 1administration et ~ui ris~ue , 

par 123 ~ma , d l~·tre aenerateur de copfusion .. 

Ence qu1 concerce 1 1ensemble de la popul~tion , force e~t de reconr.aitre quc 

'.l.fattachement il ure foi religieuse impliquant d 1imptfrieuses obl igations civiles, 

le r espect de cert,aines coutumes ancestrales , enf'in la. persistance du nc-madisllle 
. . 

ou du eemi-nomadisme , .sont ~utant d'obstacl~s -~ la creation rapide des structures 

d. '-u11 Etat moder1:e, . ~om~e A l ' app~:l.caMo~ g~neral,is\!e d~ ~~,;ta.ine~ mesures d ' inspi­

~~tion democrat!que. 

· La.prudence, en cc tte mati~re, es~ _de r1guew.·. Sans perdre a~ vue le but~ 

~tte1ndre, il importe 1 d~ ne pas heurter .les sen~iments profonds de la majorite des ... . . . . . 
habitants . Si regrettable q~e cela puisse :pe.ratt:e au ~ravers des ~ritbres 

politiques occidantaux, il eat bon que. l~.P~issance ad.minist~ante a1t 1 _par exemple, 

: en·mati~re · dlectorale, ~1s-.qu 'en premi~re ~tape ~out au moins 1 1Wli versal1ti du 

-suffrage ne soit pas real~see - lesfemmes en ~tan~- e~clues - et que l e mod~ de \ 

votation revtllte des for me~ .. pa.rtioulil!ires au aein des grol.lpea ~ forme tribale . 

C'eat par une action educ~trice persistente que l e~ ~urs ectuell~s po~~ont, a 1 

cet ~gard, se modifier •• 

En fa.it, ce ~teat pas de.ns le domaine politique que se rencontrent lea . . . 
obstacles lea plus importants . 
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M. Bergues ifrance) 

Ma.is il convient de ne pas oublier qu1 il n1 est point d'independance 

politique relle sans indepenc.ance economique. or, le solde dabiteur de la 
balance des paiement·s, le deficit constant du budget des services publics 

pla.cerrt; le Te:-:-rftoire de.OS une situation ·chronique· d1 in:f'eriorite. A vrai 

dirG, la :.3oma1 'is; n ten souffri:. pas presentement: du -ic.oins en appa.r8nce: car 

1 1 t!:·.'.i.iilib:::-e er.t '3,S'3ur ,:' £'.~~c:~ t l' a:T.de c:6nereui:;,;i :rourn:l.e par le Go·..ivernc:.1ent 

i';o,·.'.'.en. D•-PU-H :'~ <ii.:_f:'.;,:,.;,ra.ti'm du . . •egime de tutolle ji.isqulau 31 d~oemb:r·e 1955, 

la. contribution de la. Pi.lissa:nce administrante o.wc depenses ci viles et militaires 

stest elevee a 1~5.28!1 .• 000.000 de 11:..·es, soit plus de 73 m5.ll:i:ons de dollars. 

El.le reprtHente, pour :i..e contribua.''.JJ.e i ta.lien, 1.n sac-.:.'.'ifice sansi".:Jle. Ce n I est 

:pcs en dj.m:.nue:r :!.ea nibites que cle <~.ire qu1 une ·tc.lle i;e,lutirm ne r,,;ut €:1,:.:e que 

tcm.r,oraire . 

Le sa.J:ut resi de evid.emment clans un accroissement rapide et sensible de la 

production. Les resultats obtenus dans ce ~omaine sont notatles . Ltexecution 

des plans de devcloppeu1ent economique se poursuit de.ns des conditions sa;t;isfai­

santes. Il fo.ut esperer que :La Banque international.e pour le. reconstruction 

et le developpeto.emt voudra bieo :te.aliser darn; le Terri toire des invest:i.si,emen·t;s 

qui ne manqueront pas d1 eltre rentables. Il n1 en demeure pas moins necessa.ire 

dtexaminer avec serieux tousles elements du proble-me, d1aider la :PO:Pula.tion 

~ prendre conscicnoe des res~onsabilites qui sont 1a contre~pa.rtie i nevitable 

d'une a.utonomie politique et des sacrifices qu1 impose la sa.uvege.rde de ·cette 

autonomie. 11 est necessaire de completer et de reviser une legislation fiscale 

e~1core trop somme.ire et incapable de fournir au Territoire les ressources dont 

f.l a besoin. n faut imtaurer une politique de stricte rigueur budgeta.ire 

; et reduire au ma:dmum les frais generaux des sorvices publics . Il faut enfin 

qu' au progi·allll!le d 1 acbeminement vers 11 ind~enda.nce po:..i tique s!a.ssocie un 

programme dans le m@me sens portant .sur la. vie administrative, economiqul:!· et 

:financiere du pays . La Puissance administrante a donne, dans le passe, 

suffisamment de preuves de sa saGesse E:t de son intelligent dynamisme pour que 

le Conseil de tutelle lui fasse, a cet egard1 une entiere confiance , La presence 

dans cette saJ.l e de representants du Gouverneuient somali et de 1 1Assemblee 

legis1ative, que · la·delegation fran~aise a·dej~ salues avec satisfaction, est un 

sur garant de 1 •inMret que Les elements e.g1aaants de la population :portent 

aces questions. 
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M. Bargues (France) 

. ' 
Les tres int(fr~ssants rapports :et. documents fourni!I par le Gouvernement 

italien, par l't~lESC01 le Conseil consul:~etif et le Secretariat cut. ete, pour 
, · . . 

le Conscii 'de tuteiie,' d1 une gra.nde u·~ilit~· ·pour- la. conne.isse.nce dee probl~mes • 

complexes que p;se· ·1~~c.miriis.trat:ton a>·un 'grarid Tei•titoire. I:l y feut ajout'er 

les c.eciarati0~:.., aubstr•.r:tieJ ':.ea fe.ites par 1 1-P:lrn:!.nis~i~a.teur de la Somalie et 

le :..•cpresqnta.t,t tie 1'.~ ... ::cembl.6e legiola.ti·,re . D',:'"'i!l, j_e Re:p:n~senta.r,I; sp~da.l 

du '.l'err;:t.:11re, a·tec s::. coupe'..;€nce ·.•t' sa courtolf'ie co,rt-'lmio,:-cs,. nous a faurn1 

de precieu~es informations. La delegation f'Ian~aiise tient a lui .en expr.1mer 

'j;oute sa. gratitude. 

-Mo DO':{~INVIT.~ .• E (Hu:.:ti) : Eu "\;eJ:mina.nt; 1 1a·Jrc-a demiere_, mes ce;:nmentai:-es 

our la sii;ve:l:.iO,l en s,,,-.:;lie, 'j 1a.v:,-:JJ lmis' J.e VOC·.', au 1·otn d1;; .na: deJ.£e;s.ti.L,!.'l' que 

:J.1A1!:tor.it,e administr~mte, qui a.vcit ad.joint un Sor.w.li, a, sa c.elega.tion, l1 enouvelat 

c~ geste ~t. d~nn~t au membre somali 1 1~pportunite de· prendre ·une part active . . . . . . .. 
a nos deba.ts.. . Q'!.lelle ~teat done ]?8.S noti•e sa.tiL faction de vo1-r 1 au 'milieu de 

. . . ' •. ' 

la 9-el~gation ita.J.ienne, c1es, re~r~sentants a.uss:i eminents q,1.ie le"Prelllier :tviinltstre 

de l~ Somalie . e.i personue, le pr~sident de 11Assembl~e legisie.tive, ~n mgr.ie temps 
. . . . 

que son Vice-President e,t son Secrete.ire. C1 est done · 1.1 eta.t-n:a.jor . d 1un souver­

nem~~t consti ~u~ s,tU~ le Cons_~1~. a CU l' b.~np.~i.U' d' 9.Ccue:Lllir; et c test a. juste 

titre q,urunanime,.12~t les me~bre; du Con~e{{ ~~t tenu a en ·fcliciter auta:nt les . . . . . . . 
heur_eux .el;us que la Pu?-ssance administrante qui a vo~u.u montre~· son desir de 

pJ,OJ;ll.OUvoir l.e sen~ de la respcnsab1l1 te ~b~z ses . p1.:pilies en avan~ant consirle­

:r::ablement_ la date contractueile qui 11 oblitsea.i t . E:l e:£'fet, 1 t artj_cle 25 de ' 

1. I Accord de tutelle ne :prevo~•ai t qu' un del~i de dix h~it moi~ avant 1. t expira.t:!.on 

dudit accord p~ur que l.e ~~~seil fUt 6~isi d1un°pla.n de· t~aOsfert regulier de' ; 

tout~s le_~ :to"u<?tio.~s • gouvernemento..les a· un gouverneme.1-t independa.nt et rJgul:l:~re­

ment conatitu( du, Territoi~e. Honneur a 11 Italie, puissance administrante.· 

Honneur au peupJ.~ soma:u, qui voit ainsi 'fra~cb.'ir' ,;ne etape importante darls sa \ 

vie politi~ue. • • .. . . • .. :. • • • • • • · • '\ 

Ceci 9-it ., convient-iJ. que nous considerions CO!Dlne pJches mfaeurs· quelque:s-uue 

des aspects des conditio~~ ~u'a ~clairee~ la discussion que nous avons eue ic1, 

en nous dis_an.t q,u1 ils seron:t; na.turellement corriges ou disparai tront d1 eux-m&Jea 

dans le proc~s ·d, evolution\ Ma deleg~ti~n tit ~st pas tout ~ fa;i t de cet a.vis~ 
' • : • ' • ,. . . .. !.· .. : .'". . ; . 
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M, Dorsinville (~a,~ti) . 

Cependa.ut, dans les quelques observations qutelle va faire, elle se montrera 

au'ssi objective q_v.e possible. • 

ll ye d'abord cette question du chiffre des electeurs, qui a etonn6 plus 

d 1un. L1Antori"b_e admin:L6 trante n' ect :pas moins consciente que nous, je crois, 

du ll'AUVHiS fO{.L!. --•• ~.01mement de J. 1 a.ppa.reil electc.r.a!... La tet:.ue des c::.ections b. 

de~~ ::.ates r1if/~'.'.'•~n'l;eB 1 d.a,1s ~.,•s e:birs, a, favori.!li cer·~z.ine:i;\1~1.t d€'':l inc :!r::.ptions 

mi.1~ ~::plr.-s c:.:un n:ir1bre •1.mpo:i:t::,1t ci1 ·t.ements de J.a po1_:r£.,?,ticn se deJ?,la<se,u;~ d 1un 

point a un autre et debordant la vigilance de l 1autorite, Je trouve ensuite 

reclouta'ble la puissan~e dont dispose le r eprese11tant ainsi elu, capable de 

mi,.:.:J.;puler a. vol~nte un bulJ e•;;in re~:i.•es'--ctr.nt C:.:.:,::, ,nill.l.t)rs d,~ voix, La .:a.ture 

ett.,~t cc: q•~' ell,.! est r:',-:.us l t :,cmme 1.e n r i:nporte r;1·~1 i:r..:~iet.11 il noui:s pe.ri:1::c 

qv. t ~n sys .;cme ol'frant inoins de ris,1t.es dui t et.;~~ R-dop•;;{. a 1: occasion des ~lections 

qui auront lieu en 1958 , Nous espcrons que ce sere. le suffrage direct clans tout 

le Territo~.re, a l.a m~me date, avec le vot.e unig_ue. 

ll y a encc:!'e la question de la representa+,::.on dP.s groui::es etrangers a 

1 1Assemblee legislati11e, dix sieges etant repa.rtis entre les collectivites 

italienne, are.be, indianne et pakiGtanai~e. ll a ete queptlon du reftIB dtaccorder 

une representation aux collectivites erythreo-etbiopienne. Sur ce dernier point, 

la reponse de llJ\u:liorite administra.nte a ete nette. La. decision a ete prise 

par les membres d€ 11 ancien Conseil territorial. J 1avais dernande guels eta:i.ent 

lea crit~res qui avaient servi ~ l.a repartition des sieges n.ccordJs <J.UX collec­

tivites etrangerE:Js . Ma delegati'on n'a pas rec;u de repouse, voire de reponse 

se.tisfaisante. 

Ma delega.tion regrette que, sur ce point, l'Autorite administrante a.it suivi 

la pratig;.ie gen:&r.ale d!accorder des droits politiques aW{ groupements etrangers 

vivo.nt da:Js les 9:.erritoires sous tutelle, et selon la m@me formule inadequate de 

lo. representation, ai l. 1 on coosid~re l.e nombre deo m<!mbres d.es collectivites 

interessees. 11 y a un Si~ge somali par 14.000 personnes environ, un siege 

arabe par 7. 500 personnes, un siege italien par 1 .125 personnes , un siege 

indieo et un si~ge pakistanais par 500 personoes respectivement . 



M. Dorsinville (Halt1) 

VA d'6legtition opine que la..,me~ure· est d' au'l:;ant plus regrettable que le 

pe.ys est i1 la ve:Llle de son ind~peoclanc~ et g_ue normcl.e?":ent le personnel politique 

ne devra plus· ·~tre consti tul que de . na.tionaux aomalis. L' on ne voi t pas , en • 

v6rite1 ce que, !)eosant ~iud~pendance"-, l'on entepd gagoer ou P!el3erver en 

acco:,:,da.nt ces ( .. :.~, s1t:ees a,DC collectivites non oomo.lie'> cl.ans l ' As.:;emblee l.egis ­

l s;~!.·ve. On a;1:X'l.J.t p•.~ J::,,argoer une op~fration dou.1.oui·euue ou l.ler orque au J:lrocba.in 

E tc,.!; sot:"."'.li qui voucb:o n' avo.:.r ql'.I: des no.Uone.uY. clans ses corps politiq_ucs1 car 

11 dev:r;·a ou bien se' sepe.rer de cee dix: repreaeoto.nts 01) bien• e.d?pter une. formt.40 

cot!lI!le ' celle que moo propre pa.ys e.vait cboisi a 11aurore de son.independ.Mce, 

c I e:it. ,i\ ... c..i.i.•e 11r<1.turali.3er'' tous le~ etran3ers en Soros.lie, ef.'in de fa.ire de 

scs ha1:ii-c:e.:1ts ''une sff...:.e e't m$me f3°r:1ille!'. 
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Nous avona parle avssi de la reaponsabilite du Cabinet ministeriel, de 

-. ' etendue cle la ccml)etcnce respective des ministrea et c I est ainsi q)le nous avons 

.iacute des pouvoiro reeerv~s e:relusivemsnt a l 1Administrateur et du r$le des 

conaeillers ital:enq~ Co!llille je 1 ' ~1 ~~dique au ~~\U's de la p6r1ode dea ~uestions , 

• :na de11gako:i r..'•,~ :muvn -,::is rl.::. -pei i:s e. .accepter ('IUC FAu:;or:!.te ad:!tlu:i.s'c::-.,,~+.e se 

!'Cser vc e.'.lccre .-: ... , ·1;-;.in:., :Lma:..l'.'c..:: ~~.!'.l ,qu2 la a.6.:':.,1'3e, J.es rel::,tion;.i l:lxt.§r:•.'?Ures, 

etc.; ,o.c.i,:; 1>·.:>ur c..r:. q_ui <:o;; d•, r~le r~·opre des .mir;lstres somalia, j : :al'/oue 9-ue 

1 1experience n 1en etnnt enco~e, il est vrai , _q.u 1au debut, je r edoute une trop 

forte lim:1.tation c-.e le-..:J.·:1 po:J,\Y·)irs i:·eals . C1es·i; -::,:!'in de me :.:'igurer le rf:J.e des 

~or. .~~ :l.:lle~·r q:ue :i I avaie de~a::t.e eu F.f.:Jresc-ntant i:;:,•)cit> . .: f:.u '.Zer :~i toi . .c .. ~ ai ~--:p 

ai:gcr.zi;ionr dcsoi t,a co.·· •:; lle1 a se:..·n:i. :mt r!e si1n.?.1::. ·.:; SUf,.~~stlo:-::,:; au:sr;·.iallf..s naturel­

lem.::nt serel t accordee touta la cm:e i-ierai;ion vo~"!.ue cc.-.i.i.endea par lea cc·nnaiesancee 

e t 11ex:perience, 0u bien si ellea aeraient dea suggeetioua obl1getcires , La reponse 

du nepresentnnt sf6Cial n ia p~~ d~r.inue mes craintes puioque, en ei'f'et, il re~ondit 

a ma question (et je le cite) : 
11La loi stipt~le cl:Jirement que J.e conseiJ.ler :partic1pe aux seances du 

Conaeil dee 1dnistr'.:lo, mais snns dr.oit de vote . /Cela sous-entend q1;. 1il est 

s:!.mpleinent conseiller du ministre qu 1il sert en qualite de miniatrc 1 mais sens 

droit de vo";e , Le gouvernement a beeoin de conseillers . Des lore qu1un 

coneeillcr ccnne deo avis au ministre en dehors du Cabinet, il importe qu 1il 

puisse aussi le fnire au sein du Co~seil ministeriel. Il va de soi gu ' il n'a 

pas droit de vote au Conseil m:inicte:del. :O. aseiste simplement aux. seances 

en tar.t q:ue conseiller d' un m1n1stre . " 

Que le Gouverncment somali ait besoin de conseillers , ma delegatio.1 n 1en dout~ 
pas. ElL~ r.e doci:ce pas cri tiq_uer une mcsu:--e q\,0 les circonstances 1mposent. Le 

/~epresentant spacial avouera cependant qu 111 y a une difference substantielle entre 

,1 un tecbn1.c1en qui 11conseille11 un chef d~ c.epartement et celui .qui prend une I?art 

directe awe deliberations du Conseil ministeriel, aloro o~e qu 1il ne prend pas 

part au vote. 

Pour en terminer avec le cbapitre politiquc, je voudrais renouveler 

1 1anxiete de ma delegati on devant le probleme q_ue continue de poser la question 

des frontieres. Chaque jour qui pasee sans que 1 1Auto~1te adminiotrante vienne nous 
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dire qu'''il n'y a plus de Pyrenees'!, nou~ -restons ~wee le sentiment.4.ue bien des 
ennuis meuacent la tranquillite·du prochain Etat aomali0 

Nous ne disputerons pas outre mesure ee~x .qui_pensent .qµ 1il y a lieu de se 

mon.trer· satiafai ts que l~s delegaticns des .d.eu~ P'3l"t~es en cauoe ai.ent pu 

:proceclcr 1 pour c-:. ': '.lr un ~rtr(,.~-~ du comunique cc!!;Joint lu ici a dc'Jx rep1·-taes 

•~a u:", echar.ge d:! ·nes • ~? dans une e:~ospl'ere a:;·::..:cle c i; en e.,;pi t den .diffi-:-.ul tea 

qµe soule·.c le· rcglement qe ce ]..)rob~ ~~~·!e de from~iore ar.::iien et comi;liq)le, des 

accords subs·cantiela :portor.t sur des points i'ono.amentaux ont ete. rlalis~s." 

Ma d0le1;at:Lcn n'a p::\f:l pu ne p~F pr~ter pour le moina a~tant d'attenti0n aux 

decler3tio::-.8 fai tes ici 1r.Gme par le P;.0 esiC:.ent de l ! Asre?t1hlee legioleti ve, ·3.ecla­

rat:i.0ns qui tcmo:ignent 6:., grm·~s in.::,1;,'..etud.es sur ~L<?S pr )3t't:is e:i':l;'l3ctiveme1,t accom:plis. 

Le Pr6sidcnt de 1 t Aesemb.lee legislati •re ne IJOUVai t en e:::-zet p :1s .ne pc1s ccnne':ttre 

. le communique dont il est fait etat. Il tous a.quand me'me dit qu'il s 1adreasait.a 

nous dans les.:n&ies ter·mes CI,U 1il y a.dei.pc ans. Il n 1a paa .hesite. a sugggrer q_ue 
•• 1on considere la mediotion ou l'arbitrage :prevu dane la resolnt1on de 1950. Ma 

lelegation a pris note de la declaratiq~ ulterieure du representant de l'Italie 
qµi nous a dit: 

11Le Gouvernement italien est conscient de la noceasite d.e resoudre le plus 

t$t possible la question des frontieres ••• conjointement aux mesures quL 

deter~inent lea relations politiqµeo et coil)Jlte tenu de sea reaponaabilites 

envers la Somalia et de sea relations avec l'Ethiop.ie ; j 1ajouterai que.mon 

gouvernement ne a'est pas fait faute de porter la ~uestion a la connaissancc 
des autorites COm.l)etentes ethiopiennes.!' 

Nous· rest·ons doric dans l 1attente du rapport complet promis pour. la :procha:lna 

session de llAssembl e~· generale. 

L'avenir economique du Territoire reste encore un grave sujet de pr0occU],')atiou. 

Il ne saurait en ~tre autr~,~ent quand on conaidere lea:elemente d 1information dont l 

nous diapasons et qµe l 1on ne prevoit pas une augmentation.considerable et immediate\ 

des resaources disponibles en compensation-du retrait de l'aide de l'Autorite ,, 

adrtlnistnante. Nos .discussions, l~annee de~niere, ont tourne autour d1une mission 

soubait~e de la Banque 1nternat1onale. La m1ss1on.a 1est, depµis, rendue dans le 

Terriiioire et on est ·aans· 1 1attente de son r.appoz,t q,ui p~rmettra, comme on l'a deja 

uignale, d 1orienter concTetement nos observations. 



GM/JL 
!i:.,.Dorsinville {Hs! t,f) 

Il n ' en reste pas moins que la deleget1on d1Hatti conserve 1topinion qu 1elle 

avait ~-:.:-~~mee dans lea termes suivants, ·et Je me permets encore de faire une 

citaticr. 

"Potr autant q_ue 1·1aide de la Bac..:.1.1.:r.. soit desirable, la c141.~gat:!.on 

d tn.,~:ti 1,, ::se :iue l ' Autori te administranta de!1'rait pourstl!.vre rfaolU!l'. :nt pa::­

se-:; l)rOJJ .-e rv:~:ens l.t1 mise en oeuvra dee plans qu1elle .a etabl:t ,. 

"A ceia, il y a deux raioon3, ..1. 1:..·u<} a. 1ordre pratique, 1 1autre at:irdre 

p~ychologi',llle. n tun c$te, ce sera autant de fait pour le developpement du 

pays .et, 6.~~;3 les circonsta:ncea :p1•ese~.•:;~s, :L•or.i ne paut :faire fi du coneret, 

qudque n.a i5l'e qu ' 11. pu1sse pars:t:-'.;re. • Gel.a .1ont:l:ibuere a for1u::?r le c]i;na'.; 
de confiE:!.ce a. 1 t intorieur et a 1 1exter1e".lr0 Le rcs-te viendra par a'.lrcro1't,' • 

"Nuus devons d 1autre part prend::-,, 13t1:..•~.e de <..reer de f'e.ussea eaperanc~s 

chez l.e ~eupl.c somali en le portan~ ~ croire que sans telle aide venant de 

l'ext6rieur, il n ty a pas de salut • •. 11 

Il nuus a etl c:.it ~'3r l ! A:;..,dni.stro tour du ':!:erritoire gue J. 1 Aaaer:1-;lee 1egiel-'\•',i vc. 

devant .abordcr, coa.1m.e ~remiere Ulche, la pr6parat1on dµ budget, se rendra compte . 

de ce qui oa:i.·a en 1968 1 tun ue see principaux de.y::>irs : 1 ' eq_uilibre du buc.cet 

ordina.:.::e, e·; =1•~ : u y a dcux moyenfl a envisager : la levJe de nouveaux ~.mp$ts et 

le refus catoGo~iquc .d ' augmenter lea traitements, les salaires ou le~ indemnites. 

On a felt remarquPr, a jus~e r~ison, que les imp8ts nretsnt jc-nais &ccueillis 
avec plaisir pa!' lcs ci t-:>yens ii. 1 aucun pays du monde, i l oerai c pref~.1.-abl.e de ne pos 

Laisser le s0in d 1en creer au Gouvor~ement aouvera1n de la eo~alie comme don de 

joyeux avenement. Ma delegation souscrit pleinement ace point de vue. Puiagµ~ la 

pilule a~ere doit @tre adniniatree, c 1est maintenant de le faire , efin d 1aider le 

Gouv~rnement de la Somalie al.a ~aire passer. 

Il y a encore autre chose qui cbiffonnc ma deleg1:1t"'.on : c'eat le retard .lllis a 
la. revision des traitements, salaires et autres.. Qui :p:.s est, tout indigue que la 

rliduction est envisagae plut$t pour le perc~nnel aomali. En effet, 11. eat; fa1t f-:t-at 

il ' une red.uct~on de 1 pour 1.00 en 1956 par rcpport itannee 19.55 pour cette categ1rie 

de f'on1~tionnnires, mai.s le Represcntant special nous a dit q_u 1en ce q_ui concerne 1~ 

1,;eraonnel non somsli aucune meauro de ce g~:~e ntetait eovi~agee. Nous reconna1asons 

que iton ne peut exiser qµe le technician etranger qui ne s 1est pas rendu dans le 

Ter l"Hoire de son propre chef, comme un immigrant, travaille a un aalaire plute-t bas. 
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Nous pouvons y trouver bien dea r aiaonq valables., m.aia enfin 11 y ·a ausai 1 11mpoa­

aibi l1-t6,, que l. 1Autor1t6 adm111istrente conna:tt mieux que personnc, de mainte,1ir 

un perscu~el etranger nombreux our le budget p1oiire du Territoire. 

Nous racomr.1andons, conme l'annee e.c~·niere) que 1~ liete rlea te~r.nicien-:, non 

o omc.lie soi t i: _. ·,fo~1d6ment revieee, que. J.es • tra1 te1Jents soien ii r1.3iso11.1::1 .>!.em::nt 

reduits, co::ipt.? t,31m de de'JX cri'.;el·es : le cart?:::tore strictement essf'n;;iel ci?s 

services a conscrver avec un personnel minimur. 2t, deuxiemement , le rytbn:} de 

remplacement par les technicians somalia. 

Nous n:? po·;vons nous em:pe'cller de faire allus::.on ici a d·3B rumeuro qui nous 

sont parvenuee, Noe amis italiens nous e:xcuseror.'; d' en par::.~::.· On leur ,·.:,··c··;ro;; 

1 1.intent ion d ta'\.,anG.onner avant terme l 'Administration de 1a Sc-D1alie. 
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I&s doclara'tionn faitcs a cctte session par l es divers representants de l 1Autorit6 

admir.i!i.rante auraient dissipe tout doutc, s'il en etait reste encore, mais ma 

delega~ion continue d'~prouver, cette a nnee, uncertain malaise, devant des reti­

cences d.ont t.:llu a trouve confirmation, erit1·e autres, dans le !)ara6,!''l! he 78 du 

rapport du c,x .. i.te conGultati f . Son Presiclent A e:xplique le scns et :!..a portee ci.J.dit 

paras1.1aphe. I~:>'W ctant tournes une nouvelle fois vers l'Autorite a~nistrante, 

nous avons obtcuu une reponse qui laisse,, jE: le crains, la question entie:r.e . La 

Rl.lprescntant s)?6cial nous a dit : 

":3' "·3issant de prcndJ:·e des en::,.:i.,;eme::..:'\jS au sujl!t des contributiono f\1tures 

du Gouvcr.ie:mi?nt italicn a la Somalie, il r a la une ques"!iion qui ser.1 der.id.0e 

par le 1-'e::-lcment j_taliec, orgaue souverain en lu matiere . " 

Evidcr.lllle:nt, le Parlement eot souverain ell la matiere, ma1s., alors que not;s 

ne pouvons l ' 1gnorer, nous cherchions plut6t a deterllliner quell es etaient les 

intcntio,1G de l '.:tu ':ori t6 admin.:.strante a. 1 1 egerd des valeurs econon:isees event.1u).­

lement s·.lr lE: ch~_.Jitr0 d1.:s de'\x,mses ruili te.iren, alors que les alloc1t1ons port~~. 

au chopiti·e du (le'fcloypement 3•!onomique soot notablement inferieures. 

Dana le co11aine aocial, il y a encore pan n:al de choses a faire . Ceci est 

d ' ailleurs vr~l, compte tE:nu des di:f±'erencei. de milieu, de toutes le£' ~oDll.!lunautes, 

la soci6te n 1C:-tant pas statique mais de nature essentiellerJent dyna::iique et les 

~tres qui la composent ai.;isaant et r 3agissant perpetuel.1.em"r1t sur eux--.n[;!.~S clans la 

1.utte qu1 ils poursuivcnt ve;:1: un mei.lleur niveau de vie . 

Nous n'ovone pas d ' c>-.-p61·itmce concr~te de ce qu 'on appr.:1.le l e "nomadisme", 

Nous n'en avons qu'une vue intellectuellc, Nous ne saurions dire jusqu1a quel 

point l1 impulsion de bouger vicnt du fort inM~·ieur c~ <1.e la neceasi te cle courir 

apres sa aubcistance, si c 1cst un phlSnomeue ~ssent1ellement subjectif ou impose 

1;,.~r le m1111!u env1ronnant . Je ne sais s ' il y a le p.-eteur ne, l'agriculteur ne, 

comme on dit qu' il y a le modecin ou l 'avocat ne . LE. t»:ofession, bien souvent,, 

n 1est que le resultat d 1 un concours de circor.~tanccs que l'on n ' a ~as soi-m&ic 

choisi , On !le peut done souhaiter qu'une chose., c 1 est que les autorites soma:'..:l.es 

mettent tout en oeuvre pour offri r des :poesibilites oux differents elewente de 1~ 

populat ion, t8'che immense ot complcxe pow:- laquelle ellcs devraient recevoir toute 

1 1aide et la coop6ration internationales necesoaires . 
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C'est sons aucun doute un avontage considarable pour lee territoil.·ea aoue 

tutelle de .o~re a la vie 1nd~pendante aous l e aig,1c de cettc coop6ration d.0r1t, 

il y a 200 ans , 100 aus et m6mc.: _50 ans , on ne r~aH m&lei pas . 

Si le dlveJ.op!)er11eint de la technc~oai~ a :i.: pose unc nouvelle ec"i~clJ.c de grande~ 

dens la 'liera:,: .::hie mondiala, il a accomrx1gne et 1nCme 1mpos0 le:: conc-..pt d~ 1 1 lr.t..Jr~ 

Mpehdance <1:ea pe·•iplcs, de la col~d3rite, de l'aventure h1.ll:l3ine, pe·.~t- t!tr.J dans 

l a catastrophe . C' est la raison de nuti·e es~pir - les hommeo se remettaat peu a 
peu de leur vertige - que la S0111alie recen·a J.'eide dont elle a besoin pour roso\;dre 

see nombreu:·: p:.:obli:imcs , 

Je voudi·ais terminer en disant un mot au cuJet de la <;.ueotion de le 3.('.ngue c..: .. ~n 
le Territoire. Nous reconnaissc.1G tot.s qu'il ap1)artie.i1~ au ;peuple aoma.a de c:.tkid~r 

en J.a matierc . On peut :ie demander, cependant, avec tou"t; le respect d1l au 

President de l'Assemblee legislative, si le refus d 1ado~ter une forme ecrite de la 

langue _somalie est sui'.f icamme:,t r oflochi, Nous nc co:n:prenons pas t:~op b.i , n 

l 'argument tir6 des relutions interna.tionales, car 11 o'a jamais et~ ques1,ion , r e 

me semble, de sup2r1mer l ' italj_,::;n ou l'arabe. 

Le oomali es'., parle par l 'universalite de la population, l' &rabe et 1 1 italion 

par des minorites . L' arabe et l ' italien so~t certea dea la~gues de ~ulture1 ma1s 

qui :peut af:fii,ner que le somali ecri t nc pOUX-L'8i t pas aussi SI epano1tir? De toute_ 

faqo·n, nous croyons qu' il y a C:.ance:a.· e. ign~rer la longue pa:::~.ee par 1 1 e::-rasante 

majorite de la population et que l'nvi~ de l ' U?~SCO ~n la matierc dcvrait ~tre 
longuement p~se. Le peuple rcsterait attache a une langue vide d7 tout contcnu 

culturel, alors que s0 consoliderait l..,,e· oli~E:i:i:chie a laquellc iraient tous les 

privileges et tous lee benefices. 

De la discussion a laquelle ma delegation avoit pris part 11 y a deux ans, 

i1 etait z:cssorti que J.es d1:ff1cultes aux').uelles on s' etait heurte etaient d'ordre 

religieux et politique. Deux systemes d'alphabete a,a:eint ate proposes, 1 1un en 

car acteres latins, l ' autre en caracte:-cs o~maniqnes. Ma del.ogation avait ·rait J.a 

suggestion, l ' alpllabet en carocteres latt ns n'ayant pas eu de succes1 pas plus que 

l' al phabet en caractcres osmaniq~es, de considerer l ' alphabet arabe :po:..:r la langue 

somalia. ¥a d6legation renouvelle cette suggestion a l ' adresse dee mcmbrea du 

Gouvernement soma1i. 
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J ' ai ai te1"Dline avec l<:s quelques ohservations ciue la delegation d I Harti 

a jugc t.6:!es·saire de precentcr au cours cle ce·;; ..,e session. Elle espe:re que 

l ' Autorit.e accuinistr ante ne se n1e:rir endl4a pas aur les moti:fa qui l ' y ont poussee . 

La deJ.e~atiot~ <l'Hal'ti lu1 renom ~lle ses felicitations pour h •s mes:.;.•e::; €.:'ficaces 

qu I elle '.l p1•i.;.; :s en vue de l!Ondv.i te le peuple 60l.ll8li 8. 1 1 ir.de:Dendai.1'!e • Elle 

adr€::sse ses me1llel:rs vocux aux dignes mem'.)r es du Gouvornement' eomali et lcs 

assure de.: toute :,a vigilante aympathie, 

M · .... S?~O!JBYAICOV ( Union de:, R6:rubliques soci alistee • sovietiqnea) ( ~.nter­

protation du r1.1oac::) : Do l'avis de ma delegaUcnJ la ~ueeti on qui nous occl~pe 

est l' une dee 1)luo importantes qui fiGl,U'cnt a l' ordr1.. n.u jou~ de la pr6ser1te E"esr.i -:,n 

du Conseil, E:1 effet, la Somalie, en 1960 et plus tord, accedera a l' indepenc.ance 

et le peuplc soo.al.i comue;nccra a vi v,:c dens J. ' aut onomie qu' il a si longtemps 

ettendue . 

L' il..1porta:1ce de la que_st:;,on vient aussi du fai t qu' e. la ~reser.te session d:.1 

Conseil de tutell.:! nous avons vu parmi noua leo repreecnt ants 61us du pcuple 

eomal.i. Noui, sorncs G.onc bien loin de l 1 epoc~ue de la aignatu".'e de l 'Accc:::d de 

tut.elle et, i>. ao .. re avis, en abordant le probHme ·de la Somalie i:;01.1;:; :1runinist:ration 

italicr;i.nc, le Couseil doit adopter una attitudG differ ente g_uc cell<.; q1.d convien­

drai t pour 1' e::.:.me::n d' u ·1 au'.;r~ tcrri to ire. 

Ou resic.e ls diff,h• .... nce? A uotre avis , c'eat qne r:aint:'l8nt, .1- 1Autorite 

adminiGtran·~c ~ot obligee dens unc cc.rtaine mcc,ure de 1nodif'ie~• les :princ:.pes qui 

ont d~tel"llline son administration du T.::rri~oire pax l.e passe . s1, auparavant, 

la pui ssance tutelaire exer~ait une autorite directe sur le Territoire sur tous 

lcs plans , il n I en est plus de m&ule aujo\."'c:' hut . En e:t'fet, si l 'Auteri te adllli­

nistrante a toujours l 1Autorit6 aupr~o et une rcspons:1bil.it6 de caract~1·e inter­

. national dans le Territo1re1 olle devra neonmoins li.:~+,cr son activite a la 

surveillance du fonctionnemcnt den orc::mes adlninistri:itifs etablis par les hab:!.tnnts 

du Ter ritoire . Nous en tiroM une con~lusion : l ' examen des rerormea entrepri~es 

et menee::s u. 'ticn :par l ' .Autor1·1;6 adll!inistrante doit; faire egalement 11.;.~.:; ~t d I unsi 

analyse detaill6e du Conscil, compte t cnu des circonstuoces particulieres qui 

les ont entouroes . 
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NJus m,·(;ons tout d ' aboru que l'!.u+.orH~ adlniaistrante est allee plus loin 

m8rue (l·t~ nc l' envisageaj.ent les r ecolll!llandations adoptees par l e Conseil de tu·ccllc 

a aa p~eceden~e session en etabJ.issant une assemblee legialati~e et un carinet 

mininturic.l en Somalie . D1autl•e pert, je crois qu'en toute rbJec··;: ·,.:.tei noun 
• 

devric • .~: pro~tid ]r a. \Ul examen plus detaille l •.e certains des ll6mentr. qui ca:ra :?-

t6ri::;ent ces crg.;.nes d'Etat. Prenoos tout d'abord, :par exemple, 1:Aeoe.'~l>lee 

legislative, Elle comriorte 60 me:mbr0ti 1 plus dea 1·cpresentants des Itrl.i.,~n.o, 

quatre repreacn',ants clee Arahes , un reprli;entant du gi·oupe indien et un repre­

centant du s ·~oupe 1>akist3nais. 
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De rneme que le representsnt dtRatti, m~ delegation epro~ve quelquee doutes 

sur. et. ~te repr6sentation .. Noua ~vions deja e>:pos6. ce_s <loutee lore de la c1e1'niere 

seea::.::.~1 (1u Conseil. Cea cloutes sont les aui vants • 

1'ot:.t d:1 al'JOrd,· ma deJ.egatton eStime q_t1.e l' inter~t des minorites na.tionales 

doit etre Ge.!'t.nt:.; les m.inoriten no.tiono.les doivent etre tr.~.:.tees ---.;mme 

ln maj:i:-:-ite de le'. populat;ic,n; Uy. a -la un p1:1ncipe sur lequel ma del6~a.tion se 

feinde t oujours.. 111.is, en Soco.lie, nous ne tl'ouvons pas des minorites n?-:tionales 

au sens habituel de 11expressioa; n~us trouvons des personnes qui n'ont pas en~ore 

la quo.lite de citoyene de 1 1Ete.t soni.a.li . Le Jour ou J.a SomaJ.1e r ealisers. son 

1n<Mpe·~u8..lco, ce foi t prov ,JC.i.Uera iruedie.tem.en:; des collie ions . F.n ef:'et , il c_s+, 

impossible de ,:icr1nettre a des peraonnes q_ui n 1 01:-b PM la cr,1£.li ta de ci t_oye:as 

de particj.per a l 'Asserubl6e legislative et a:u.x orga.nes du pe.ys; si ces pe:.:-so;mes 

daviennent des citoyens de 11Etet somali, di, au moment de l 1 ind~~endance, ellc? 

etaient dejn des cito~·ens· en bonne et due :rortte, voua aurez, non pa:, telleroent 

une rcprueentat:i.on ~~tion,ale, . rr.ais plut1~ une repl'esent3.tion refl~tant 1 1 impoi-t ~•1ce 

nur.ier:i que d1un gr,>upa . Par c.:>nsequen·t , le_ nouvel Etat devra immedia.tement fair:: 

fa.ce e ce conflit. Si vous ntaccordez pas leurs d;I'oits a. ces personnes, peut .. ~tre 

etl!)icterez-vc:rn aur les dr<?its das m1.norit6s pe.tiG'~ales . D1autre p::.::-t, si voua 

voulez garo.uti:: leu.rs d_roits, vous devrez 1•efleter non seulement le fa::.t qu1 11 s'egit 

de minorites netionales, ma~s egalet:ient le fa:·~ qu'il faut une rep1•esantation nume .. 

rique des aroui;ea l!l~nor:' ta~res ._ Peut ... atre y aura .. t - il un clirtrict ebctoral qui 

enverra un dJputo a 1 1Assemb:i.6a legislati ve; mais vous n' au:,:-ez _pas _de minorites 

nationales, vous n t aurez pa.a ae districts minoritaires; car l~s minorites sont 

dii:rpersees parmi la population so111;0.lie . 

L1Autorite o.dministrante pourrait p,eu-t ... ~tre s ' effcrcer, d 1 ici 1960 o~ du 
•,•, 

mains avant los •:pro~haines elections,_. de r eviser la situa.ti_on, de ID!l.ni~re que 

le Couvernern11Jnt du nouvel Eta.t so--:ial:l ne se heurte pae, des l I independance., a 
une difficulta aussi consid6rable. 

La creation d1.une asserublue legislo.tive n 1est q1.1e l 1undes aspects de la. 

situation. Ce qui est important , ce sont les ~oits et fonctions de ce~ orga.ne. 

Ma deHgat:!.on estime que l 1Aµtorite adnri~istrante a ;fort justement ~i _en et~blissant 

. l'Assemblee J.ec;isla.tive . Ma.1~ il nous .semble _ qu,1dle a ete un pe'\1 trop pr~dente . 

Jene veux pas dire qu1il y a it de l a.me~ie.nce de la ~art de la population l o~e; 

--ma.is je crois que cette faqon d1a.o~rder la question est, je le repete, un peu trop 

]?ru~ente. 
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Le. methode appliquee par l 1Auto:dte o.dministrante condui-t a ce resulte.t 

que, j,lsqu I en 1957, l ' Assembltfo l ag;isla.t tve ne peut etudier que les questions 

que 1 ' t.<1m1nistrate1,r lui permet d I etuJ.ier • On sai t que 1 1 Asscmblee legislative 

tient ses sessions en avril et ea octobr<>, Jusqu'en octobre l.957, jusqu1a la 

convocation c:.e la. session de l 'Asoombl.Ae legislative, a.ucune r-""ueati ·:u ue ::tourra. 

~tre prcposJe poue ~re discutue yar les memb..-es c'le 1 1Assemb1Je l€gislo.tive SG!,D.S 

l'approba.tion J.e 11Administre.teur~ m~:ne s ' il a 1 agit .de questions peu imr,ortantes . 

Awe termes de l'e.i•ticle 5 de l'Ordonnance 2, l'AdJ.ninist1•ateur peut refu;-er de 

sanctionner u~ frojet de loi quelconq~e• AtUC terI?Bs de l' Ordonno.nc3 1, l 1Adminis­

tra.teur peu·~ di asoudt•e l ' Asl?emblee hgislati ve s 1 il c-stime que cet ox·g::..uc n I e&t pas 

en etat de s I s.cqul tter de ses fonctions ou s ' en t.cqUi·t:";;e de ·telle so::te <!~-..l J.e 

pouvoir legisl.1.t1i' aemble ~tre menace . Bien que le Represen";a.nt special ait 

affirme ici que cette methode est ed<"iptee et appliquee da.ns certains pays, en 

Its.lie par e:xcmple, nous pensons tout de m~me que ~ 'Admin1stl•ateu.r e.e trouve a.i:-1si 

investi de pouvoirs trop vastes, puisque ces pouvoirs l\~i perrJE>ttent noten:~,:ent 

de dissou.dre 11!1.ssembl ac l egi;:;le.tive . 11 se :pc·1t que l '.A.d.minis1n•a.t1;...ir n't.it 

jamais recours a cette Mesure ::.:<tr~me ; il sc peut qu1il. y a.it la une sim::;le 

disposHion i~E'o:•ite do.na l,,.s stu.tnts , Ce:t)enC:a.•;t, mei;tons- nous a 18 ·.?lace des 

membres de 1 1 
• .-..ssernbie~ legir:;lative; de toate maniere, ils doivent tou.:;oura tenir 

compte de ce risque de dissoluti.o:i par 11 :.,: .i:in:!.stro.teur; il y a la. une otipulation 

qui l ie les mains de l.1As::.em1ilec legislat:J.ve et J.'emp6che d'agir , 

L= ordonnence l .. nous l' e.vone deja. i'a:!t remarquer ... fixe la methode de 

tl:'avail de rAssemblee legislative jusque do.ns les pl.us petit::J details . Cela 6-i~ri:i.t 

peut- ~tre necessaire au debut; ma.is aujourd1 hui que l'Assemblee legislative est 

entrJe en fonct1on, il faut le. debarrasser de cette tute:\.,1.e; .. cele. lui donnerai t une 

latitude l)lus grande, susciterait peut- ~tre des initiatives et rendre.it les memb1·es 

de cet organe plus conscients de J.eurs reepons~bilite . 

De l 'avir, de notre delegation, l 1Autori'li6 admi.ni.strante doit, da.na l 1esy:ht de 

cooperation dont elle a .deja fa.it preuve en creant 1 1a.nnee derniere le Conl:!eil de.a 

ttiinistres et 1 1Asseinblee legis l ative, fa.:l.re un pas de plus; cela es·t; neceosaire 

1>our 1 1 evolution t>Olitique du Territoire; l 1AutoriM adl'tlinistrante devrait determi!:ler 

, les questions qui relcveront de le. competence eesentielle de l 1Assemblee l6gislative . 

Il faut qu1il existe des questions au sujet desquelles J.'Assemblae legislative 

doit e.voir t>leine competence : par exemple, les questions d1economie interieure 

(finances, sante publique, enaeignement, le~ialat ion agraire) . L1Assemblee 16gialative 



MVE/CG-
M. Groub:ye.kov (URSS) 

doit etre ple inement Eouveraine· au. stij,et de ces questi0ns qui relevent de la 

v!.e i~+.:;rieure du Terr i toire . La solution de ces problen:es n t emp~che en rien 

1 1!tel:..J de s 1a.cqnitter cles follct:tons g_ui lu1 ont ote connees.par lea Iiations Unies, 

ni de fo.1re honneur awe engsgen1ents in~erCc,.v.ionawc qui decoulent de s~ tt1.te1J.e. 

P.:iur ce cpii est de 1 1autorite du :;ouvoir c<.ecutif , on s.:-t·;,; que J. 'Ad.niu:i.st .:e,tio11 . 

continue .ii. avo~ ~ J.<1 baute mein a. :propc~ des q~· .;>stions de pol1tique et:ranger~ et 

de commerce e ;:terie,lr. L' Adm,j.ul strateur uomt?e les conseillers des minieijres. 

Il y a la une oituation qui pr cvcque certainee inquietudes . . co~.r.ie ~•Italie 

doit respe~t er lea cngo.gements q,:'cllo e. p.:.i.a aux termes des decislons des Na.tio11s 

Uni es, elle ac: .. J1ne certaines responsat\·.11tes, :°=E~ ex.?mple , _ elle a des :·espons:: ... 

bilites en ce ~ui conc~rne la defensE:.; cele est logiq_1'.a :.,ui0i;-1e l 1Itc1li-<! o.ssum.A 

l a. tutelle de l.-3. Sooolie . Mais, lorsq-i: il s 1ag:!;i; de i;>rojet~ 6conomiques1 du 

colXllllerce par exemple, lorsqu'11 ·e'agit des fonctionnaires, nous peneons qu~a 

11 etape o.ctuclla d ~ l ' evolution de la :3cma.:i.:i.e, 11 Admini '3tra.tion a.BE1l!.1~ :peu";-~t:re 

trop de c!'larges,. L·,G r'C' :,,reeei: ~a.!lts S<.rt:;a.lis a :i.. 1As£ am'blo~ 16gi.:;lati VE" et l ·? Conc::j l 

des Ninis·t:res d,:! l!l Son,alie p;;·.nent trcf:l b1en s I a.cquitt<~r de . ces ta~l'.es a.vec le 

meme cucc~;s . 1: l\'l\,ori te edminle.t-raute , qui est rcsponsa.ble, peut toujourG controler· , . 

surveiller c~tt<) activito et c?noeiller. 
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Je voudrc'.is, ptecj,s1fa.eut, dire qttelques mots au sujet des consei llers. 

L 'Adm·;.:.:Jstrat eur nomine le Premier ministre et le conseiller de che.qu~ ministre. 

I ,e Pre1.:.l,,3r ministre etant nom.n6, poui•quoi faut-il qu'un conseiller eoit :pr6po<Je 

aupres ae chr.que ministre? Pourquoi doit-il participer aux del.iber-::itione du 

cabinet sana r}rcit de vote i.l est vrai? Pe.rm-t les mlnistre..:; du Go·.wernc:nent e.:>mo.li, . . 
. i l y n c':\ns ecu ::e des hoL1U1es exper imentec, do!,) hor.unes attff':l.samruen'.:; nu fai t des 

conditions dam; le Territo~re~ Peu:t~etre: ont-11s besoin de conseillers, mais 

puisque, en 1960, c~s ministres dev~ont travailler de fa~on tout a fait indepenuante, 
i l me sembb c_pe, m~me si 11 on a besoin c~3 co,,seill ers dans les minis·t0ree, la 

decision dev1·ait @t re prise par les r.iinlstres. Si le Conseil des mini stres e:stir.ie 

qu ' en 11absence d1 un specialiste etranger ou italien le travail ne pourra pas se 

faire, on pourrait inviter ce spJcialiste a prendre part awe t ravaux du miniatere. 

Ce Territoire ne sera pas encore en tutelle pendant dix, quinze ou vingt-c1nq ans . 

Dans troi.s ans, i1 sera completement independent. Faut- il imposer a chaqne min:.atre 

un conseiller qui prend part a toutes les sea:1ceo du Conseil des mintstres l or s<:,:!e 

sont debattues les affairea d' Et~t? Amon sens, l 'Administratj.on doit prendre des 

mesures a cet ega~a . Peut-et re ces conseillers sont- ils neceosaires et le seront- ils 

encore apros 11independance , mais ce sont les minl.stres eux-mgmes qui doivent en 

decider. Cette mise en tutelle des miniatrQa ne me paratt pas indispensable, 

d'autant plus que le Pr~~ier ministre est responsable, corome tous ses collegues, 

devant le Cons(~il des m.:.nistres, et que les ministres eux-mcmcs doi vent jouir de tous 
les droits ufferents a leur dignite. 

J'estime que l 1Autorite administrante doit aborder d'un point de vue un peu 

diff6rent la formation des administrateurs. Au stade actuel, la question de 

l 1Administration locale et municipale doit ~t:..·e remise a la competence de l 1Assem'blee 

legislative et au Conse11 des m1111stres . C'cst une question extremement r,erieuse, 

ms.is son caractere est strict ement d1 ordre interieur. Il est difficile d1 y trouver 
quoi que ce soit de commun avec les engagements et les responsabilites de caractoi-e 
internati onal de lt l talie. 

Un chapitre entier du rapport concerne la 11 Aooolisation" de1;1 entreprises. Da.ns 

tel .ou tel endroit , nous dit-on, il y a des facteurs somalis. L' Administration, 

eouligne-t-on, est en vo1.e de "somalisation" • Mais c ' est a.ssez artificiel, car je 

crois que cette operation pourrait ne plus retenir l'attention de l ' Autorite adminis­

trante, et &tre remise awe bons soins de l ' Assemblee legislative et du Conseil des 
Ministres . 
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_I l y aurait beaucoup. a dire sur le fait que les commissaires ! les presidents 

des conoeils municipaw. et les maires sont nommes . De nombreuses critiques 

pourr a.icnt ~tre faites en ce qui coucerne le gouvernement locnl, mais je crois· 

qu ' elles ne serviraient a rier:., J I cstime gue 11 Autori te administrante ne doi t plus 

s 1acquitter de c~t te fonct:l.on et 11ndminiotration s ' en trouvera tr~s b:i.en, 

'L'Assemblee legislatJ.ve et le Conseil des ministi·cs peuvent parfaitement regler 

eux-memes les questi0ns de cet ordre . 

Te·lles sont les observations que tene.it e. fa:Lre la d~l~gat1on c:le l'Union 

sovietique quant au progres ~olitique au Territoire, 

Nous rendcns hon::i.:\ce a l'Autorite .administrante pour agir clans l 1esprit de 
notre epoque mis, en -,.iime temps, nous eprouvons certai ns doutes en ce qui • concerne 

divers aspects de sa. pol1t1que. nous estimous que 11Autorite adm1nistrante devrait 

aller plus loin a certains egardo. La conjoncture actuelle et le fait que la date 

prevue pour 1·1ndependance est tres rapprochee e,cigent que des mesures plus hardies 
soient prises. 

Le progres economique :i.nquiete depuis loogtemps les membres du Conseil de 

tutelle. A la precedente i:;es~ion comme a la session actuelle, l ' a.ttent!on a et,e 
attiree sur la balance commerciale def'ic1ta1re, sur la balance des paiements, sur 

l ' absence de aeveloppement economique et sur d1autres aspects particuliers qui sont 

11heritage du systeme colonial, comme, par example, le regime foncier, la presque 

hegemonie du capital etranger , etc. , qu1,caracter1sent l'economie de ce Territoire 

qui etait une colonie et est davenu Territoire sous tutelle sans, pour eels, se 

liberer de ses entro.ves fcoda:tes. 

Au cours de la quatorzieme session du Consetl, puis en Assemblee generale , 

la decision a ete prise d 1envoyer dans le Territoire des eX!)erts de la Banque inter­

nationale, I l n1y avait alors, il est vrai, ni AsRemblee legislative, ni Conseil 

des ministres en Somalia. A l ' heure actuelle, l ' examen du seul rapport de la Banque 

internationale serait injustifie, I l est necessaire de tenir compte egalement de 

l 1 opinion des corps conetitues et des organes responsables du Gouvernement de la 

Somalfo. Il est evident que ce aon·t; surtout les 11orumes et les organ-i.smes qui 

resident dans le pays et y r~sideront apres 1960 qui connaissent la situation econo~ 

mique. Au stade present , il ne convient pas d1ecouter la seule voix de la Banque 
\ 

internationale. I l faut egalcment 6couter l ' Assembl~e legislative, Il ne faut pas 
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des avi s cornme ceux du Cons~il t errit orial qui se cont entait de tout approuver. 

Il faut que l'Assemblce legislative et le Conseil des ministrea se prononcent. 

En efi"et, lea decisi ons q_ue nous pou:vons prendre, ici, ne scront plus , dans trois 

ans, mises en oeuvre par 1 1Autorite administrante . Nos decisions seront alors 

appliquees ou non par le Go~ver~1ewent ir.dependant d12 la Somalie . Par consequent, 

11 est indispenesble ac · con~ettre l'avis de ces organismes gouvernementnux et 

legish.,+,11's l ors de l'exarr..m de la situation economique . Si nous abordons l'examen 

de cette question, nous pouvc:1-: penser atteindre notre but, dans un certain sens, 

si les recommandations que no1,1s faisona ne portent que sur la periode al.l:rnt 

juaqu ' en 1960, n:ais tc·ite mesure (iUe nous pou!'ri,:,ns pr4co!'l:i.ser au- aeJ.a. de cette datr 

n' o.urait aucun etret si nous :-ie ten ions pas cotq>te de 1 1·opinion au Conc;eil des 

ministres et de 1 1 Assemblee J.egis l ati ve . 

Je ne voudre.is pas &buser du temps du Conse11", mais Je crois de mon devoir de 

souligner que, aans le Territoire, l ' elevaee est assez developpe . La culture du 

coton prend de l'extcnsion, de mSme que la production des bananes. 
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Dana le cas du beta1l et du coton, la pr<?duction n'est d'ailleurs pas 'organisee 

de fagon satisfaisa.nte. • Ori ne prond pas les mesures ·qui permettraient d'acc~ottte 
4e plein emploi et '· dta;igme~t~r les revenue de le. popule.ti~n. Sans doute • , 

l'Assemblee J.egi sle.tive et le Go1.wernement' de ia Some.lie s 1occuprroot-ils de ces 

questions. 

L' industrie mini er~ r-ei.it jouer un grand r$J.e da.ns l1 economie du pe.ya. 
0

Peut-~tre m&ie sera-t-~lle l'un des element s fondamentaux de l 1economie de J.a 

tuture .soma11e independante. · A.t.nsi que ma delegation J.t'~ a'.eja. decJ.are au cours 

de la session precedente, 11evolution future de l'econoniie ·du Territoir~ doit $tre 
~bordee par J.1Autorit o ~cLl'l.i~'.listrant & avec une certa.ine 3?rudence. Il faut tenir 

compte des bosoins fut.P::::-s du Territ.c.:!.re et de sri population, Ma delegation a MJa 
attire l 1attention sur le fait que 11Autorite administrente a accorde, ·u 'y' a 
quelques ennees, des c~ncessions petrol:i.eres d.'une d~ee atteignant : p.arfois .'· 

quarant e-cioq ans, et ce a des compagnies ~trangeres. La prospection et l 1ex:ploi-, •• 

tat1on de puit s de petrole sout excellentes en elles-n:e'J:nes, mais des concessions 

aussi longues, qui imposeront _des engagemen·cs au Gouvernement futur de_ la Somalie, 
~e semblent dangcreusea. On ne peut pas p;end.re des engagements au nom d 1un pays 

g~i ne ae gouverne pas lui-m&ie. L1octroi de concessions aussi longues, qtii 
imposent un fardeau ~ssez lourd a la populatio~, represente une mesure injustifiee 

de J. 1Autorite administra.nte, prise au prejudice de la population. ~u oours de .sa 

derniere session, le Conseil de tutel.le a demende a l.1Autorite administrante de 
lui fournir des renseignements a cet egard. L1Autorite administrente n1a :pas 
accede ace desir; elle n1a-presente aucun renseignement complementaire • • Une arinee · 

s'est ecoulee depuis et rien n1a et ~ fait. Des mesures telles que l 1octro1 de 

concessions a long·terme, economiques ou finencieres, doivent ~tre discutees par 
~•l\ssemblee legislative et par le Gouvernement somali. Ce n1est que lorsque la 
Somolie sera devenue un :pe.ye independent qu 1une decision poi~ra ~tre prise par un 

gouvernement souvertdn, On ne peut laisser au fut ur Gouvernement somali un tel 
beritage ··fe.it de dettes et·d1engagei:nents q_ui ne seront peut-$tre pas aventageux 
!)Our lui. •• ll ne fa.ut pas que ces col:lceeaions :pusent trop lourdement sur l 1 avenir 

~u peupl.e somal.1. 
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Poui- concJ.ure, il. est ~ewe ~uestions encore :que J'aitnerais traiter br:tevement 

ia sante publi<;\.ue et l 1ens.eignement. Dans ces deux domaines,.1a situation ne s 1est 

pas eggravee . au cour.~ d'e. l I annee qui vien·t; de s I ec·oule1· et 1 1 on y enregistre meme 

un certain progros. Mais., de m~e ~ta. propos d'autres q,~estions, on peut criti~u~ 

i 1Autorite admini~tr~nte pour n 1avoir pas augmente le nombre des h6pitaux et celu1 

des laboratoi;:es. Le n.ombz·e des medecins est demeure stationnaire ou pr~sque; 

celui des ecoles a .. et.e ~UgJilellt~1 rnais tres peu et dam; une pro:po1tion qui ne 

·Bol'respond pas e.ux besoins d.u Territ oire, Dane J. 1espr1t de <;e que J'e.1 deja. dit,. 
il. me sembl.e que· les • que·~~::.ons • de san-ce publique et d 1·en~eigaement, y compris le 

iinancement d<J ces s€'r-1ic.es, cloi vent '$tl'e rem:i.ses entioremcnt awe ~ins de 
;L'Asee111">lee 1.ogislative et du Conseil. des Ministres. L'Administra.tion peut, si 

·c'est necer,sa:Lre, aider de ses conseils, mais Je crois que la responsabil.ite 

doit eppartenir aux organes locaux deja. crees : 1 1Asser.o.blee legislative et le 

Conseil des Ministres. Peut-~tre criti4uera-t-on moins l'Ad.ministration et 

i'Autorite administrante, me.is, en tout et at de ca~se, tout le monde daos le 
~erritoire ne pourra ~u 1y gegner. 

Pour me r6sureer, je dira.i ~ue ma delegation se felicite de la presence a 
~et te sess~on, aux c8tes de~ representants de l. 1Autorite adminietrante, de 

iepresentants au peupl.e soma1.i. Je=veux., au ncm de ma delegation, leur souhaiter 

pour 1 1a.venir 1Jn plein succes dans 11oeuvre d1·edification d'un Eta.t i ndspendrurt 

~t souverain de Somalia. 

• M. Mva..§!m (Birmanie) (~nterpret':1-tion de 1 1 aoglais) Les rapports 

et les observations de la delegation de la Somalie, de 1 1Autor~te administrante, 

du Seoretariat du Consei.1.1 du c~1;1se_il coosul.tatii' des Nations Uoies, des mission6 

~e visite, des institutio~s sp~ciaiisees et - ce ·n'est•pas le moins important -

·du Representant special nous ont ~ppris beaucciup de choses. .sur la situation en 

Sarnalie. Tous ces elements ont joue l.e r$J.e g_ui leur revena.it .dsns 1 1esprit du 

Chapit re XII de la Cbarte, Ma del~gation voudrait saisir cette occasion pour 

rend.re hommage a tous leurs auteurs • . Je suis certa1n·· que, lorsque la tutelle 

:prendra :f'in et que l'independruice nattl'a· e1t Solll.alie, en 1960, les peu:i;,les des 

Nations Unies ne voudr~ot pas manquer de prendre note de l'ex.c.ellent travail. 

qui aura e.t6 accompli. 
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J 1at ecoute avec un grand inter~ les declar&tions faites par les orateurs 
qu1 m•ont precede. Come ewe, je voudrais maintene.nt donner l'op:Lnion de ma. 
delegation, opinion qui pe~t ~re influencee par 11exper1enee de la lutte 
demon peoro pour l.a liberte, l'egelite et la democratie. Je puise mon inspiration 

dens le Charte qui reprcsente pou~ chacun de nous la conscience du rnon::le. 
Nous constatons que de grands I)rogi•es ont ete cccomplis en Soms.l.ie~ En toute 

honnetete1 nous consta:':.ons egaJ.ement que l.a. SomeJ.ie a encore beat~oup de chemin 

et, parcour1r. Mais, dans l. 1ensemble, ma delegation estime que le momeIJ.t est 
ma:Lntenant venu de faire lo point, d 1 etudier attentivement lea problemes qui se 
posent et de le~• tr~~v0.r des solutions, dans l'cspoir de mo1eler 11avenir comme 
on l~ eouhaite. En co~sequence, ~ne etude objective des rapports et des obser­

vations dont nous dispo:Jons fait ressortir cortaines imperfections et certains 
problemes. Cette declarat:on ne doit pas l3tre interpretee comme signifiant que 
nous sous-estimons les efforts a.ccomplis et las progres obtemiso Au contraire, 
cte~t un rapp~l amiclll. en vue d 1ur.e nouvelle intensification des ·erfcrts, afin 

que soient entierement atteints les buts de la tutelle et realises lee espoirs 
de la population autochtone. 

Je comr,1encerai par la sUuation dans le domaine politiqi1e ., En matie1:e 
d1institutions :politiques, d1appareil gouvernemental, il est evident que beaucoup 
·de chemin ·a ete parcouru. Je songe aux elections qui se sont deroulees da.ns le 
ca.lme, a 11.Assemblee l.egisl.otive et u la somal.isotion rapide des services gouver­
nementawc. Il est vrai, certes, que tout cela s'est accompli a 1 1ombre des 
"sujets reserv6s" et du veto de 1 1.Administrateur, mais ils ne soot pas consiMres 
comme etant contraires aux dispositions de l 1Accord de triteile. Toutefois, rna 

delegation ottache une grande ilJl:i?orta.nce a la responsabilite pour le progres 

politique. J 1entends par le l 1unite politique de la Sorualie. Jene sais pas 

exactement ce qu'a ate la preparation psycbologique de la. eornoJ:ie per 1 1Autorite ­
administrante, ma.is il est un point qui se~ble clair. Au no~ du respect des 

coutumes et des traditiona ·1ocaleo, on constate des omissions ·~raves. Le probleme 
s1 important .de la tension tribale et des danBers decoulant de 11existence permise · 
d'un vague droit coutumier, qui n 1est m8nte pas simplifie, constitue l'obst~cle 
principr.u. au progres et~ 1 1un~t6 politiques. Les dangers de ~ette situation se 

aont fe.it jour dens le systeme d'elections 'indirectes des Somalis de sexe masculin 
a.pplique dans tous les conseils tribaux ou 11chirs". . Cette absence des conditions 

requiaes pour J.'unite po1itique est grave et, dans l'esprit de l'Article 76 b) de 

la Che.rte, c • es·t; une question qui ne peut 1ne.nquer de . nous preoccuper. 
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Alors que nous voyons la soma.lis_ation des i nstitutions gouvernetnentales, 

nous ne voyo:.s pas la d~moci·atisation du systOme ~lectoral. Nous constc.tons des 

succ~s et des .~checs ; 11 est done a souhaiter que la division politique fera 

place ~ 1 tu:1ite politique d~s 1958, moment des not~velles elections ~ l tJ,ssembl~e 

constitu3nte e~ ~ l'Assembl~e legislative . La riponse h toutes ces cli1ficult~s, 

c'est le suffra~e universel des adultes . 

Reste le prob~ .. ~me des frontieres : sur ce point , auc•m areument ne 

peut suyprimer l ' obl1gat1on de rendre aux Somaus un territoire bien d~fini, bien 
d~limi~; en effet, une irontie4a incertaine pourr ait signifier une rupture des 

obligations c":.e la Chart~ et , p::..us particuli~rerrient, de l 'Art:.cle '{6 b . Nous avons 
ente;vl\~ perlcr de pro,,J::..eues de frontieres qui mettent en danger i.a paix et la 

sdc.uri M interne.tionales , A cet cgard, . c 'est l'Auto1•i te ac1ministrante d 1abord, 

les Nations Unies ensuite qui sont responsables. Je suis convaincu que 

l 'Organise.tion de~ Nations Unies traite~a cet'ce• question avec beaucoup de siri eux. 

Il est i mp~r~eux q~e cet obstacle que constitue le probl~me des fronti~res soit 

supprim~ en 1960. 
J 'estiue qu ' il est regrettable de constater l ' abeence de recensement de l a 

population somalie • .A,pr es de nombr euses annees d tadministration, cet~e situation 

me pa.rait etrange, et j'avoue que lorsque j 'en ai entendu parler pour la premi~re 

fois, j 1a.i ete extr@mement ~tonn~. En depi t des difi'icult.:!s, le beaoin d tun 

recensement est ~vident, surtout si l'on songe que le transfert des pouvoirs do1t 

a.voir lieu en 1960. Je voudrais indi quer egalement que . ma delegation estime que 

ce recensement ne devrait pas se borner h un simple calcul du nombre d 1habitants 

du Territoire; il dev_ra.it ~tre complet et tenir compte non seulement de l 1~ge, du 

sexe et de la relicion des habitants, mais encore pr€!ciser 1 1experience profession-

' nell~ ,• les qualit~s linguistiques et le revenu·, de fa~on que ce recensemP.nt facili t, 
les activites sociales du Territoire. 

J 'aborde maintenant le domafoe economig_tie . .J 'ai souligne tout a l 1heure la 

necessiM d 1une Somalie bien definie a.ans le domaine politig_ue; dans le domaine 

economique , je soulignerai ia necessite d'une Gomalie solvable en 1960 . Pour 

arriver~ ce resultat , il convient tout d ' abord d 'assurer l'~quilibre du budget; 

bien entendu, la si tuation s ' ameliorel.'ait encore s'i 1 'on decouvra!t des puits de 

p~trole en Some.lie. Da.ns l 1ensemble, l es coodi tions· sont aasez bonnes ; de 
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nouveaux plans ont ~ti arr~tis, des nouveaux syst~mes d'imposition ont it~ pr~vus; 

ce eont l!l. des progr~s qui ont une certe.ine· vs.leur. Mn deMgation vouclrs.it 

souligner l timportance qu ' il y anrai t a etabl1r une pol1 tig_ue agra1re appropri~e 

et des lois adequates et ce, pour permettre le developpement de l 'agriculture et 

l 'installation P·:rmanent e de nombreu:x nomades. En outre, l a balance cvmmerciale 

s'ameliorero.it s ans dou-be si 1'0;1 pouvait etablir clans le Territ oire des .. industries 

de transformation. Dans P intfr~t de 1 1 autarcie, des mesures de contrl:lle des 

changes et des exportati ons pourraient ttre adopt4es. 

Cette b!'~vc liste des poseib:l li tE!a n 1a qu 1un objectif : mobiliser l '1=:nergie 

du Territo1re ·:i;oiu· q_..:t-L. so:!t so: vable en J.960. Certes, n0i: ,:, connaissons lea 

ressoi.:rces limi tees en r.1ain-d 7oe'.tv:.e, et nous savons que la 8omalie a besoin d rune 

assistance exterieure importante. Nous recoru:.a.issons que le pays est trai tl avec 

justice, mais nous sommes convaincus qu 'il serait plus equitable d'assurer 

l 1assistance financii::lre par le trnc~.1e1J:ent des Nations Unies, Pour cet·:;a raison, 

des accords b ilat~rau:x h long te~me, sans le libre conaentement des Somalis, et 

avant que la s ouvera1nete du Terri toire soi t un fai t accompli, pourraient @tre 

nuisfbles. Mo. delegai;ipn se feliciterait done que la Banque internatio:cale pr@te 

son aide h la Somali e pour son d~veloppement. 

Sauf .erreur de ma part, le Representant sp~ciol . m'a <lit, en reponse a une 

question g_ue je lui avais posee, qu 1il ~ texistai t pas de donm!es quant au revenu 

par habitant. Je ntinsisterai pas, mais j 1exprime l'espoir qu'a. lo. lumi~re des 

programmes a.e dE!veloppement, on pourra ul tE!rieurement disposer de ~es renseignementr 

Jten arrive maintenant au domaine social et d~ 1 1enseignement. Ici, la 

situation des femmes en Somalie semble peu sati sfaisante. Je comprends les coutumei 

locales, ma.is je ne puis m1empt1c11er de penser g_ue l'on pourrait peu a peu n:ettre en 

v1gueur. les terrees de l 'Art:l.clc 7G c de la Cha.rte. En tout cas, je souho.ite que lea 

libertes fondamentales et les droits de l'ho:nme soient- pris en consid~ration lorsq~ 

en 1958 ou en 1959, on prdparel'a lo. nouvelle constitution. Il conviendrai t b. cet 

egard de souligner l& :cecessite d 1accor~er le droit de vote aux femmes et d'assurer 

l 1egalite absolue des femmes et de:. hommes. 

Je n 1insisterai pas sur la neceseiM de prevoir une lE!gislation du travail, 

car le Conseil de tutelle a dej~ fait des suggestions de.ns ce domaine au co~rs de 

sa seizi~me session et, pour sa Part. la Puisoance admlnistrnnte a decls:i.:r~ nnF! i!P.A 
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neaures eera1ent prises. 

En m.ati~'e de santi :publique, il n ' exiate pas de donnies relatives 1l. 

11incidence de la tuberculose, encore que cette incidence soit tr~s ~lev~e . 

Pour ce qui est de l 1ensei~nement, la situation n 1est .Pas trop mauvaise s1 

on compare lee,. conditions q_ui r~gnent en Some.lie h celles que l 'on trot1ve dans 

d tautres IJarties de l 'Afrique. Ut encore, la. ooutume locale met un frein 11 la. 

frli!_g_uentat;Lon des E!coles par les enfants; en outre, il n 1existe pas d •uni vers1 t~ 

en Soma.lie. crest~ cet ~tat de choses que l'on doit, je pense, l ' absence de 

journaµx dans l e Territoire , h ltexception d tun seul dont personne ne connatt le 
tirage . 

J•en arrive au te:..·me de ma dE!claration • . De f'a~on generale, si l ' on pouvait 

prendre des mesures dans le cenre de celles que j'ai indi~uies, il ne sere.it pas 

exagt!r~ de s 'at tendre au succ~s du syst~ma de tutelle . D 'autre part, si 1 1on ne 

prend pas de telles dispositions, l 'histoire. de la tutelle et des Nations Unies 
aura perdu de son prestige aux yeux du ~onde . 

M. KIANG (Chine) (interpr~tation de 1 1anglais) : Je suis heureux de 
prendre la parole et de pouvoir donner mon opinion sur lea conditions en Some.lie 

en presence du Pr~s1dent et du Vice-President de l'Assembl~e legislative ainsi 

que du Premier lviinistre du Gouvernement somali . C'est avec satisfaction que je 

souhaite la bienvenue , au nom de ma d~l~gation, ~ ces reprisentanta du peuple 

aomal1 . Je prof1te de cette occasion pour dire que l 1attitude de la Chine quant 

~ l 1accession a l ' ind~pendance des Territoires sous tutelle est bien connue. Je 

voudrais dire aussi que mon ~ouvernement a toujours attach~ une importance par ti­

culi~re a l ' application de l'Article 76 de la Charte . Nous sommes pl einement 

conscients de la M:che essentielle des I-rations Unies . 

Il est d.ans l ' inufr~t des peu:ples ~pris de pa.ix et de libert~ que, dans 

lea Terr1-t<vires sou~ tutelle, la voie _qui aboutit b. l ' independance soit une voie 

pa.isible et que l'inMpendance soit obtenue sans que l'on fasse des concessions 
sur des princi!)es essentiels. 

Ma d~legation a etudi~ le rapport de l 'Autorite admin1strante! celui du 

Conseil consultatif et les observations de 1 1UNESCO. Nous sollJllles reconnaissants 

au Reprisentant special des patientes reponses qu ' ils nous a donnees aux questions 

que ma Mlegatio~ a jug~ utile de lui poser . Pt1is - Je des l 1abord exprimer l 1espo1r 

que l 1Autori te administrante continuer.a ~ respacter les dispositions de l 'Accord de 
tutelle, notamment en ce qui concerne ses relations avec l e Conseil consultatif~ 
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Nous nous r~Jcu1aoons des importa.nts progr~s realises 11ans le doma1ne 
politique, avec iteta.blissement d'une Assembles legisliative, succeda.nt a.u 
Conseil territorial, et la mise en place du :premier Gouvernement. Cfest 

aans doute ~e ~as le plus significatif vers l 1 independance; il .convieut d'en 

collll?limenter 1 1Auturite admJniGtr~nte et de remercier les membres du Conseil 
consultatif de 11aide pr@tee. En fin de cowpte, ctest le peu~le SOU1B,li qui, 

par son pro?Ye_ ef~or.t, a permis ce progr~i. 

Je voudrais qu'il.me fut permis de detacher les deux passages ci-apres 

de 1t1ntervention qu'a faite le P.:-eside~t de l'Assemblee legislative. Il • 

a dit en subeta~ce: 

L1l~olut i on1 resulta·t des con::mltations conduites en SomeJ.ie en 
vue de la :f'oi:me,tion de la. nouvelle Assemblee legisla:bive, est t _elle 

que nouei puissions @tre fiers et satis:f'aits. Le peuple oomali a ·prou~e 
a.u monde entier sa me.turite volitique et civique. 

Nous voudrions . egalemen~ assw:er l'Autorite adn:i;istrante que les 

Somalis sont dignes de la confiance placee en eux. Nous y trouvons 

un nouveau stimulant pour nous prepa.rer a endosser le~ res~~nsabilites 
essentielles de l'independ.auce. 

L'ordre et la securite, essentiels au progres economique et social. d'un 
terri to ire, sont avant tout cc.;cU tionr.es par · le trace des fronti~res. Aussi 

ma. delegation enregistre-t-elle avec inquietude ;u echec cles pourparlers entre 
llEthiopie et lo. Soma.lie ·au sujet des frontieres. Les Gouvernements itelien. 

et ethiopien deve.nt ··fa.ire rapport a 1 1Assemblee generale sur. cette question, · 

nous nous abstiendront de coz:nentaire, en nous bornant a rappeler au Conseil 
les mesures env"lsagees dans la resolution de 1tAssemblee gin6~aJ.e en date du 
15 decembre 1950, 

Avec la creation de -11Assemblee leGislative, le peuple sooali assume 
la responsabilite legislative eµ.m~me . temps •qu'un r6le-plus actif dans la. gestion' 
de ses propres affairee. L1Aseemblee legislative .s~ rendra·certainement compte . 

de la nature et de la difficulte des probl~mes qui se ,posent dans le Territoire. 

Nous esperons qu'elle s 1nttcllera. au plus t6t a la detei'lllination du statut 
national des habitants, question extr&iement importaute. Le peuple somaJ.i 

dispose maintenant d1un gouvernement qui lui est propre, investi de 
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responsab111tes definies • • Les pa1'tis politiques, qui doivent ~tre fAicites de 

leur tenue atuc premi~res el ections, a.a6gueront au Cooseil des ministres l eurs 

personne.J.1tes les •plus r eme.rquables . Le peuple somali pow:ra e.insi s 1eng3ger 

fermement · fui.ns la vo1e ~e 11independance. 

Ce qui touche a le. loi coust:i.--bmiounelle rev~t une graude importa.r.ice. 

Au ben6fice·de 11expdr1ence des elect.ions de 1955, la loi electorale nonvelle 

devra.it prevoir des garanties prnpres ~ eliminer les ir~egularites eveutu3lles 

lors des elections general.as de 1958. Le. loi 6lectt?ral.e pourra1t pr~voir un 

syst~me a.pproprie d' enreg1 stretJ.en•ii des aecteurs ruraux et nomades . 

~utre probleme ir.\}Jorta:1t qui doi t retenir toute 1 t attention de la Puissance 

e.dm:inistrante: le nonveau plan eduoatii' devant :Caire suite au p::-emier_pla.n 

quinquen.~eJ.. Le p~ofesseur Grandjean a a.pporte une ere.ode contribution~ la mise 

en oeuvre du premier plan. Nous sollll.lles aise drapprendre c;i,u1 il jouera un ·reie 

important~ 1 1elaboration du de~:xieme plan que nous esperons voir terminee 

sa.ns retard. L' Amba.sea.deur. Anzilo·tt1 ·a indique qu1 il lui 1)8XO.is:,e.it pcu 

probable que l e Oouvernement somali par,tnt a e~uilibrer le budget du Territoire 

en 1960 . . Son_a.vertissement metta.it 1raccent sur leo aspects economique et 

financier. Les dar-.gers du deficit budgc§ta1re sont connus • IJs se sont ll!l3.llifestes 

d~s l e detJu·c du reeime de tutelle. Nous oe seurions recomma.nder qu' on renonce 

a.u programme de develop:pemen~ ~ducntif, qui devrait au contra.ire $tre accentue 

en raison de l'independe.uce future du Territolre. Je pense qu1 on ponrrait 

reduire ;a pe.rtie du budget consacree a la. defense (qui a d1aill eurs dej~ 

ete r eduite) et affecter 11 ecooomie ,:,eali see de la sorte au progres de l'educa.tion. 

Il conviendra.it aussi d 1accrottre le revenu 1nt~rieur en creant de nouveaux 

imp$ts (notamment sur le betail) et en pr ocelaut a une perception plus rigoureuse 

des im~ots exi stants . ll serait regrettable que re peuple somali dOt faire face 

~ une crise ecooomique, ~ l aquelle il ne eerait pas pre?are, au ruo~P.nt d1acceder 

~ l' independaoce pol1t1que en 1960. Le fa.it, stil vena.it a se produire, ne 

s 'ioscrirait pas au crtdit de l a Puissance acloiniatr ante. ·ce11e-ci a pleinement 

conscience, croyons-nous, que l e transfert d1i mportantes respoosab111tes au 

peuple somal.i ne le. libere nullement de ses obligations eu egard a la solva.bilite 

et a la viabilite economique du Territoire, eXl)ressen1ent prevues par l 1Accord de 

tutelle. 
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. . ' . . . 
ti independe.nce politique rev~t ~~ .ba.~t~ . signification P?~ 'le ·peuj?l~. 

,omal·i. • ~is 11 in<:iepen~nce da.ns ia .s~~ur1te 6conomi~ue rev~tiro~t ·~e ' • 
.. ' . : .,, ,.. . . 

, signification plus grande en~or~ Nous a.ttendrons _avec impatience le_s 

: conclusions d~ ·ia. :mission d:f~tude de la Ba.nqu; int~~na:tione.le pour ;L~ recons­

; tructi on· et le. clev~l--~~e~ent:; , qui_·~~Vrait pi-_oposer .des m~sures .J?~ati_ques .. 

: en vue de fina.ncer l' essor economique de la. Somalie. Avant d I ~tre en possession 
du rapport ~e la Banq~e· interna.ti~nale, to~te. discuss

0

ion des condition_~. J~o~~mi~~es 

du Territ~ire nous parait dt§pourvue· de rea.iis~~- Cepe~d~nt, pend~t ~·-i, i~ter--.•alle 

qui ~~p~~e ·;ie f:960~ .P~~u~oup pour;e.it '@tr.~ fa.it ~our a.ccii.e~e;t' :le .prog~~; · • . 
econ.omique et reso~~_e· ~ ~ertain nombre d~ probl~mes urgent·s • • et est :p~urqU:oi . • 

ms. Ml~;iatic:m -~-~p~i~, ia· propositio~ taite par les 'Ete.ts-Un:Ls. ·a.r.kierique ~ • ·• ·:· . :, 

1i effe;t que i'e re.p;ort de l~ Banque internationa;i.e, relatif A ~ Somali~,- #gu~l ' ' 

A 11~~~e d~ .jour d'une ~ession extraordina.ir~ everit~~i;i..e du ·cons~il de· tuteu~;_ :•: 
. • ·. ' ' ' . . . 

avant la procbaine eeseion ordinaire. 
l • 
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M. CUTl'S (Australie) (interpretation de ltanglais) : En apportant sa 
contributio,u aux debats du Conaeil eur l~ ·'l.'err1to1re de la Som~1e sous administra­
tion italienne, ma delegation voudrait tout d1abord ' exprimer son plaisir et sa 

reconnaissance pour la maniere dont 1~ Coneeil a ete aids dans sa ticne par l a 
presence des eminents representants du peupie soma11, le President de la nouvelle 

Assemblee legislative et le Premier·Ministre du nouveau Gouvernement somell. 
Nous avons ete fort heureux de la presence de ces personnalites· auxquelles nous 
souhaitons ·plein euccee dans leurs nouveil:ea· i"oncticina et responsabil1tes~ 

• • Le conseil a eu egslement, en d ~ autres oacasiol'.la·, a se feli~i ter de la 

presence des membres du Conseil consultat1f pour la Somalie qutune fois de plus 
nous remerciona tras cbaleureusement de l e\_:ll" aeaistance • .Enfin, nous t enons a 
exprimer notre reconnaissance a lKAutorite administrante qu1 a bien voul u presenter 
au Conseil un rapport annuel volumi_neux et admirablement prepare et prevoir la 
presence, au cours des debate, d'une delegation e~inente1 y compris le Vice-Preeiden 
du Conseil et le Representant special, M. ·.zac1otti, que lea membrea du Conaeil 
connaissent fort bien. 

Je voudrais dee 1 1abord declarer que ma delegat ion ne ee propose pas 

d'examiner d1une ta~on par trQp detatllee le rapport annuel dont nous sommes saiais. 

Noua pensons en effet que ce qµi est important dans le developpement de la Somalia 
en 1955 et au debut de 1956 se trouve non dans les details, mais bien dane lee 
grandee lignea. 

Dans le domaine politi~Je, est intervenu un transfert de pouvoirs extr~ement 
im,J;lortant,. puis~ue ces pouvoirs sont passes de 1 t Auteri te adm:f.nistrante a. de 
nouvellee institutions .aomaliee. Lore des sessions anter1euree du Conse11, ma 

delegation avait remarque le developpement prog:ressii' des institutions politiquee . . 
du Terri to ire que noua .. pensione a l t epoque devoir men.er a. 11 accepts. tion de P.leines 

' ' 

reeponeabilites :poli~iquea par le peuple aomali. Nous eommes done heureux q~e . . 
l'evolution recente de la situation att confirme la justesse de notre optimieme. 
n noua aemble maintenant fort clair qu 1a la aondition qua lea rep~esentants . ' 

somalia soient, comme nous le peneone, ~ la hauteur des reaponeab1lites qu1 sont 

. aujourd '1 u1 les .leure, l' accession de la Somali.e a 1a collll)lete independence en 1960 

sera, pour ce qui est des institutions politi~uee du Territoire en tout cas, deja 
aeaurae. 
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La premi~re.Assembl~e legislative du Terr1to1re composee de 60 mem\>ree ~-ut6 

elue, au' de~ut 'de aett~ ~nnee, par une prooedure electorale complexe compor~ant 4es 

elections directes· et indirectes. L'Administrateur du .Ter~itoire1 lorsqu1i~ a 
pds la· parole lei l ~• e~mai~ d~rni~f e, . ~ . parl.e de ce _qu' 1l a decri t c~e. -~ • • 

discipline et l 1~rdre remarqµablee main~enus pendant la longue periode d'e~ectious. 
Ma delegation r~ccin~att avec 1·•~st':'at~ur ~ue c 1e~t-i.e. un sspe·ct tres ~portant: 
de touta cette pr6cedure, tout a 0

l 1bonneur deo d1~1geants1 des part1s polltiques;. 
de toute la popui~tion somalie. Il est.'vra1/ ~o~e 1 1a fait rema~quer l'Adminis~ • 

trateur et _conine ·:~iusieurs deleg~tions i 1?~t "Jgaiement : souligne, q~e les vot~s .. ~a-~s 
les chirs ont donn6 des r6suitate quelque P,eU etrangee st l'on considere .la dens+t~ 

,' •• /·. . ' • • • • • • • ,.$,. • ' 

de la populatio~ en certainee regions de la Somalia. Il est vrei aussi q~e la 
:iecouv~~·te de ce1.~tainee irregularites electorales a rendu necessaire l 1i~validat1on 
des votes dens cei,tcdns -chirs. Toutefoie1 11 :eeJ,"ait ~u sage d'attacher _trop. •• 

d*im!Xirtance a cee questions et UD fa1t demeure : pour ·1a premiere fois,1e ·p~upl e . 
oomaii . a connu l '.experience d t elections ~~t,io~~ies demo.cratiqµes. On ne pouvai_t ~ue_ 

s•attendre ace ~ue ces elections ne fussent pas parfaitee a toue poi~te• ~e ~e! 
no~erit si .l'o~ cone1dere que ies donn~s stat1st1ques interessant le population 

sonti fort ixi'complates~ Toute:f'o_is, ce qµi est significatif, c1est ~ue c~e '1:S1e~t:Lonf!
0

, 

se soient-~ffectiv.e~eni deroufeesj aana incidents, et nous acceptons 11op~ni~~ ~e 
1 'Adminietratellr qui a d:it . au C~s~1l que lea reeul.tets des elections ont . f<;>urni .... 

ce qu1il a 'nomme ~ne repres~ntation ~s~ez exacte dee tendances de .1 1opini~o de .l~ . 
populatio·n en. g6neral. • • • • • 

< . : . . . r , . • ~ r . 

La nouvelle Aseemblee a requ de pleins pouvoirs 1eg1sletifs sous reserve de 
l'epprooation de ·1•~1nistrete~,· ce qu1;· a'nos .ye~, represente le ~~aintien de . 

1•a~torite fonnelle d~ l'Administratio~; plut&t .. qu 1une limitation veritabla ·J~-~, 
pouvoirs de la nouvelle Aeeembl~e, sous reserve auesi, disposition purement 

proviso1re, d1une autre restriction relative a ls presentation de projets de loi. 
A la suite de 1 1election de 1 1Asaemblee legislative, 1•Autorite administrante 

a decide de prendre une mesure qui nous paratt G'il~e Oe tr~s grande portee dar.s le 

d6veloppement des institutions eomalies du Gouvernement : il e1ag1t de la formation 

1u premier Gouvernement somali. En vertu du &yat0m.e en vigueur, la Premier Min:istre, 
:esigne per l 1Admin1etrate\ll', doit avoir la coofiance de .1'Asaembl6e legislat ive. 

0e Premier Ministre , a aon tour, oboisit ci~qminietree,~ui, avec lui, constituent 
le nouveau Gouvernement eomali. Le Cabinet, dens son ensemble, ad~ ensuite obtenir 
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son nandat de .l'Assemblee legislative. ~ous ne pensons pas qu111 soit le moina du 
monde utile d'examiner ddns ieur detail les dispositions oonstitutionnellee qu! ont 
donne sa f'orine au reg!Jne actuel, P.roc6der a cette etuae, comme l 1 a f'ait par exeDij?le 

le repreeentant de 1 1Union sovietiqµe, ne pourrait, a m~n sens, qu.e diminuer l'impor-. . . 
tance generale de· cette recente evoluti~n de· ia situ~tion. :a est vrai que lo 
Premier Ministre doit avoir.lo eonti~nce de 1 1.Ad.mlniet~ateur aueei bien ~ue celle de 

l'Assemblee legislative ~t ~ue, p~ conse~uent, te~bni~uement parlant, 1~ Premier 
Ministre peut ~re revoque par l'Aaministrateur. nest egalement vrai .que ce 

dernier disp~se d'un droit de v~to · eur toute_ leg1slat1on,en m&le temps q~e du pouvo1r 

de c-onvoquer en cas d1urgen~e 1.1Aesemblee ou de la diseoudre s 1il estime qufelle . . 
ne s'acgµitte pas de ees fonctions comm.e il convient. Il nous aemble c~pauuant . 
que ce qui .imJ?orte; c1est non point la definition pr~cise de ces pouvoirs juridiques . . . 
et l~gaux ~µ1 sont parfaitement conformes, dans leur .substance, awe d.iS!los~t1ons 
contenues sous une fome oU sous une· autre dans presque· toutes les Constitutions, 

mais bien la fagon dont par c~nvention OU por tradition cee pouvo1re sont exerces 

dans la pratique. 

Comme je l'ai fait remarquer lore de la phase du debat consacree awe ~uestions . . . ' 

et reponses, ma dele~ation eatime que du point de vue politique, iuelle que so1t la . . . . 
situatipn constitut1onnelle1 11Adminietrateur aurait pour le moins beaucoup de 

difffoul.te a exercer l'un OU l'autre de ces pouvoirs reserves a 11encontre des 
voeux·du Gouvernement ·et de l 1Asaemblee .l~gielative somw.1e• En fa1t1 toujours du 

point de vue pol1tiqµe, 'u nous semble que l 1Autorite adminiatrante s 1est placee 

dans une situation telle que pour la periode de tutelle restant 'a courir, elle s 1est 

engagee a exerce~ see responsabilites decoul.ant de l 1Ac~ord de tutelle dans une 

grande mesure8 s1non ent1erement1 avec le consentement des representanta du peuple . 
somall.; 
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AuJour-d'bui ·m€!me, q~ a ,parle au Conaeil de ·certaines autres limitations ·qui 
seratent apportoes au . tranafert de la pleine outorit6; on a dit .que dix.aieges 

se~aien-t:, reserv6s, a. l 1Assemble~, .awe minorites nationales; on a ~it que 1 1Adminis­

trateur designerait des _conseillers pour chacun des ·cinct ministres et, en taute 

franchise, ma delesati on _n 1en ·conqoit pas un irand enthQusiasme • . Il nous semblera1t 

plutot que ~•est la une. question qui releve d'ores et de,ja de la competence du ,. 

peuple somali. Si l' une quclcqnque de . ces· Jnesures, sous sa forme actuelle , · n I etai t 
pas d.; ,gollt du nouveau Parlement somali-1 .-rien ne l 1emp$chera. dtadopter .des lois 

qui la modifiera i cnt. Si l '.Adminietrateur prenai t le risque de leur refuser le , • .. 

droit d'a~opter d€ telles mesures legislatives, on pourrait l~ •faire san~.son . 

consenten(.mt deo 1957 et, j c lo repete, si le Parlement somali promulgur,tt des 

lois dans le sens que j I ai ind.ique I l' Administreteur serai.t bien en J.5e'ine de ne 
pao appliquer .ia .l~gisla~1on .. ainsi .adoptee. 

A notre sens, done, ces.questions doivent ~tre laissees a ~a responsabi~ite 

du peu];)le somali et ma delega.tion ~ep~re qu'en determiQ.ant la voie: a suivre.1 lea •• 

Somalia feron~ preuve de bon sens, se ba6ant sur 11utilite· des dispositions a · . 
prendre et ne se laissant pas pousaer ~ar le~ critiques qui pourraient s:exprimer 

au sein de c~ conseil • 

. I.a repente 6~olut1on qe la situation .constitutionnelle en Somalie eonstitue 

selon nous un evenement extrt?mement important dont il nous .f'aut te·nir eompte·. Les 

motifs . pour l.esqucls le Gouvernement italien a, .. de sa propre· initiative, constitue 

le premier·Gouvernement somal11 ont ete tres. c;il.airement expliques au -ConseU par 

l'Adminis.trateur .du T-erritoire. Tout d1ebord1 11 semblait logique, compte tenu de·• 

1 1 election d I un nouvel organe lagisla tif I d' etablJ.r egalement le pr:Lncipe, d •·un 

po~voir c.xecut1:f responsable. Dewciemement, on desii-ad.t donner awe Somalis 1a 

possibilttf3 d1apprendre par l'experience l'art du gouvernement. Nous pensons • 

qu 1 en prcnant· une. telle mesurc trois ans · ·et demi environ avant que le peuple somali 

-ne soit inve13·ti de la pleine :cesponsabilite du gouvernement, 11Autorite, adminis­

trante a egi en· bonne homllie d'Etat,. en permettant au p~uple-somali de· ee montrer 

a la hauteur de la t~che qui bient$t ecra la s1enne. 
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Selan nous, on met a l'epreuve le peuple somlii tout particulierement ses 
d:lriBeants, les membres de l'Assembloe legialative et du nouveau gouvernement. S'ils 

se montrent capables do faire face avec f'ennetti a J.eurs nouvclles reeponsabilitee, 
nou.e pourrons escompter que le transfez-t dee pouvoirs se fera sans difficulte en 
1960, Il est a supposer ·que, d'ici la, l 1Autorite administrante prendra de 
nouvelles mesures, compte tcnu de 1 1expericnce acquise sous le rt1g1me actuel 
et dee neceesit6s ·p~atiques que poserait ·la ·situation. 

Les elections qui doivent ee tenir en 1958 fourniront une nouvelle occasion 
d'ameliorer l es possibilites d1exercice du <h'oit de vote democratique, et 

J'ajouterai1 par }lflrenthese, qu'il serait ·particul1erement important de prendre 
avant 19)8 des mesures destinees a ameliorer les donnees statistiques existentea 

sur la population SOlllfllie, 
Il est un autre point que le Coneeil•devrait1 Je crois1 noter avec satis­

faction. C'est l ' evolution du processus de somalisation des services administratifs, 

tant au niveau le plus eleve qu1a l 1echelon l e plus bas. L'Autorite edministrante 

a ~oursuivi ses efforts dans ce dOllllline malgre dee d1ff1cultes considerables et 
merite ace titre. les t1loges du Conseil. 

Avant d1abandonner le progres p9litique, je tiens a exprimer le point de vue 
de ma -delegation e l'egard des objectife politiques du r~gime de tutelle, particu­
lierement en ce qui concerne la Somalie. Nous ne pensons pas que l' on puisse 

atteindre ces .. buts, en Somlllie comme ailleurs, en etablissant et affermissant un 
gouvernement lo~al d'adllinistration par opposition a l'admini&tration de la 

puissance tutelaire. On a maintes fo1s souligne au Conseil que l 1autonomie1 bien 
ou mal organ1~ee1 valait mieux que la domination etrangere; et je crois avoir 

entendu 1l y a quelques jours ici une declaration selon laquelle l'autonom1e eta1t, 
tout compte fait1 l e droit de sc gouverner bien ou mal a sa guise. C'est un point 

de vue que Jene cbercherai pas a contester sur le plan philosophique, mais je tiens 

e dire que s'agissant du regime de tutelle - et de cela seulement - 11 aura 6choue 
si tout.ea qu1il a pu produire est une autonomic mal organisee. En effet1 l'objectif 

fondamental de la tutelle est a notre aYis l'etablissement d1un systeme d6mocratique 

d'autonanie, je repete democratique, c'est-a-dire un r 6gime dans lequel 1 1executif 

est responsable devant le legialeti:f et le leg1slat1f devant le peuple. 
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• • V ., ,• I• ~ • • • ' • .. (\ 1 • ' • 
r..c·trenefert de l 1autor1te q~i se produira e~ S~lie ~~.196~ devr~i~, ,,elo~ •, 

' • ' I • • 

nous 1 Otre un transfert du pouvoir au peup~e p.u nouv~l Etat e:t. non pas . \1l'l 1tx-anpf~.t;•. 
•. . . • ! " .. - •• : . • ; . •• ' f 

du pouvoir a un dirigeant ou o. ~~ collec~1v1 te de ~!geant~.• C' est .ce~ P.o.i~~: d.e .. 

vue que 1e representent d~ i~ ~~nie -~ient-.d~ soµlig~er~ )e crois1 dans oon ; ,, 

e.xpos~ • ri nous semble qu I en' Sornalie l~s insti tutiona q.em9c;r.atiq'ijeS ont pris . : •, . . . ; .-·• · ..... 
forme rapidcment au c_ours ·de ces a?.~e~e· d;~rnieres et. nou~ .e~pero~~ since:r.e.ae~t 

que dens i\3s trois. ans et demi qu1 r este~t av~nt l'acces~iqn. a. 1:1nc1epenc;tan~e; 
• •• ••• • • 1 • • • , t r • • 

l' Administration; ~·~ec ~' e~~i~re ·coopere~i on .des . dir,i~.~;~tl? po:Utiques a.ctuel9,. 
• • • .... ' . - 4 ·"" • ' • • • , . •• .. ' ... • • • 

du Terri toire, inspirer.a a~ coeur et a. l' espr~;t. q.~~ .S91P!3lis la ~Qmprehensi_pn des . 
principes democ::.',.itiqtie'; _ et • 11 ~mour de la demo~ra tie•. 1 

,: •~• ' I 

QU?."',t nu diffetcnd _qui, sur. la question. ~es .fl•(?ntie.~~a, .OP!lOSC encore . . ... . . . ..... ' .. 
l 1Ethiopie et ~'i. 'so~lie,1 ma delegation ne voudraf t _ .P.:l~J.·: ~n .~~~i;o~ (les n~goc~ations 

qui se
0

pou;sui~ent ·cntre l 1Autor1te a~pistrante ~~ ~e ,~p~y,~rnem~nt ethiopi~~- · 

ajouter quoi· que ~e 'fUt e:'·c~ qu' ell~. de ja~ di~.:~, ce .. .s~j~t et se .oornera. a. ~~9.larer 
• • • ••• • I ' I •• .' ' • • • 

qu' elle s 'inquiM;e de voir que la question n'.~. pa~ encol;'e et~ .r6solue. Il est •: ... 

dans i 11ntar~t d~ Territoire. de· r6gler
0

rapid~~~nt ce conflit • . sans .v~uloir montrer- • 
• • . ' ,!', ' " • ... • 

trap d'optimisme, nous exprimo~s ~'espoir yruie~t que .~~~. deux ~quv~rn~ments auront 
·cie~ r~pports favorables a ~oumet~~. a 1 ·• A~s~l6~ ge~~rai,~ lo~s ,qe f.?~ :·onzieme. . 

session~· co~~ ils .Y ont ete in~it~s :~r .. ~ne ~s~i.ution,p.<: .c.e.t~e ,_q.e,l'l):i.ere • • . 
•• • ' • I • • • • 

. • : l 

J'en arrive ·a l'as~ect econo~q~~- d.~ :r~wort a?}.I+.1;1el,. , Je. cr~s .avoi~ .:1;.Qdique 

pendant la, pJricxlE:. d~s qu.~stiqn!;l gµ~;.'.a; J.;~yie de: I)!8 deleg~~ic11,. il serait 11eu .r6a- :. 
• \ •• • ·' • 1 • •• • • • • 

liste de se lancer dans we an1;1:J.yae d~1;aillee de .la ~iwa~~ .. ~pnomique .. du•~ei,ri•.toir.' 

sane ··a;oir
0 

au pr~alable p~is c;nnais~a.~7~· du _ra:ppo_rt de .l a mi~s~on de la Bari.qu.e • • • 

1nternationale qui s'est rendue reccmment dane le Tepritoirc pour y etudier l~~. , 

possibilites·· c]!' eipa'nsi6n'. .. -Jc'otiomiqu6. 11.=· ~~t· ~a1; ~~e J/a .dit' le~-; ~;r6~;~t~nt 
, • ,,, , I -. ·, , • •• ,1 ':,•I ', , • 1 , • • • :• \ •, ~. 

de ·:1:.·1Union'sovi~t 1qtie1 que tious disposons d'autres documents ~usceftibl~~._4~ . 
• . . . 1. . • • ·• . :.,. • .. ~ • :-:. ; '; , • • ... .. • ' • • ' • ' • 

servir de ba!3e ·a unt=! etude d:ti la situation econ~c,iue de la soma~ie • .. Cepe~d~q.~, 
en toute franchise, ma delegation se sent' tres peu p~rtee.pour -~ne .etude·d~t~illee 

d1une dQcumentation qµ11 sans au.cun doute, ser, depass~e par .le rapport; de ·la • 
, ,: 1, •: , • '• I ·•, ' • ' • ' 

Banque intcrnationale.. . Si,. pqu,r certainQs :i::eiaons, on d~c1~(;11 t d,e conyoquer ·une • .. 
·, ., ... :. . ' . •, .. ' .. ' , • . . . 

session ~xtraord~natre du Conseil ~t si, a ce moment .).a,-. :t,a :-Banquc avai-t deja 
I • • • ,;, ' ,. • ~ • : l 

pres~nte son raw:ip~t, ma .d6legati~n se~ait d'acco~d -pol.ll;' qu~ le eoneeil etut,,ie . 
• ... . 

questions ~ft.arentes _aµ 9-~veloppe~nt :-du ~rritoix-e . .SUl'; le plan econ9mique,. .. •• 
• I oo • 
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Bien entendu, si le Conse1l ne se reunissait pas en se~sion ~xtraordinaire ~u 

si le rapport de la Banque int·erna.tionale n1etait ;pas pret au moment de la session 

extraordinaire, la question devrait 8tre examinee lors· de ls procbaine session 
de 11Assemblee gen6rale. A cet· 6gard, je su1s d1accord e.vea ·le re:presentant de 

1 1Union sov16tique pour estiMr qu'il n1est guere possible d1et udier les recomman,­

dations de la Banque internationale ·sans prendre ~ow;;aissence en.m&e temps des 

commentaires du peuple some.J.i sur le rapport de 1a· Banque• Nous esperons - et 

nous n 1ins~stons pas parce qu'il ·nous 'semble que · cela va sans dire - que, lorsque 

le moment viendre., pour le Conseil" ou 11.AssembltSe generale,d1exam:J.ner l.e rapport 

de la Banque, l' Autorite administrant.e sera ~ mesure de soumettre egalement les 

vues du Gcuverucmect et de l 1Assemblee le:gisla.t1ve somalia. Nous scmmes certaina 

que, d1ur..e lha.!l1:fl":'~ ou d1une autre, l.1Autorite administronte le fera. 

-Pour le mon:t:nt·, nous nous bornerons a dire ce qui suit : bien qu1il semble 
que des p::-ogres considertbles aient ete reol.1ses au cours de l 1 annee sous examen, 

la situation economique gen6rale du Territorre est loia d1$tre satisfaisa.nte et 

ne peut guere inspirer au Conseil de tut~lle la cbn:ti6llce que le Terr1toire sera. 

economiquement viab1e en· 1960. Il y a touJours, dans le budget, un deficit consi-
"' • • • derable qu1 est comble uniquement grace a une contribution importante du Gouvernement 

italien. Tous lea membres du Conseil • t},ui ont touohtS le. question semblent recon-

nattre qu111 est peu probable de pouvoir combler ce deficit en 1960. 

D1autre-part, il ·Y a 'Ull grave problems en ce·qui concerne la palance deo 

pa.iements. L'Adminiatrateur du Territoire 'a franchement explique au Conseil de 

~utelle • qu ~apres 1960, la Somalia aura besoin d 'une _.ase1stuce finenciere s teievant 

'.J. 4. ou 5 millions de dollars par an; 1J. a ajoute : 

"Non seulement devona .. nous $tre certs.ins de cette asststanca, mais aussi 

devona-nous ~tre s<trs que nous pouvons compter sur cette aide. S111 n1en etait 

pas ainsi, lea travaux que nous avons entrepria en Some.lie devra.ient ~ re 

interrompus11
• (T/PV .70'5, page ll du texte fran~ais) , 

Ma delegation ·estime que, pour le nouvei Etat, les perspectives d1 obtenir 

Ul8 assistance s ous une forme· acceptable et dans toute lo me~ure· neceasaire seront 

!onsiderablement affect~eG par le degre de confiance que le Gouvernement soroali 

~ourra inspirer• par le degre de certitude que le peuple et le Gouvernement soma.lie 

>nt fe.it tout ce qu'ils pouvaient pour resoudre eux .. m$mes le probleme. C1eat une 
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. ... i .,,.... . . . • ' .. 

queoti oo ·a. laquelle le nouveau Gouverne111ent et l 1Aesel!lbMe legislati've devront ·.• '. . ... :· . . . 
s 1atta~uer dana un a.veni.r :tres p,:9cbeo _I l CO[\viendlle. _.de rechercber. quellss • · , . • • ' 

f • " .. • 

so~t ·1cs ~eaures qu'.1~ es~ J?Os~i.bl~ de .prendre .afin d1_augm.enter le.a recettes -de· • • . . . 
l 'Etet~ en Y: c·omprenant l~. ~oyen ~vident four~i pe.r ~~~.augmentation des imp$ts. ' 

Nous sommes d1accord aveo les_delega~~ons qui ont indique la,necessite de lever, ' . . . . . . . ' . 
des impo't.s nouveaux e.vo.nt. 1%,0,,p~tSt :4ue d'en, laissf!l' le soin au nouvel Etat' • • 
1~a.ependant. • • • • • • 

.. , ... :·.: . • 
. En o'utre,. le nouve~u. ~~l~m~nt e~ . le n9uv~e.\l µ0uvernement devront examiner ·de 

tres pros toutes les d~penses budgetai res, notamment . le mont~t•Ytras elev~ ·des • 

depenses afferentes au perso~el, Nous ~ensons que -le Gouvernement et le Pe.rlement 

ti~n~on~-a r~vi~·er lea ~raite~ents d~ pei:soxmel admin1stra.tif;: ufin de les· mettre, -:. 

au ni~~a•.1; ~0:1 ::,~:~lem'3nt de la -~~tua.tio.n .. finsnQj.ere-·du Territoi~e, me.iB auesi • • ·' • 

des ix-e.i•lieme:its 1ia.yes. :Par l.es g9UYernements des po.ye , voisina .-· «:l. .y a JA une-premiere 

difficulte pour le Gou.-ernement et le Parl.ement oomalis; a notre avis, c• est 'tW.e ~· •. ' • • 

question d1.une ir.!'.:orta.uce v:!,;tal:&1: .. ; .. • • 1 

.; '~i e..:r,ut6 a~e.c __ µn ~J.f .ic.t~~t l' analyse ext;~~ement per.etrante et· fort • • -~- ' • '· .· :. . . ~ . . 
utifo cle la situatiop en SoJT,alie a laquel.le s 1ept: livre J;e representant -de, l'Iride";" .. .• . . •·' -.. ' .. . .. 
j•o.~_.n?~~ ~9~t rn.rticu:;!:lei:e~;.it ce qu'il. a. dj.t_.St.A' :.cet ·aspect du ' probleir.e-~ ···: • .,. 

~ -~~;:!!'~aer.';ant de. l~Inde a exprime l~f.\v:ie. _ .. que ma. delegation·:pe,rtage -el'l.tiew ·., "-! 
• .&. .. •• • ,• t 

remeJ?,t ~ . qu 1 1J.pres !!-VOir dec~ful. ~ ¥se.s~r -la .floma.J.i~ de sa tutelle1 en· 1960, -les ~ .· . . . 

Natior:~ _.UL~e~ _tq~t ant:1:eres <?nt pr1:a une i,e_Qpt-nsa.bilite- qu:l:···met leur prestlge:·en -jeu; •• 

il f E1.'1.t q1;1e cette i ndel)end~ce... .~O:~i;; ;-~e.11~.e~ de, telle tte.niere •que-.-les i-ntehtioo& -' • · ! ?-.u 

pre?a:.e~~ s de noti"e Organise.t~on J).e ~oient p"s tournees . en r1d1culeo Recevoir sen·•. ·••f 

inM\l.efldanca :pol:lti411e cla•la ~es conditions qui signifiere:i:ent. la be.nqueroute l)ei'me. .. • • • 1 
• # • I.•• 

nenJe, . un . ni vea~ de vie iufe'!'i~UI\ a.ux condi ti-0.Ps. reconnaes_• i<.ndiopene:e.bles , par· ·• :: • .:, • i: : 

notre aen.;•r c:~i~n, OU IM~P. :J-!,'1-. dep~ndan.ce_. p~rmaneM~:de· .l·1 a.-i.\ll! d~ :Jh:lC'«;elliPur . 

sera1t uo ,~tat de. ~'.1oser qui J..n.isse:::-a.it- aµ peup;i,e. ~Plll3li;_,µn~ g·.:and~·-ame\'t-ume= et,· . 
1 • • • • • 

qui Gero.H .. f,:>1_:t. peu · a 11ot:;e .honueur. . . . .. ,· : • "' . . . . . : 1. • 

re represen~ant de l 'Ioie a fa.it quelques commente.ires• au.r la.maniere~dobt •··· ··r~. 

certaines ci.6legat i ons avaient e.bord.6 le. question de l 'indepeodence soma.lie en 1950. 

Jene me rappelle pBa tres bieo leo termea qu'il a employee; mais je ne crois pas 

qu'il nous ait intique si ce probl eme aura.it 6te moine grave si le. Somalie etait 

devenue independnnte en 1950, comme la delegation de l'Inde le desire.it a cette 

epoque. 
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A ce propos, Je tiene a r6p6tffl' que, s'.il est exact que le 1)8Uple et le 

G~uvernenent somalia dev,:ont 6tudier de tres pres la forme d 1 Msistance econ~que 

1u1ils accepteront,'en ].ll'enant soin que cette l!dde ne COll!Promette en r1en l 11nde­
pen<lsnce du pays ~i durement acqUise, 11 nous ·semble que, malgre cela, certaines. 
delegations au COnse~l de· tutel:18 entendent suggerer au peuple somali d1adopt~r 
une attitude l)ar trop.,mefi8llte en ce qui concerne l.1assistance bilat6rale. 11 ne 

.. 
nous semble pas impossible ou inaccepta'ble que l 1e.ss1stance bilatere.J.e scit offerte 

au peuple soma11 sous des formes et en des termes ausceptibles de ne pas mettre en 
dal:lger l 1independance politiquEf·dU nouvel Etat. Cependant, il y a la un probleme 

qv.'il appe.rtient au J?8Uple somal.i 'de ·resoudre, 
Mais, quoi qu111 adv1enne des eMments que je V'iens de mentionner, nous a.vons 

la responeabili t e d1assurer qua la Somelie, en 1960, lorsqu1elle devien~ra ind.6-

pendante, se trcuve. dans·un~ situation digne et ne courre psa. le daoger ~ue cette 
independaxlce soit miae ea ecbec ·parce qu'11 taudra aubvenir a l 1existence economique 
du pays •. . , • 

Quant awe m.eoures a pre~dre p~u.r r6soudre ce probleme, ma delegation est1me 
qu1 il est -impossible de dire quo1 que ce so1t d1Ut1le avant d'a.voir eu conna.issance 
du rapport de J.a. ·llanque international.e. Lorsque nous aurons etudie ce r apport, 

nous pourrons en examiner de tres pres les recommendations, ainsi que toutes autres 

reeomme.ndations portant sur le dcveloppemen't econom1que de la Somalle, En tiotre 
quaJ.ite de Membre des Iiation!:) Unies, nous n1beait'!rons pas a prendre notre pert. de 

La responsabilite collective -que· j 1 a1 evo'quee' il y e. un instant. Comma le repre-­
sentant de l~Ind.e, nous 'l)enaons qu1 il sere. possible de trouver lea methodes qui 

,rocur~ront .une augmentation de la productivite de la Soma.lie et en assureront la. 
1.11ab:Ll.ite- economique. N~e sommes d1 accord avec le reprasentant des Btats-Unis pour 
reconnahre. que le problem.a doit ~re etudie des 1957, et non pas seulement en 1960. 

La eolution de ce probleme aevra @tre trouvee dens deux directions: en premier 
lieu, de.ns la volonte ferme du peupl~ somali, dont c'est la responsabillt.6 1>remiere; • 

en second lieu, dens la bonne volonte et l'assistance des a.mis de la. Soma.lie qui 
devront fournir 11aide necesaaire. 
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Nous ,eaeona qu• en ce quf. concerne lee d&penees x:ecurr entes norma.les. du 

budget; i•asaietuce n,ce11a1: e ne ser a .peut-Gtre pas aussi considerable ni au~si 

_t ongue i ue s911bleDt le eraindre certains membres du Conseil. 

»aq,1 l e dcmaioe du prope, social et de l 1enoeignemen~ ~ problemes que Je_. 

ment1·o~•rai eni.e•ie I COIJIIO. Je l 'U ta1t pendant i~ p6ri~de des questions· .. la 

a1t~t1on M QOIII ,aratt· pas tout, tait rassurante. El le laisae ~revoir des 

probl~mea a11ea pt&YII »our 11aveau. 
Le _priao~•l Jiobl•• 1oe:lal eet l e _nolllE\disme. Le fa i t ~ue la plus granQe 

part1e ae i. ,owlatton 101, aoa4• nous a~mble $-tre a la base de t ousles au~res 

pr obllmee~ ear 4et 41tt10111t,1 cau14r.:ables entrave_nt 11WMli oration du niveo.u 

de vie et de i •tne•iCMMDt, oueei b1en que l 'am6l1orat1on de la condition de ia 
f em:nee . Ai nei i11e 1.1a ·aouUgaf le Representant special; .ce probleme doit ~r~ 
abo'rde ·au :point Ot vuo fconomique. L~s 110.mades se a·eplacent en f'onction de~ 

coruli tions eeonOJ1111lues. Un appr ovi sioime~nt en eau s~f~saqt, ~~ plus grandee 

poss i bi l1t 6s de cutture sont, notamment, i ndi spensables pour .conduire a la soluti ~~ ­

da ce pr obl eme. En intme temps, 11 convi endrait a•epco~rager la diffusion _qe 

11ense i gnement pumi l ea nomades e.fin de leur donner une i d6e de l ' existence qui 

pourrait $-tre la l eur s 1ils s~ r 6s1gna1ent a abandonner leurs t raditions vi eill es de 

plusi eurs s i ecles. 

En depi t des efforts constants de l 'Aut orite admini st rant e, i l y a tant a faire 

dans le domaine de l 1enae1gnement qu111 semble que la surface seulement en ai t ete 

efrleu~ee. Je rappelle au Conseil que le Repreaentant special a con:firme la faqon 

de voi r de ma delegation en ce qui concerne la situation dans l 1enseignement, c' est­

a- dire que, en 1960, quelque 25 pour 100 seulement de la population urbai ne - soit 

8 pour 100 cle la population totale - frequenters ou aura frequente 11ecol e. 11 

n1a pu nous donner que l)eU d1cspoir d1une augmentation considerable des possibilit6s 

p1enseignement pour la population nomade. En 1960, l e nombre de ceux qui r ecevront 

l 1enseignement secondaire aera d1environ deux mille, alors que tres -peu de personnes 

benef i cieront de 11enseignement superieur. 
~'!If!- •,• · 

Nous ne ~e½enons pas sur ces faita afin de persuader le Conseil que le pess1-

misme est de rigueur ou d1aJouter au fardeau qui iocombe a l 'Autorite administrante 

~tau peu~le somali. Nous les .mentionnons pour souligner 121.mportance du det'i que 

devra relever le peuple somali. c1osi un problen:e qui ne pourra@-t.re resolu 

des 1960, auss1 forte que scra la volonte humnine et aussi importantes que ser ont 

les f i nances diaponibles. Ce probleme s~ prolongera apree que la Soma.lie aura 
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atteint a l' ing_epenaance, La :ragon dont le peuple solila.11 relevera le defi qui lui 
' ' 

est lance determinera, croyo~~--nous, da11s une grande mesure, le succes ou .l'echec . 

de ce Territoire en tant que pays independant • . 
~ . • :f, . • 

Je vo~drais., pour fi_nir,, parlex; br1evement de ).a question d~ ;i.a langue soml1 

puisque, a ma grand~ s~rpris~, ~lle a ete soulevee par a•autres membres du Conseil. 
• • l; • ' • • • • • 

Il est vrai que le Conseil a eY..amine cette question. au co1,1rs de sessions anterieure. 
• • I • ,. • • • • • ' 

et qu1 il a. fai•t; des recomma.ndations • a cet egard . e. 11 Autorite admin;!.s~r~µt~,·- C_es 

recomman9_ations ont ete ex1?minees par le peuple .:;;o~).i qui . a exprime une· opinion 
• • • ;, I• : • • • " • I 

dont . nous avons e.u (;Onnaissance par le President de l .!A:ss~l;!lbl.ee l~gtslative '. 

. Ma de_l~gation e_stime ~ue le reglement de_ ~ette questio:, ~~pe~d .. du peuple 'somal; 

En t~nt que mem'Jres d~ Co~s~il, peut-etre pensons--nous que .J.es :representants soma.li 

. ou ies i1-1stitutic~s -~omali~~ \ie ~;~mp~nt~. Peut-gtre pensons-no~s' que leur decision . . . . . .. . . : . 
est regrettable f!!t esperons-1;ous 1 m~~e 1 g,u I ils reviendront sur leur fagon de ~oi:t' • 

Mais _le fait est · q1:l' il s 1 &gi ~- 1i d I une ·q~estion q~i depend du ·peuple • somali lui .. 

m~me •· __ Il est a:r~f ve • ~ "q1:}_~· _c~rt~:ine c_oncl~s ion et, tros franch_el!l~nt, ·n~·us croy~ns 

g_ue tout . nouveau debat fJl~:r _ce_ ~ujet, au Consei], s_e;9:it en quelq~e .E!orte de,.P_lace. 

I. • • 
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IA seanc~ suspendue a 16 h. 5. est reprise a 16 h. 25. .. . . . 

M. RIFAI (Syrie) (in~erpf6tat ion de l'anglais:) : • Je crois qu'il n'est.· · 

pas ntScessaire poµ~ mo~ de repeter comb1en mon ;pays s ' interesse a. 1 1 aveni'r • de ... 

tous les ~rito_irea soµs tutelle. Po.a d~vantage n 1 est·- ti necessaire di: rap1ieler 

~om'bien nous e_v9n~ .trav8Ul.6 pour leur 01en:.~tre. I.a Syrie n 'abantlonnera • ,1ama11f '· 

~es et'fo;t~ ,. 't~t e. l I int.~deur qu • a l' exterieur de cette· Organisation, pc,ur que • 

so1ent appliqutSs lea prinai~es de not r~ Cbarte. • Nous ne oeoserons pas noo et~ot'ts 

~vant. le ~Jour ou. cee ·principee 
0

ee seront tradu:tts en une reallte vivante. Cec1· 

dit, 11- me ·sere. pennis tl'aborder un point particulier : les ·uens ··111stori:q'ues e't •·· .. . 
cultui,eis ·qui nous rattecbent au peUl)le soma11. Cea l iens rendent le destin d.e l.a 

• ~omalie particul.i~l'enent cber au ooeur de mon l?eys. C I est o.vec des sentiments - • 
fraternels que l.8 Syr1e a toujours envisag6 J.'~ndependance de· la; Somalie.· C1est • 

avec une fe~veur auesi grande q~ celle au· peuple some.11 1u1 .. m&ie que nous 

attendons c~tte independance. . . •~, . . . 
, .. • • ·Je eui_s he:Ureu.'C de pouvoir dire qu 1a aucun moment depuis que l'Italie a· .. • • 

. . . • · ..t 

assum6 la tutelle1 nou& n'avons doute de la sincerite de son intention de 
' . ,1 • 

al.acquitter de. se~ devoirs et de sa t~che avec lionneu:r et eff'icacite; S;i;, au . . . 
cours • de ·.cette perio~ a~ tranai ~io~, , no~s . avons eprouve des 1nqu1~tudes, ce n I est 

pas. tant que.nt au moment ou la Somalie deviendra un Etat ind6pendani et souverain, 

~is pl ut6t quant a· le. questi~· d.~ s~voir si.'. les annees de' tutelle . atiront !)l'e:p~e 

la -Somalie a son destin de :Pt\11'S indep!3ndt3.!1t. Aprea. tout', no~a devons nous ·souvenir 

que ce n'ea~ pas J.a J.iberte en soi dent '~i s 1 egit; ~is iie la possibilite de rtvre 

~ibre dans :l.es .difficiles c6nc1iti-o~s du mo;tide d' au·j~urii'hui. L'id.t.:• de tutelle 

' internatione.le ne :pour~ait .'iro~ver ·~~ j~stif':lce.tio~ 'mo~,'ale en ·c1ehorg de ce 

precept3. le libe~e est un th·oit. i??a~i6nabJ.~ et auc~iie ~·at:l.otl ou groupe da' ·.": 

nations ne pe\lt 1 1enJ.ev.er o~ .11 ac~cp:.'!i~l.' aux ·a~tres~ : • - · · · · , 
A • •• • ' • • • • .,. '. • • . . 

• .. La tache qui no:usa~combe est don(? de preporer, irur le plan technfque -·et '.,.· 

materiel, la Some.lie a l'independa.n~~ ou, ~e~,· de .• c~6e; daiie ·c·e 'rerrito1re,·des 

conditions qu1 lui permettront de ' devenir Uile entite poiibique viable dans le-1nonde 

moderne. 

Six ennees se sont d6ja ecoul.e:es d.epuis que noua avons entrepris cette noble 

t~he, Nous eavons tous, J'en su1s ce~~ain, combien de problemes politiques, 

economi(Jles et sociaux se posaient dans le Territoire au debut du r6gime de tutelle. 
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Pendant cette periode, be~u~~~~ a ate fait; bien qua, ~usqu 1a oet~e ennee, le . . - ' . ' 
7ytbme du progrea ne nous ait pas sembl.e l.e pl.us satisfaisant possible. Nous 

eoimnes heurewc de dire, cependl;lllt, q,1e lee evenements les plus recents survenus 

dans .le Territoire .nous ont donne grandcment satisfaction. Politiquemant tout au . . . 
mains, l.' evol\.\tion .semble .se de,:oulcr de.ns l.a. bonn~ voie . L'etabliesen1ent de . . . . . 
l 1As6~b~~e l egislat~ve a .6ta, a c~t 6gard, le r esultat le plu~ n~t~~le. Le fait 

qu~ .les elections se sont de~oulee_e d~s une atmosphere ceJ.me et sereina prouve, 
aans l 1ombr e d1un doute, que. le peuple somal.i est disne de la confietlce qui l ui a 
~te ac~o:r:dee ~t des nouvei.le~ re_sponsab~1te~ qu1 l.u1 out e"te ainsi confitSes. 

Nous tenons al~ feliciter p.)ur son sentiment du devoir. Nu~s voulons aealement . ' . . . 
a.dresser nos t'6Ecitations a. l~Autorite admi;llistrante pour avoir pris c~t.te me.sure 
im.Portante ~our la vie pol.itique du pays. 

Ptlrlaut _de c~tte Assembl.ee 1es1~1ative, nous voudrions ex:primer notr e 

f!urprise , cepcnd:mt, at~ vu de 11une des restrictions e.p:portees a. :s~s pou•~oirs 
legisl atifs. Bien que cette assem"'.>lee ne soit c.estin6e a. sieger ·qua ju.1,:1,u 1en mai . . . 
;957 1 la necesoite poU1· elle d ' obt en1r l.1 awrobation de l ' j\dminist:rateur ~vent de 
pouvo1r· p~endra ~1 1ni tiative ~e prOJ?oser un pr ojet de loi ne nous tembl e pas· se 
justifi er, ~out particuli~reraent si i ron tient collll)te du fait que 11Administrateur 

a deja un droit de sanction. Maia aussi longtemps que cette diSJ?OSi:t;ion sera en . . .. 
vi gueur, nous voulons ~sp6rer ~ue 1 1Autor1te administrante n1en_profitera pas pour 

mettr e obstacle au bon tonctionnement de l 1Assemblee et que l ' .Administ rateur se ... . ' ... 
~o~nera a. doru1er a _celle-ai un av~s prel.iminaire. 
:.:: Ma deiegation se felicite ~galement de l.1etabl1ssement du premier GouveroeIOOnt . . ~ . 
somalia Nous sommes ~•accor d avec l .1Adm1:o.i.stre.teur du Ter ritoire, M. 1 1.Ambassadeur 

.AnziJ.otti, pour penser que, non seul.eiqient cette mesure etait logiq_ue, me.is encore 
qu ' elle etait appr opriee pour per~ettre le bon fonctionnement de l 1appare1i gouver• 

' ' • 
hemental aprea l.~~tabl1ssemeµt de 1 •~semblee legislative investie _de pouvoirs 
l eg:Lslatifs oppreciables. 
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ll reste quatre ans avant que -la Somalie n 1a1t acc~s a l'ind~penda.nce; on ne . . 
peut plus ignorer la. rn1cessi t~ de former un po.uvoir executif. Il est temps _que , 

le peuple somali aborde lea divers probl~mes auxquels il aura a faire face apr~s 

qQe son pays aura acquis l'ind~pendance. 

Toutefois, en exprimant notre satisfaction des dispositions qui ant ·,ete ,pr;ts~~.,­

nous devona ausai indiq.uer que la ;position des ~ .. nseillers itn.lien.s dens ·1e 

Gouvernement aoma.li nous inqui~~e et nous surpr~.;:.:. En _r«!ponse. ti. _quelquE:S , . . 

~uestions .~ui lui ont et~ posees, le Reprisentant splcial a tente de dissipe~ ;lea. 

~ra.intes .de certaines delegations A. cet .~sard., Il nous faut avouer cependant .'· 

~u 'il n 'a pas pu justifier pleinement le rOle jou~ ·par les conse:!.llers i ta.liens 

~ns les discussions du Cabinet. 

Nous sommes t!ge.J.ement se.tisfai ts des proar~z accom_plis clans· la s9malisat:lon . 

au. gouver~ement local. Dana ·le pass~, nous n'avons cess~ de souligner ~'importanqe 

~e ce processus de somalisa.tion pour permettre finalement 11ux Somalis de s 1admi.-. 

pistrer eux-m~es. La somalisatiun rapide d~ pa,ys est non . seulement utHe. ~ ~et 

~gard, me.is• c test ~ga.lernent une con'l;ribution notL>.ble h l 'o.n~liora.tion de l 'iconomie 

~1ns1 .qu•~ l'~~u1l1bre du budget du T~rr1toire •. l/Ja. dal ~~at1on espere que cette 

so~lisation atteindra bientet lea derniers f~rts occupis.11e.r les·Ita.liens dens 

les forces arm~es et dans le gouvernement central. Nous sotmnes convaincus d 'aillem 

que l 'Autori td adroinistrante nL'! m!gUgera. aucun effort pour arriver a cette fin 

sans porter pr~judice au fonctioni,,emt'lr.:t du pouvoir ex~cutif. 

Avec ces nou"'.eaux changements dans le Territoire, chari..gements qui .ant .consiM­

rablement accru la participation clu peupl e somali a la conduite de ses _affa._ires, on 

pe,ut esperer _qu 'ei:i .1960 la O_omalie aur.a un(;l "Qase solide :J.Ui lui perrr.ettra d •~tablir 

un gouvernement,libre et de!mocratique .• _A,- cet egard, il y eurait lieu, de commencei;-

b. penser !l. _ l 1e labo~e:\;ion d'une constitution, r,:a dt!l~gation es·I; d 1avis que .l~s 

~tucles pre!liminaires ne devraient pq_l, @tre entreprises seulement en 1958, . se;Lon . 

1 1intention de 1 1Autorit~ administrante~ En eff~t, il est toujour~ diffiqile de · . 

r~diger 1.me constitution.. Les .difJ':!,culte!s,. s~ront, de t out~ t!yip.ence, beaucol.lp 

plus a:l.gut:!s pour un pays nouveau. Pour cette r ~:i,.son, il conv:tendrai'!; peut-~tre. , . .. 

d•aborder tr~s prochainement ce probleme . L1Assemblee l~gislative pourrait cr~er 

un comit~ spicial le~uel, avec l'aide de l ' Autor~.t~ administrante, pourrait paver 
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l a voie ~ .l '~laborati on de la constitution. 

Avant qua je paaae ~ l 1examen des probl~mes ~conomiques de la somalie, je 
' . . : 

voudrais r appeler . une ~uestion ~ui, ~ans relever directement de l 16volution 

folitique du Terri toire , est ~anmoins une caus e de danger :pour _le. stabili M f~ture 

~ la Somalie : il s tagi t du probUme des fronti~res a.vec l 'Ethipp:Le . ~ue ce 

probl~me soit important, nul ne l ' ignore; on l ' a souvent a1firm~ . On l ' a dit,non 

~eulement ~ ~a Mission de yisite , mais au Conseil consulta tif, a l 'AssemblE!e 

ginE!rale . Le peuple soma.li et 1 1Autoritd administrante l ' ont eux-m~ee reconnu. . . ' . 
En ddpi -j; de toutes les exhortations en faveur d ' un reglement pa.cifique de ce . . 
probl~~, aucune solution n :~st encore in~rvenue . A notre ~wi1;1, 1.a ai t~atiQn 

n 1est pas chang~~. Nous n tavons ~t~ rassuris ni par la declaration du r epr~aentant 

de 1 1Italie, ni par le cOtDlll1JI1iquE! que nous a lu le repr~sentant de. 1 1Inde au sujet 
' . 

C.';!, pr ogr ~s des n~e;a:iations . A~ contra.ire , les d~clarations faites au Conseil de 

tutelle,aussi bi3n dP. la part duConseil consultatif que de 1 1Assenblee legislative . . . . 
soma.lie noµs or.-t donne l 'impreoaion que ce probleme eta1 t de plus en plua 

~~q~ietant , Jene veux pas _p6cher par exces de· pessi~isme; je dois cependant 

a.vouer que, quelles que soient l es explications fournies, je ne vois pas d ' i1c1sue 
~ . . . ' . . 
pou.r l 1instant . Je r econne.;f.s qu~ c test un probl?!me difficile; sea racines remontent 

~ la ~riode .. d 1avant• guerre ; l 1Afr1que voyait souvent sa face changl!e pour permettre . . . . 
la conclus~on de certains marches politiques, Toutefois,en rai son de la bonne volonte 

d.ont font -preuve les dewc parties, oe probl~me ~uel.que .difficile ~u ' il soit pourrait 

thre r~solu, 

Le da?lger _que fait nattre la_ligne de dr!marcation actuell~ devrait pousser lee 

deux .parties ~ rechercher un accord rapide . . . 
Etant donn<S l 1ariditd du terrain et le manqu.e d 1eau, ~tant donru! aussi que des 

deux c&tes de la frontiere il y a des Somalis, 11 est ~vident ~ue . s rn ~ubsiste, 

ce probleme donnera naissance a de graves difficult~s . Rappelons k ce sujet ea 

4.ue le represeni;;ant de 1 1Egypte au Conseil coru;ultatif , !,1, Sa.lab, a d1t l 1an 
. . . . 
dernier apr~s avoir visi tE! lea rE:!gions frr,ntHn:es , ~ savoir que•, du c8M somali . . . . ' 

de la ligr,~ de ~~ma.rca~ion, la population. ~tait prise de d~sespoir et qu 1ei1e 

mene.~ait ie r~gler elle- mfuie ce.diffdrendQ 
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lfous sommes. que1qun peu i nq'u°i et di! l a. lente'W:'· e.pp~.·tt!e ti. la. solution de. Cl! .pr.o'bi ~t:t• 

A la di~iem~ sess1 Jn ord1na.1re ue 1 1Azsemblee generale, quelques delegations 

stetaient ·opposeell au modeste Espoir formule da.ns une resolution~ l 1effet qutune 

solution interv1:n t avar.,'l; ·1a onzi ene sesoion. Cette opposition me par.a.it ~ ' ind1oe 

dtune si~uation ?eu sat1sfaisante. Le 'probl~e doit r ecevoir une solution. N.ous 

souha1t9~~- qu'L'. nous soit donne bient8t de c'onstater que nos inquietud:es nt etaient· 

pas fo~d~es et d'apprendr~ que seuls des o.specta d' ordre' t echnique ont emp~cbe 

: j4sq,u 1 ~c·i ':111. ·r:~glement • Si le pro?l~me n t est pas r~sol u au moment de la· onzi~me 

session, ~~~~ devrons insist er pour 1tadoption d ' une procedure differente qui . 

permett e ~e l tt :i:-t.wudre a.u ·plus. t&t dans 1• intdr@t de tcus. Nouo 0e 

devons pas ovb:'~.~~ qu1c dcux reprises, eri.1S50 et en 1954, l'Assembl6e g~neral e 

a ~ug~e;e ~ o mediation s1 l es n~iat ions . directes ~choua.ient . Je ne vewc 

paij conclure cette pa.rtie de .mes remarque~ sans adresser un nouvel.:appel a 
l a. de.I.~ga.tic,n de 1 t Etht opie l:lt au Gouveruement etbiopien les ipci tant a re-doubl er 

. d 1-ettort af:1.n de ra.voriser un r~glement rapide et satisfaisa.nt. 

De nOmQ'.t'euses deleg~tions m t ont precede dans 1 1 examen de 1.a. si tuatioo I pol.,i tique 

de l a. Soma:.ic. Presq,ue toutes , y cc:npris ~eile de J.e. Puissance arlmin1•stre.11te, 

convienner:t gue ct~st ·1~ que r~zide la d~fficulte'°majeure pour la future Soma.lie 

1nd~penda11te . Les deficits budg~taires~ le:s deficits dar-.s i.e. 'baianc~ des ,paiement a 

ne sont-11s pas, sotr.me to~~e, chose courant~·? Le Territoir~, dur~nt de nombr euses 

~nn~es,· i~ sa;1s doute bes:,~n d' une aide · ~xbfrieure, A m~ir.s que la p':rospection . 

p~tro~i~re n•ab~utisse a de3 resulta.ts positifs . Jus~u' icl, 1 1aide exterieure . ' ,· 

pr ov~na·J.t des c~mt:..•ibutions, directes OU indirectes, de la Puisse.nce administr~te 

et, ~rs une qertai~~ meaure, des Ete.ts- Uni s ,d'Allier ique, de 11 E©'Pte ··~t · d~ certa.ine . . . . 
instit11~i~ns. sp~ciaJ.isees . • Ja.ma:!.s, crois- Je, cette aide ni e. depass'e ·T r.iillibns 

de doJ.;i.ars ps.; ~n. Je mentionne cette somme ~_: 'seu1e ·fin d.a dissiper 'quelques 

cr a.in·.;es injmrti:f'iees. Se]?t millions de dolla;.~s, meue sl 11 OD en ave.it besoip 

pencl.e.nt un ~e~'tain no~b~e d1annces , ne devro.ient pas mre· difficiles a :::eunir. 

Mais nous. croyons qu~ pour peu que le proer~s ~co~omique ·du Territoi:re soit • . . 
a.cc~ler ~, gr~ce ~ c~rta.ins concoura inte1·na;tionaux, gr~ce A une contribution de . \ . . . 

. • 68 f!lill.i-ons de s_oma.J,.'os de l.1A\1torite a.dministro.nte, le· cief:tcit bµdg«foai re · se •• 
• • ' ' ' .. t • • ' . . . .. . ' • 

t..:r;~uvera. ~ortem~n~ .redui_t , ~i non supprime, da.n~ quelq,ues snn'ees . Nous ea.vona 

que di ver ses possibilit~s e~i~tent d.1 ~cc;o~re la production :\,oca.J.e, de :f~~on A 

r~duire la d~pendance a l ' ~gardde l 1 etranger. A plusieurs repri ses, la Puissance 
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ad:ninistra.nte a d~clare que l 1essentiel ~ta.it de trouver les eapitaux, et 
llassistance requiee, pour d~velopper les poss1b1l1t~s ~conomiques latectea 

' du Te1nt·o1re. Si nous y ajoutons 11 effort tendo.nt a rema.nier le ~yst~me 
d'im:pos1tion, je crois que nous ne serons pas t ellement loin de 1tobjectif 

consista.11t a rend.re viable l' oconomie du Territoire. 
Four ce qui est de 111mpos1t1on, je voudra.is e.pporter moo e.ppui a une 

&U8gestion du reprtfaentant de 11 IDde, o.ui a conseille de reviser le sys.t~~e 
• I 

d 111mposi tion avant que le Terri to:tre devienne indlpendant. n eat vrai • 
que la capacit~ imposable de la population n'est pas tr~s grande et que celle-ci 
(cela se con~oit) est rebelle a l 1 imp8t. Cependant, le~ possibllit~s d1accrottre 
l'imposition exi~tent et nous ne pensons pas quten fin de oompte le peuple 
somali st oppose a une mesm.•e destin~e A renf'orcer les bases de ea libert~. . 

Jene m•arr~terai :pas outre mesure ·a la situation dans le domaine social 
et dans le domaine de l' enseigoement. Je suis certain que, cla.ns ce doina.ine, • 
les progres nous donnerons toujours do.vanta3e satiofactioo "Clllioteuaot 
que l 1Aesembl~e l6gislative.et le Gouvernement somalia en ont la respotsabilite. 
On ··ne ·saurai t manquer de souligner que lee problemes qui continueront de se 
poser .s·erviront a. mettre a 1 t epreuve le Gouveroeinent somali, Nous espirona 

' que celui-ci sera ~ la hauteur de nos esp6rances, 

· nous crayons que le probl~me J.c plus ma.l ais6, qui a egalement influe 
sur lt~volution gen6rale du Territoire, est le problene du nome.disme. Ai-je 
besoin de dire qu111 n'eat pas ouae1 insol uble que d'aucuns semblent le professer. 
NuJ. doute qu1a.vec des efforts diligents, avec 11a.ide des institutions specialisees 
interess~es, J.e Gouvernement somali ne parvienne rapidement a le r~soudre. 

Ma. delegation ·n•a pas de raison de douter qu1avec la cooperation O&DS reserve 
de la Puissance a.dministrante le Gouvernement somali ne consacre toutc son 

energie & sa solution, aussi bien quta celle d1autres problemes toucbant 
awe conditions socisl.es ou a l 1enseigtiement, de telle sorte que le Territoire 

puiase ~tre pleinement inde~endant en 1960. 
Je voudrais bri~vement evoquer la question de la langue du Territoire, qui . 

a fa.it l 1 objet de controverses au s·ain du Conseil de tutelle. Certe.ins de nos 
coll.~gues obt dema.nM qu1un effort particulier soit effectue en vue .d1aboutir ~ 

une langue soma.lie ecrite·, qui deviendre.it la langue officielle du Territoire. • 
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Je ne _ferai pas de c{.)lllDleqtaires, si ce n1 cst_pour dire que nous ne devrions pas 
~. • • I • • • • • • • • 

nous -mQntrer plus ro),alistos que le Roi • .. De 1 1 avis de ma. delega.tion/}e . . 

regl.ement de cf: probl~iae doit @tre le.isae a l 'entiere discretion du :rieuple somal.i. . . . . . ( . ' 

J e suis complll!•:;ement d:1 a.ccord, s-ur ce point, Q.Vec les repreaenta.nts _du Rora.1,1111e--:U~i 

et de l'Austra;11e., Toute· au:tre a~titude, a c.et ~gard, si Justifiei;l s.oit-el.l~ 

en s_oi, po.urra.it- l&:i?~e;i:: . a croire_ q~e. nous entendons imp9.ser _notre con9ept'.~on 

~U: peuple SOJT:a.J.i, impressi'.on _g_u1 auci,m,}!lem'l;n.·e de ce Cl::1seil ne vou~ait . donner . • , . . . . , . ' . . .. . . 
au peuple so!llel.i • . . , . . . . ·~ ' . 

Op_ a-upa c.erta.ineme~t remarque que. j e ne .su4s pas. entre dalls_. les details.. : 

Ceci .i:ie, devra:l.~: . :i;>as ~<? compris COJlll'lle siguifiant que nous n: av_ions rien ~ _ di~e, . . . . . 
Ma.is r.i.ous ~rc,_r; •. ,3 qu1~ pr~f3cnt que la. response,bilite de ces probl~mes inco'lll:be 

a un gouvErnel'.(lent somali, il n~est que sage de lui _la.isser l e so:lti .de: les . . . . .. 
tesoudre. 

Je se.isis cet~e ~ccasion d' expriraer . au Represen-te.nt spec:i.aJ.
1 

au Proi:i:;ier 

Ministr~, e.tt FresiC.~n.1; de. l 1Asce"11:Jl~e l,egisla:iiive, t, son YJ.ce:-Pre'siden::; et 

a son f.'.ecretaire notre r~cnr.nais·~~.nce pot1: la coope::o.ti9~ g_u_'.ils __ nous . ont 

:pr~tee au cours de l • exameu du_ r11:port sur lei si tunti!'.)n_ d.'1.:~s le r:::'e.rri tcire sous 
tut~lle. 

: ; . ' 
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M. ARENALES-CA~ (Guatemala) (interpretation de l 1espacnol) : Ma 
A6legation ne _ae propose pas d'@tre br~ve. Au cou~s de la aoance du Conse11 de 

yendredi dernier, M~ Krishna Menon, representnnt de 11 Inde1 a prononce un discours 

dpnt ma delegation t1ent a dire des maintenant qu 1elle accepte lee »rinc1pes 
. . 

~~naraux, encore ~ue n.ous y releviona, deci dela., guelg_ues points de detail eu:r; 
,!.esquela nous ne soyous pas entierement d 1accord. n ne s 1agit d1ailleurs pas 

~eulement ·de l 1intervention de M. Krishna Menon. D'autres d~lcgations ant exprime 

~et apres-mid:1. des points de vue semblables. Ma delegation se bornera done a. 
;epeter certain~s notions definies par dtautres d0lecations, mais nous ex~rimerons 

~·eanmoina, en cer·';flines occat>ions, des opinions peut-G'tre d1.t'f'6rer,tes sw. certains 
problel!le·1;10 

Avant d'entrer dans le ·detail demon expose, permettez ... moi de faire 

trots observations generalee. •.rout d1abord, ai l 1objectif polit1_que fondamental 

dans lee 'l'erritot"!'es sous tutelle est 1raccess::.on a· l'independance ou a 
:trautonomie, cet objectif politique fondamental, dans le cas de la Somalio sous 

!idministration italienne n'.a pas d,is:paru, mais lie comme il l'eat a. :J.a date limite 
.: . 
approuvee par le Conse1l avec l'approbat1Qn de la Puiasance administrante, cban(Y} 

pour le moins de perspective et, en conse~uence, toua lee autres aapects du develop~ 

~ement du Territoire, q~r11 a 1egisee du progre1'l politi_que, economique, social ou de 

i'ense1gnement, changent egalement de perspective et prennent des proportions 

nouvelles. De ce point de vue, ma delegation estime, avec d1autres, _g.ue le defi 

principal a l'action et a la pensec des Nations Uniee, de la Puisaance administrante 

et du peuple eomali lui-m@me,reside dens le domai~e economi~ue. Cette constatation 

est d1autant plus vraie que sur le .plan social et sur celui de l'enseignement, 
quels qµe soient les obstacles auxquels on ee heurte, bien dee ditticultea eeront . . . 
roeoluea par le peuple soma11, r-ar la Puisaance adm1n1strante jusqu1a la dete 

1imite,et par la cooperation de gene de bonne volonte. En revancbe , l~ problemc 

economi~ue, s'il n 1est pas resolu, ne permett.ra pas la criatalliaation1 dana la 

realite, de la veritable ind0pendance politigµe dont traitent lea Chapitres XII et 
XIII de la Charte dee NGtions Uniea . 

Ma deuxieme observ~tion genarale, q_ue J1aurais peut-~tre d8 :f'ormuler avant l.a 

premiere, est celle-ci : l'Accord de tut~lle relatif au Territoire .de la Somalie 

est d 1une nature particuliere. Quellea que soient lea reflexions que nous puissions . . 
faire sur ce point, ce qui est certain, c 1est que nous nous trouvons devant un fait 
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accompli qui entratne des c·onsequenceei diverees dont 1 1une - et non la mo:l.ndre -

eat gue les obaer vatione ou recommandations du Conaeil de tutelle s 1adressent a la 

Puiseance administrante pour une periode·de trois ana et demi a quatre ans 

seulement. I1 e~J t, ~vi dent qu I il .est impossible a une Puissance administrante, 

diaposant d 'un 6.e:,l;;ii m.-.-· :!.; 1Um c!e qu;a.t r e 8\13, de reaoudre lea innombrablea px:oblemes 

de t • ,,rtefl : ::,· :'te: ti. e;-: J·)sen t clan:' 1~ Tc:,:.l:'i toi;.•e de le Somali,";; . En conseq:uence , 

lee observations e·t; recc.lilllanda tionc; du Conseil rev@tent un caractere double : d I tme 

part, ces · obaervations .s'adreasent a la Puiesance administrante, en particul.ier· si 

elles portent sUl: des questions exl-t:eant une actJ. m i~.adiai,e j d 'autre part, nos 

.:>bservations s 1acresaent., m~"'\e si telle n 1est· pae l ' int-~.1tion du Con;;;eil, au peuple 

somf.!::..i et a sea a.iriger,:: t a · q1.2:L noua l'.:lt dc-nne dEla :,~reu~·r.: :i nol!';o_•euses de leur 

conscience civigue et pclitigue et qui, indiscutaolement, devraient ten:lr compte, 

dans 1 1examen des problemes· ayant trait au Territoire et des solutions eventuelles, 

des opinions expri?nees aux Nations unies sur la question, non seulement a parti r 

d ' auJourd 'hui, mais ·depuis le debut de la discussion. Cela ne signii'ie pas que ma 

delegation, ni aucune autre ici presente je crois, ait 1 1 intention d 1offri.r des 

conseils au peupl e somali gui, ainsi gue nous 1 1avons deja vu, a son propr~ 

gouveruement, encore que c·elui- ci soi t ma1ntenu pour 1 1 insta·nt dans certaines 

limites. En drau'l:res termes, la ·reflexion que je vieris de faire expligue plut6t 

pourquoi ma delegation, en plus d 1une occasion, s'abstiendra de formtiler des 

recommandations ou des suggestion·a et se bornera a presenter des observations. 

generales ou a proposer, pour des problemes qui exigent une· action immediate, 

des recommandat:fons' concretes. · 

Ma :troiaieme obser vation preaiab1e porte eur l 1existence de deux OU troie 

problemes t•un caractere si gcuernl et d ' une gravite ai haute qu'ils ont des 

repercussions s-:.ir l ea divers aspects du developpement qui ant fait l'objet d 1un 

claaaement au C6nseil lore de 1'etude de cheque Territoire, j~ :veux parler·des 

~roblem~s qui ont des repercussions sur . le plan politique comme sur·le plan 

c;conomique, sur le domaine. social con:me sur •celui de 1: 1enseignement. Parmi ces .• 

problemea, figurent ceux que poaent la population nomade, la pauvrete relative du 

sol et de 1 1economie et peut-@tre, par voie de c_onsequence, cel ui de l'education 

des masses. Conformement a .ma p_recedente declaration, ma delegation se propose de 

limiter aon intervention a quelquea observations; elle s 1abatiendra de formuler des 

recommandations precises excepte, comme Je l'a1 deja dit, en cae de necessite 

immediate. 
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Ence qui concrel"ne la. aituation de· 1 1ense:t.gne~nt telle qu'elle se.'presente en 

Somal1e, permettez .. m61 .de faire deu:i,. reflexie>ns "dt:5nt· 1a pretrler€: aura trait a la . 

question de: la langue employee dana 'l·' enseignement . Au <?Ours d,:i la. periode de .la 

discussion cotisa~ree .aux que3tions, ma del.egation a soulli;ne combien il. lui ­

parai.oeaili etraa~~ que .les di~:lgea~r.;s m~mes du peuple somali rejettent l'idee de 

l I &a.:,-pticn a.~ ).,:: .. •·~ pro;-:·e lsnglle 0.8'19 l 1_c+l3eigner.1'?nt. . f.ia d eiegation voudrai t 

interpreter ·con:rnd suit oette t'.iclarm;ion : peut-l.'tre 1.es dirigeanta· somalia ont- il.e 

repouese 1 1usage de leur langue coimne langue oft1cielle ou'langue de travail"adminis­

trat1f1 ma1o ·us n'ont cert~ir1ement pas rejeta lr:-. postdbilite a·lutiliser la ·langue·· 

somnlie aut::chton.:i dane, 1 1 enoaignem.:!r;t, :plus pa~ ·;i culi~reme~·t • diano la eol..rcion de 

cert<1ins 1-.cobl.eruas d I e ~\· ,,.at:! on • dee -~ .. aaea ., nota~11.1c ot dt.· la p,;,.~·~1a t:1.on nor,m1e , 

Cett.! id6e • me cc.1•.1u1 t ~ ma deuxiet.!~ r:eflexlon ·. re~.ati ve au progres de 1 1 enseignement; 

elle-porte ·sur la contribution qu 1un progrannne S!)eME:11 .. d I education des masses 

:pourrait'donner a la solution du probleme ,dea.' nonedea. Avec d 1aut res delegations, 

~e reconnaie· que.'~e probl.eme est, ~ son origine1 d lordre eaonc:nique, mais le 

phenomena 6~onomique a modele l ' aepect potitique· et social et a 'limite.1 1aspect •• • 

touchant a 1 1.enseignement. • I .. . : . 

Q.,ue1le: ·gue soit floti-:e"largeur de, vuee au ,auje.'t-dE!e· ·aiverses formee d ' organ1-

sat1-on:· soc1ale et ,po11 tique, 11 • nous sernble ·-dUr'ici-le d I accepter la tbe1:1e selon : 

laquelle. le maintien du nomadtsme peut· cont~ibuer a uh plus grand bonhour du peuple 

somali . Je "suis certain qua:.c ' est 1i un pro'bleme si -complexe qu 11l. convient de .• 

l. 1abord-er de plusteura -points den ,ue/ ::mais c !es't ·precisettent. pour cette raison 

que je me permets de suggerer gue 1 1 un de ces. points citf".\tlie· est celui de l 1ensei ­

gnement,-·c·c.-n:pris non point a u sens limite et -traditionne-1· du: mo-t, maia pl.ut6t au eens 

d I educa:t:tc-~,, ·con:me · objet d ' une etude sp0ciale , · ai'1tf• cfl etablir. Uh plan d I acti on. 

concret; et, al l'on me pemet de toucber a un point gui s 1estr avere semsib~e a 
propos d 1autrea Terr itoi:re-e, urr :plan d 1action compor1:ant des delais . , · 

aa delegati•on- est certaine ~ue , iians 1 1·e1aboration d ' urr • pJ.an de · cette natur~, 

nous. pouvone compter DUl::' la coo:pe:r'nti on de' 1 ~UNESCO,. • 
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De 11avia de ma delegation, le probleme de la population nomade est, aveo celui 

de la pauvrete relative du sol, 1 1un de ceux qui, a 1 1heure actuelle, peseht le 

plus lourdement sur le Territoire , I.a population nomade eetimee par certaine 

a. 80 pour 100 d:, :i. 3 p-::>pUla tiol' totale du Ter.ri toi!'e, a 70 pour 100 p"lr le 

Rep-::-f.uentant sp•;c.:J .. ;il di.!:.~ une des 1·6l)ons,~n gu 1il a donnees ic·i., donuc naiaaence, 

ei c11.e m~ 1 1a :t'c:.lv dej.il.~ a ce :;:>robJc:.ie complexe et pe:..t-~t1·e del1cat des elites 

qui a provoque tent de malentendua ~ors de seseionu anterieures . En effet, cette 

menace de stratti'ication sociale que nous signalio:1s dana nos interventions au 

C ours de le dix-&eptier.if. :1es:;1ion, (. l eat deja CO;:J.!ret:!.eJe er. Somalie' e-t e<J-'j devenue 

une realit6. 

I 
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•. •· . ~ str:atification -des cl uooes, .dans -~a soci~t~_ ~omap.e ou le pa\lp;e: so~ali, 

a s.1:;b:i, u~e sorte de cristall:1.sat:!.0n, et la. l.igne de ~$!18rcation est. tout. .. nature'.). .. . . . . . . .. . .. 

lemcnt trecee .entre )-~ pofulation: t_1oma4e et la ~o_pul~tion -Uf.~a,ine . ~l. e_s~ evfqent 

que cettc . front~ ex-c qui separe. en deux le .. populQ t:ton ae trm.wera consoli9-ee encore . ' . . . ' . . 
du ffl;. t c.e 1 16·,ro:i..!tiol~ p~.us ).':l:!;!ide de la popu).e.tion urba;lne, qui se trouve dans 

le x :lyon d I nc~:~~.;,: dea s,?;:-vices socit;\n>=, p.es services. d I enseir5uemunt1 . dco_ m~illeures 

sourceo de prod'l!ction et de 1 1 :l.n:flumce pol1t.1que. . . . ' 

. Bien•que. Je perlc deja du progres social . en mentionnant la st~atif;lqation ·~ . . , . . 
soci,1le et les • el~tes,. :tl est evicie.nt. que, contr1:~rcment a. ea qui se passe d~ns . 

les ·terr:i.to5.res que le Conaeil a etucl.ies a sa dt ·.;.,sept:.,:me s ~esion, la solution . . . 
du r,-,·obl.an•:? cre6 ].Jar t~~-~ profonde e. :.-: islon aoci~i.e ne tai trouve pas axcl,wivement, 

ni m$rue peut-~tre de faqon primord.i:1le, dans l'enseign<:ment, ou J?lut$t dens les 

principes et objectirs de la politique habitucllement auivie pour l 1 e nseignement. 

D'au-c,re part, 11 est nsturcJ. que l'education du e0nre europecn que peuvent recevoir 

les populations urbaineo ne contribuera pas a ameliorer, mais au contraire diminuera 

les possibilites de solution de ce problemo complexc. Cependant, peut-~tre 

pourrione-nous declarer que 1 1 education do1 t jouer un r6le particulieremer:t 

important dons notre etude de la question des nomadcs, et je songe ici au programme 

d1education des !lli:sses que je mentionnais tout a l'heure. 

a la posaibilite d ' etudier un systeme d'octroi de bourses 

feraient pas leurs humanitea, ne suivraient pas des c~s 

Je pense en per·l;iculier 

a deo etudiants qui ne 

de technique egricole 

ni des cours de pcrfectionnement univereitaire, mais a des etudiants pris parmi 

des groupes do la population nomade, qui seraient ainsi amenes dans des collectivi tec 

ayant une oituation simiJ.aire, mais ou l 16nergie d.:! cortains diri~eants, l'aosiotancc 

economique,. la connaissance technique ont :permi s d ' etabl:i.r d ' ores et deja. unc • 

economie sedentaire. 

Le representant de l ' Indc cita1t dens son discot11•s , que jc n'ai pas eu 

l'occasion d ' ecouter mais que j ' ai lu avec la plus grande attention, ce que 1 1on 

est en t r ain de faire dans le desert de Gobi . Je me permets de £aire rcmarquer 

que ce n ' est paa l.e seul desert du monde ou l 1energ1e de l'homme ait pu fa1~e des 

miracles . ce que je tiens a sicnaler de fag on tres precise, c' est qtie, sans vouloir 
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sous- estimer 1' utili te de l ' oetroi a.e bourses pour d' autres types d I etudes, sans 

nier lu nec~ssite de l'assistance technique et de 1 1envoi d'~:xperts dans une 

collec•l;iv J.t6, il convient d ' accorder toute son importance a l' influence .soc1ale 

que peut exercer le membre d'un groupe qui retourne chez les siens apres avoir 

vecu dans tl. 'aut1 ~;:, collectiv Les qu:l rcncontrent des difficul tes sin.dlai!'es mais 

Le Conseil de; tut ;:...le, au cour:;; d' une de sen sessions precedentes., a :i:·ecommande 

a la Puissance administ.rante de donner l ' occasion aux dirigean~s du G9uvernement 

somaJ.i de voir cor.mient i'onctionnaiP.,t 1.1Adminiet~·~tion et le Go.uve:rnement dime 

d'autres pays de1uocrat1<1u0s . La SUGgestion que r.,,:ius formulons aujou.rd'hui va dans 

le m~\~c seno, ma:l.s ne 1x;r·te pas sur 1. i Administration ot.. le Gc.uvernement, 1nais bien 

plutUt sur des eJ.Eimonts de la pop1.1lation nomade qui nous intoresaent. 

Je ne veux :pas c1uitte~ le domaine des questions social es ,sans citer l'o:pinion 

de certains de mes collegues en la matiere • . Nous trouvons encourageant le fait 

que la l-Iission de visite ait declare., d.sns des rapports antericurs, que dens tout 

l.e Territoire on constatait un desir sincere d'ameliorer les.•sqr vices sociaux. 

Oe.rtes, il faut quc cc d~sir . se concr etisc et prenne la forme d'une action directe, 

Jens la luti;e pour l'ideal commun de l 1amelioration de .l'existonce de tous1 bien 

qu'1c1 cneore se re-trouve le probleme du nomadisme, puisqu'il y a des groupes de 

population qui ne peuvent pas b6neficier des avantages qu'offrent les servic~s 

oociaux. 

Deuxiemement, au suJet des aspects de la sante publique sur l esquels l'Autorite 

administrante peut avoir une action ilnmediate . ., Ina delegation cpnstate avE:c satis­

faction que la Puissance admin:l,strante f'ait des efforts pour combattre lea ma-ladies 

telles que la tuberculose, le paludisme, la lepre, etc. Nous nous permettons 

cepcndant d I csperer que u.e tels efforts. pour~·ont $tre intensifies pour repondre aux 

bcsoins du Tcrritoire. Bignalons en particulier-la necessite de confie~ lcs plans 

d'amelioration de l'hygiene, non seuJ.ement aux mun1c1palites1 ma1s a des organismes 

techniques qui seraient charges de le\tr organisation et de leur contr6le . c I est une 

:preoccupation justifiee, ~i l'on se souvient qu 1a la :i;>age 107 du rapport 1. ' Aµtorita 

administrantc elle-m~e recaru:la:tt que, loin de diminuer, la tuberc\llose-pull)lonaire 

a augmente • . D' autre ~art, i l convient aussi d'esperer; puisque nous avons deja 
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f'ait part lor~· de session's :ailterieures de nos inquietudes a. ce· e·uje't, ' que1 pour 

lutter :plus efficaceme'nt ·contr'e les maladies (!a:!. affligcnt le ·11erri toire I on 

augmentera ie nombre des s~ri:Lce-s·-ruraux et on acc6lerera la formation de mede'dns 

autochtoncs . N•);fri ·:n' ign'.oro;is pas que· la fai;ion c'l.0>1t la pop,;J.e.ticn ost ru:partie • 

rencl la ::ihose t:;:•(5 d:l:!'1':tciL: 1 111ai;, nous savons auFJsj. g_ue c..:ix•t~)ins se s·cnt plaints 

dan!:l des :i,10tit:l.;•:s qu,, 1 l on a: t rer .. voye les malt'tC.OS d.l;) l'l he}?i tOilX avant ciue le 

'tra::. t.ement n 1 ait ete' '-~:c:uin,3. 

Troisiememcnt.; nous constatons avec 'satisfaction qtie la f'emme aomalie jouit 

de 1 1 exercice de tous Jes dl•oi ts fcmdamentaux et voi t ia d:i.gni te morale rei::pectee 

et • gu I elle se trouve m (".' Ut\' :pied d' (- .:5ali ~;e com:;:,J. 0~:e a,,~".!C 1 1 ho:nme. Nous n' ignorone 
• I • . ' • •. • 

pas· q_ue l,: respc:..ct de ·: ,_,etatr.es co,·.t.,.unes auto·c1:tc ·1es t! ' \ p.:i~ ~.1erm:!.s d'e su:wrimer • 

C01U1'letem1.mt :la discrin:ination en-:rers la femme mais nous e;q,rimons l'espoir que · •• 

l 1Autorite administrante poursuivra r;es effort-a · dano · le' sens -dc 1-1~d\.1cation des 

femmes, ce qiii pF-rmcttra a. la feilll!le 'somal:i.e de p"ll'tic:Lpcr ii. ~.a vie politique et 

d' exercer dans un avehh 'i:>rochatn ·1e ·ciroit ·c1e- ·vote . : 

Qu~triememcnt1 lu ·coriseili eri· une atrtr·e cic.casicin, a 'rccommande que 1 1on acoorde 

·u·ne· attention particul:i.ere a l'adopti•oo. de mesitres legislatives v1sant a la fixation 

d' un· sal airc minimum et a· la regleinentat:i.on des conditions du travail, afin non 

seulemeri-t ·o.c gartmtir au travai:1.leur ses· d:tioits inalianablcs, mais encore de creer . . 
une emula Mori susceptible d I e.:nelibrer la :producti Vi te du Terri to1re O En et'fet, 

ma delegation rcgrette de n I avoir pu constatei· de :progres appreciabJ.es a.ans ce 

·domaitie. Coirme · on l'a dit .. au· cours d 1autres· seances ·du Conseil1 il· n 1edste pas 

de ·eystenie de· iJrotection' d.ti travailleur·.- De plus, 11 ne semble pas quG l'on aU 

• suffisaillllJ..-:nt -encoi.u•age· 1'organ£e'ation de syndicats, de··so:cte que le mouvement syn­

d.ical ·ne e I est pas: developpe. s:iiontahoment. 'Malgre tout,- 1 1 Aiitori te administrante 

:£)ara1t C:1 ·1 $tre ·rendu comj;>te· 'ciu r,n faut conna:hre les aspil'ations des· ·travailleurs 

:pour promulguer une legislation·gui do1t @t~e ~nsuite approuvee par l ' Assemblee 

legislative,:· 

':eeut- ~tre cst-il bon a cet ·egard cc- :rappel.er certaines i'eponses ·fa1 tes ·ici 

' !)Sr le Eepresentant special:/ a savoir ique beaucoul)' des problemes qui ont ate . • 

signales doivent '€!tre re~ofos :rar le ·:peuple soinaJ!{ lM.;m~e.-'·'. Ma delegation est 

entierement d I accord evec'. la'· Puissance' ·edministrante iorsciu I elle souhaj~e r esl)ecter 
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et la volonte du peuple somali. Cependant; 
; 

qu'en matiere de leg1slat1on,surtout s1 

dans toute l& mesure du poos~ble J.e desir 

nous nc pouvons nous ei:rpacher d'observer 

cctte derniere a po·cll' but de sauvegarder la future ind~pendance du peuplc somali, 

1~ Puissonce adi:.,i.nistJ~ante pourrai t d 1 ores et deja prendre 1' initiative., Peut- @tre 

pourn1 -t~elle r;L,..~ le faire z::cmt l:1 date limit(! o.e 1960. E:i ce sens, et sans 

prE>,~• .. dice l~ .• -~ l ' e.! ',i.0n ,li-! 1 1 Asscmblee leg:;.slat ive 9.ui r!iprese;,te la volonte du 

peur>le somaJ.i, la Tuie21rnce a.~p.is l.;~ante po_urra: t pe:1'~-~tre, usant des prerogatives 

qu'elle s 1est rescrvec 1 prendre l'initiat!ve de projets de lois qui aboutirait 

a la discussion_,F.1u se::i:l de 1 1 Assen:t].ee legislative, des conventions de 1 1 Crganisa­

tion intc:cmttionale clt1 '}ravailo Une telle initLtive n 1emp1•:herait nullement 

1 1A1.::embl~c legisletiv:; cle decider e!1 dcrnierc tia.~;lyse~ 

Cinquiememe,i:~, toujours sur le pl an social, il est deux problcmes, distincts 

bien que lies peut- ~tre a certains egards , que ma delegation voudrait siJnplement 

mentionncr., convaincue qu' olle est que ces quoctions coutinueront de rete::i.i r :pl.us 

particulierement l ' attention du Gouv0rnement s9me11 et de la 11!.lissance administrante, 

Il s'agit, d'une ~art, du probleme du ch&lage et, de l ' autre,,~u problemc de la 

delinquence et ~u trait0ment d~s delinquants. 
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Je ~asse au developpemenn economique • Nous avons deja indique ~ourquoi 

nous ~stimone .. et ceci n'~ rien de nouveau - que, poµr la Soma.J.ie, le probleme 

central est .le .prqbleme 6conom~que et fi~ancier. En ~~f~t, il semble .quril y ' 

ait accord sur la n~ture du probleme; il semble egalement qu1il y a:lt, en ma.jorite; 
accord sur ·1~e rai~one de cette sltuatioh. · Mai~ ·1e pr~ble~e·est, non ~as tant 

celui du quoi, ~;:. du potirqun::.~ mais plutG't celu:i. du cor:nnent,, Ayan; reconnu 1•urgence 
• 

dtl 11roble;.,'1e,· r.01.~;:- dev:r.:·'3. chui"-ir lI,'1.e ma~\~.ere d.~ b resoudre, A cet egard; • des 

rel!:·,mman:l.,:,.tions ou ob X'::'VG.tic;1a o·,r1, .Gte faites ~-a ce E'~'ls que nous devons continuer 

a accorder la pl~s graude attentioc a la question. • ' 

Notre exam'3n du probleme dependra suxtout du hfaultat du rapport de la Banque 

:intorua.tionale. Comme lo. delegat:tcn· des Etats-.Unfo, :c.ous etti:nons que le Conseil 
de tuteJ.le doit1 drure:·".lr:e, prendrf'l ,::<>lllldsaance -1.e c~ ::ap:9c,:r.·'; et qu1il do:i.t 

even1:-1.1elkn:snt studio~- ln. q_.iestion l?rs d'une ueJuion ·0.ctraor'linaire provue pour 
t • l automna. • 

En attendant; il est difficile d1etudier la developpement economique, le 

probleme du deficit budg6talre ou le probleme i'i:1cal qui se .~oaent en Somalia. 

Cependant, ma delegation tient a dire que, pour 11instant, il est impossible de' 
cO!llJ)ter sur le :petrole comm.e source de revenue ou :possibilita aran,eliors.tion· de 

l 'economie somalienne. Je mentionne· le petrole en pa.rticulier, pa.rce que le • 

moment semble €tre venu de faire allusion a la legislation a cet egard. Il convient 

de ra'PJ)eler que 1 1Autorite administrante a conserve comme une pr6:rogative l'initia­
t ive des projets de lois. Ne serait~il pas bon qua la Puiase.nce adminietrante 

reprenne l 1etuae, pour lea rectifier ou lea ratifier, des 1O1s qui devront regir 

.l'exploitation et la recherche du petrole en Somalie? S1il s'agit de resoudre 
le :probleme econotnique de me.niere a permettre 11 inde-pendance politique de la Somalie, 

il faut rectercher cette solution dans la voie qu1 correspond a cette fin. 

Neanm:Jj_ns, l.aiesa..1·;; de c6te la question du petrole et dans 1 r attente du ra,pport 

de la Ban1ue internationale, notre delegation ]eut deja faire quelques observations. 

Tout d1 abord1 il semble indiscuteble que, :pour un bon nombre d1 annees encore, 

l'economie et le fisc en Soma.lie" je fais une distinction parce quren espagnol 
11 economie11 et "e.s]ect fiscal" sont deux choses differentes ... devront compter sur 

un~ assistance interna.tione.le, que cette o,ide ]?rovienne d1organismes internationaux 

0u qu'elle prenne la forme d1 asaistance de la Puiesance adm1nistrante ou d1une autre 

?uissance. 

En deuxieme lieu, ma delegation estime que, loin de repousser la possibilite 

de prevoir des systernes de cooperation economique regionale en vue de completer 
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l'economie de la Somalie, 11 conv1ent'd1etudier cette posdioilite~ Ma. delegation, 
,1e le di s deo 1ll!'.intenant·, n1envisage ni un pays particulier, ni un groupe parti .. 

culicr de pays ou de territ oires; elle se borno a signaJ.er lea aventeges d 1une 

eventuelle cooperation eccnomique regionale; dans nos pays, cette methode prend 

le nom d1 integ::•::..t'lon 6concm::.(:''te. TouchO.!lt cet asJect, il est natur•?l q_0.1e ma 

delegtl.ti<m 'P8ll<if! '3.UX -::.e~:·it(;!.i'.::S e:;t aux j"lays vois:i_ns C,lll'.!lS q_u1ils soien',.; e 

En '.;::e,iai:;:--.::: liei.1 nou.,; voua k:nrtor..s ~ nou-r::iau eu probleme du nomedisme; 

nous le voyons ici dans son originc <:lt ses racines p11oi'ondas. Ma delegation estime 

que, m~me ai le probleme est er.B.11line du point de vue social et de 11enseignement, 

m~e tli le prob:.I.sme a. ch s r l-percul:;' t•tons politi<;,_;l;,;s, le coe1.11· m~me de ce p::-obleme 

es1; a.e cara::ter.c 1:>tr1ct::ment econom:i.,;-_ue~ si 1 1a::~:ect e.;0nomiq_;.1e n1ast pE'.S :resoL.1, 

tono J.es a:x!;res effort-:! .ieront vaii..; ~ Et c I est J c.ateru,,r.t e11 E.e ple.qe.nt au J)oint de 

we economig~e que ma c0legation &ou~igna.it tout a l 1hel.re la possibilite de faire 

un effort daus le domaine de 11 education. En d'autres termes, 11 faut que l'economie 

d~vienne sedentai~e. 1:un des moyens pour y parvenir est un programme d1education 
des masses ada~te a 1

1 objecti f. Un autre moyen pourrait ~ro ce prog~ae de bouraee 

dont je pBrle.is iJ. y e. ,m instant pour lea elements non politiques des grou:pes 
:aomades. 

En qua.trieme lieu, nous desire1•ions souligner une preoccupation. Il est 
p·ossible que la Puissance administi·ante et peut-~tre aussi nos delegations 

envisagent le proclcme economique de la Somalie en se plaga.nt a un point de vue 

etranggr aux aspiration.a intimes du peuple somali. Nou~ avons l'impression -il n1 y 

a la ·qu1une impression et nous he formulons e.ucune affirmation - qu'en appliquant 

lea criteres de 1 1Autorite administrante ou m~me de nos delegations, les resu1tats 

obtenus s1eloigneraient peut-~tre de la realite economique du Territoire ou des 
n pirations p:r.o:fondes du :.ieupl9 somv.J.i. Si nous etions cape.blea de voir lee 

,_Jceasites economiques somal:tes et les prol:>lemes de ce pays avec les yeux des 

autochtones, nous pourrions peutw&tre en ·saisir ~ieux tous lea aspectso Les diffi~ 

cultea r0lativeo awc :finances interieures et a. lo balance des paiG?llento proviennent 

peut-$tre en grande partie du f ait que des inter@ts et des cr1teres etrangers sent 

superposes awe inter€ts veritables de la Somalie. Dans ce domaine, la seule 

proJ.)osition constructive qui nous vienne a 11espr:i.t consisterait a. organiser imme­

dia.tement un Conseil national somali1 compose exclusivement de representants non 

politiques du peuple soraali appartenant awe branches lea plus importantes de la 

prowction, de la consornmation, de la classe ouvriere, etc. ; un organisme de ce genre 
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pourra 6t~dier aans tous ees details le probleme financier du Terri~oirc ~t proposer 
• ' ' ' ' ! . : ' ' j : • • • • ,• • • ' • ' • • • • . • ' ' : 'J : ' • • ' ···~ :· • • 

les mesttres a adopter par l'Administre.t"ion italienne en vue de faailiter la 
• • ·: •• ' . • ~ • • • ·~ • t . • • •. . • • : • • • • 

na.issance du nouvel. Et~.f; et de fo1'1llul.er une politique economique ou financiere .. 
' • • • •> • • • • • • • ; ' • . .• 

a uppliquer par le nouveau Gouvernement . Ce Conseil pourrait tre.vailler en toute 

liberte; il pov.r.:-~it .~tte 'dote des services nece~~~ires et des pou~oi~~ indis;~~~-
. " . • . . • . 

aables vcur a.cc~_•lir sa tact.., util~ment ot ef.fi cacem~nt. Il n'est pas sup~rfl~ 

de s: gna.le;: ~u~ ~-·., rap,,11n:; de J B Bt1.r.v1ue :i::\ternattone.le n I err:,;,G:he pas . 1: exiat~nce • 

et l~ ·ror:.cti o~ne~ut d !•~ Col'.! i:d .l t :,:i.. que calui 4.ue nous suggerons; a.u coutraire, 

ce ~~pport ~ourrait ~tre 1tun des documents constituant l 1objet dee pr~mie;~ • 

tre.vaux du Conaeil., 

En ci.nq)lieme lieu, nous voudrion.a ex-;:-rimer, n?n l)Jl:s UU€' ·pi:eo~cupa.t:~o:i, ma.ii; 

une ncperi;:,:,,<;e . !Tous e;,, ;J:::on:3 ciue t.s;.it lR Puisr.<'..!l'.!e a.<: .. :!init1t.r-.lnte que· le nouvel 

Et~i • i.:id6):lendant pourro~t utiliser - et: utiliseroat·· - la cooper~tio~ des programmes 

d1·a~sistance technique des ~rg~nisa.tions internation~les da.ns 1 1etabli.ssement des 
• • • • . . • • • • • I 

projets de _ lois qui regJ ~menteront lee investissements de capi,caux privea <lane 

1~ ~e;ritoi~e, de ina.nitre a attirer ce ~apita.J.··~rive1 _"Ei. l'ut.il.1,aer dans le plan de 

.. M~~ioppei.ilent ·econaniq~e du Territoir'a c;,u d~.n;uvel Etat; ·et aussi. a.fin .de p;oteger 
!· . • . ' -. • • \; . . . . •. ·.1 · • • • 

la souvere.inete et 1 1 independance du nouvel Etat . 

En sixieme e-1; dernier lieu, j 1a.urai e. fa.ire quel.ques observations concretes sur 

lea probl~mis ;p~~~iculiers . • de i'i_ac;nomie ·a:u Te;1•itoir~· qui' ne aont J:)~S directement 

e:ffectes par 1~. non.adi~me •• Je p~~~e . a~ 'codi 'Ji~~6 de ia. ·~rodu~tion, ~tli e~t· dG. 
. .. : . "'\ . : . . . . '•. . . . .. 

principalament a. des 1tetho·aes· de cul.tures insuffisa.ntes et peut.-€tre a. une irauvaiee 

utilisa.tion:d~~ .. recoit~~;· .ce -~~obl~ru~ est p~iti6uliereme~t .grave en ce qui concer~e 
. , ·~· , . : . ! : ! , : : • •. . , : .:·. r ; .: .. ·. . . . .. . :. . , • • 

1 "18 cultures d'exportation. Les deux t,11Reions de visite qUi sont passees par le 
~('~ritoi;e ont. ·at't

0

i~e toui SI)6.cia.lem~t notre· ·at te~t:i.~n s~r l~ -~o~erce de ia: banane, 
• • • I ' • ) ' • • • • • • • .' " • • ' ~ , • • ' • • • ' • -,, 

commerce qu:J. a. eta atinml6 par 1e prix eleve pe.y6 pa.r le Bureau du moncpole des be.na.ner 

1.ui est ~ organ.t .sm~ d'Et~i fonctionnru:it en Italie-o Lefi prix fixes pa:t- ce Bur~~u 

Jont superie~s ~· ceux du marchtf° mondie.1, ·ce ·qui a :permis· awe pr~ducteurs somalia 
I • ·, • ·• • •• • • . • • . 

d~ componser i'a.ugmenta.t:Lori du coGt de production. • ' •• •• • 
. . . ·: .. , .· .... ,.·.. : ... : 
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~ette. a~tuation art11'1c1e-lle est peu~;.8tre peu souhaita.blc pour le Territoire, 

car uc cl:lan~ment ·aa~~ la politiqu~ du bur,;10.u du morioi:,~l~: ~u u~e decieion de cessa­

tion d<:::a ac~ts .. ~/qui P<?~~rait s~_produire au mome~t de 11 1ndependance - pourrait 

xnettre le cor.1,~.erce a~r.10.i.1 dan;·· une. situ~tiOll ditfic;i.le ~ jusqu tau p6i~t OU l ton 

pourra:tt crair..Jre que la banane nta.it plus d~autrcs poosibii.i.te~ a.' .:.~por-:. .-tier,, 

encore que CU f.h)::"j le x,9i:;te le .PlllS important d~s eX'J_)Ol:tat:louo du T:r,:ri"to:Lre. 

•. La. srav:lte du p~oblem~ n'a ~~l beso1n, (!C superJ.atif. La cause. priudpale 

-le c'o(i"!; ~l~ve de la production _: ·doi:t l3't~~ combattue en· ~me teI11PS que· doit 

itet-~e l' in,:·1·.~ioo.nce des metbocles <le colture e·t de oise en vcnte deo ro-:-o~.tes. . . . . 
J len v:~en~ au domaine politi<:,ue. Ainsi q1;3 Je 1 1ai C.it au ci61n1t de rnon ex:i:;c,ge> 

le. fait qu 111 ex:!.ste une date limite aonne a l'aJ?;,ec·~ politique un caractere ~:t'9S 
• I 

specia:t,puiaqu~ la ~omalie sera independante en 19~0 et qu~ cette m'S'me anooe, ell~ 
. . .. . .. 

entrera au sein des Nations Unies. . ., ' 

Je ne tra;1.;e·r.-!"1 . pas du prooleme des frontieres o.vec l ' Dthio!):i.c. Je n'ou"blie 

pas qu 1.il fait l 1objet de n6t;ociations a. 11heure actue·ue. J'espere qu1 une 

heur~~e solution ser~ donoee:• ~ ce probleme dont le cara~tere pourrait ~re· la. .. .. . . 
cause a•un gr·n"\(1 u:al pour le •.rerritoire dent nous nous occupons. C1Eist avec :!:nM:-~·I:; 

que -~ delegariion attend~a de connattre le resultat des negociations, lequel Bera . . . . . . 
communique a la prochaine session de 11Assemblee generalee 

Je ,no m11:1ri•mar~i pas do.vantage sur le probleme qui 1n•f,e1•esse les <'.~verses 

tribus et qui a ret'.:nu l•at·~ention du Conseil au· cours de sesaione anterieur.e·s. 

Nous s~mmes c~r:te.ins que la Pu~,so.nce administrante _continu<'ra de ae pencher sur 

ce pr_ol?leme de la faqon la plus . attentive, a la lum1~1•e de la recomme.ndatfon ·au ' : . . . 
Cooseil de tu~elleo 

. ' . ,. 
Nous avons egalement ~ris note de la r6Donse donnee par le Representant . 

s_pecfol a tine 'question· q\ie lui ave.it posee le :".'epre:wn~unt de la Syr;La,· a. so.voir que 
. ' • . . . 

le probleme a·ete p6rt~ a l'attention de l~ Commisai~n des partia politiques chargee 

dJ conseiller l 'Adm:L~istrat:ion, commission qui • n 1 a pris· aucune de_cisic,n··t1efi~·:t:·lve 

avant ~es el~~tions , •• mai~ gue i 1Admin~stration a decide alors ag porter la quuetion 

.aevant _ le a·ouve~~eme~t: scimali et lt'.Asse:nblue legislative~ ••• 

Ii est · une obser~ati~n pr~cise et · concrete que ma delegation tient ·.a faire-· a_ans 

le cadre des ~roblemes politiques~ Elle se rntt~che au probleme de la·populat1on 
en Somalie. Le fa.it qu 111 n1existe pas de receusement, mai a plut8t une evaluation, 



comme 11a dit le Representant special I et le caraotere incongru du chiffre que 

donnc ·:.2 Puissance administratrbe du noJ?ure C:ns electeurs liommes adultea, confor­

menient a. la 16g1slation en vigueur, meritc:.it d1~tre soulignes une fois de :Plus pour 

montrer a ncltVeau la necessite qu211 y a a prevoir, a orga.n:!.ser e-t ~ menP.r a bien 
un recensemen~ ndequat de l~ population somalie. 

Quelle que sort· l ' erreur qui s 1gst glissee dans les chiffres de la populatio~ 

ou des electeurs, ce qui est certain, ciest que tout semble indi quer que, de la 

part de la population OU des groupes nom~des, un tres grand nom~re de votes ont 

ate exprii.lle:i::<; ce qu1 donne mi caractere vraiinent r epresentatif au Gouveruement ac'tiuel. 

de la Somaliec Mais si nne· gro.nde abstention clans lP.s vc·b=)s politiques eat une 

.:preuve d1abse':'lce de maturite civique de.ns une pop-:.1le:hion, nous ne pouvons nem,..mo1:1a 

nous emp€cher de conclure que le nombre ext:raordinaire des electeurs parmi le3 

groupes nomades est un signe de matu~ite politique sUffisante pour que la Puiss&~oe 

administrante 1>u:!£se, des ma.intcnant, envisaBer l ' inataurat~.on du caffrac~ c!i-::O<; r:t, . . 
Quant au vote des· femmes, question d1ja soulevee par certaineo dele0ation~, 

11 suffira a roa delagation dfexprimer 11espoir sincere qu•aux ~rochaines electionR, 

en 1958, le V::lt :: des fe:mmee aura ete etabli~ 

~~lles ~ont lea breves observations de caractere politique que je desirais 

presenter au sujet du Territoire de la Somalieo 

Pour conclure, je dire.i a nouveau que le probleme esr.a~tiel qui se pose a la 

Soroolie, a. ls Puissance admini.strani,e et aux Nations Ur.i es ei:;t d1 ordre ec:momique 

et financier,, Ma delegation s 1est efforcee de contribuer a. la solution de ce 

probleme en:·:pr esentant quelques suggestions.. Elle continuera de le faire d1une 

maniare occrue lors de l ' examen du rapport de la Ban~tte internationale. 

Les deux facteurs qui semblent avoir un grand r etentissement dans tous les 

doma.ines du developl)ement sont, je le repete, le noll' ·,,,iisme et la :pauvrete relative 

du sol, Pour en venir a bout, 11 est inJispen:ia.ble qu 'une .action _soit e!'tre.!):d.se 

dans tousles domaines du Territoi re, sel0n un plen in~egro.l et realiste tenan-~ 

co~te de toutes les sources de fiuancement possibles at syant po1ll' ~eul objet 

cPassure1• l'ind6penda11ce et i 1evolut1on de la Somalie sous lt. d. . ' ·;s la popu .. 

lation elle- me'me . 
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, . 
Pour cor..clure, ma. delegation reitere ses so•.ilio.its de bienv'enue aux repre-

sente•!"·s du Gouvernement de la Soma.lie qui, d'ici c;,uelques ann6es, ~ous en s~~~ 
certoins, _prendront place u cette to.ble avec l 1ega.lite juridiq~e· que· leut• ei;alite 

de :pcuple l,;;ur a toujours meriMe~ 

tw. u61JcJ.tion tient ega.le.w.ent a rendrc hommaga a la Pt.cl.seance a.dmiP:'..strF..nte 

pour la man::.crl.! ,:,.rJmirable dent elJ.e et effcirce de r®t.tre en a:p:plice";.ion les 

principes de 11Accord de tutelle , 

tc ~SJJ)EIJT (interprete.tion de 1 1angla1s) : Je ra:p:pelJ.e qu 1 au cours 

de sa 7c.Som-:. c;Jc.nce, le Conseil de -~1.1telle ava: t; decide d 1 :;..nvite:.• le r•~-pdse:.1l:ant 

per.lll.lnent du l'Ethiopie a prendre la parole dcv,:\nt ld. i:: · a n'~' e. :pss d~objec.:..~ c J_. 

j I invitere.i Cone le representant de l 1Ethiop~.e a prendre pi.ace ,a la ta·.,1e du 

Conseil et u fnire sadeclcration. 

Sur 11 iE,Y.~-:'.:~::.t1o11..21L~.:.a~.!. M. HE:,,wo,:t (Ethi,s:gg) __prend phce i:,,lUP.E ~ ~­
du Cona::1.1. 

M._I:!)?~m CEthio:i::1:d (interpretntion de 1 1auglais) : .Te voudrais tc.,ut 

a t abord vonc r ,-,.·J-,rei er, Moncieur le Presid~r-';, ainsi que les merc0res du Conseil, 

d1avoir peru:ts a mon gouvernemcnt de faire connattre ses ·,ues sur lu question vita.le 

des frontier~s entre l ' Ethio:pie et le Territoi;:oe sous tut.elle de la Somalie. 

En tant qne re_p!.'e;;e11tont per!r.aneot· de l 1Et,hiopie, je t>aisio 1 1 occ2.sion qui 

m1est ofi'e~te d1 expr1.~r, eu nom demon gouvernement, ·:' i r:tarm ,r:.:l.s par l'Ethiopte 

aw:: discus;::lons du Cor.seil C.; tut1?1lc concernant le Terri~oire ~ous tutelle de la 

S_omalie. 

En premier lieu, Je tiena a dire a quel point mon pays est satisfait denoter 

la presence· 1c1, pour la premiere fois, de fonctionnaires capablea et distingues 

du nouveau gouvernement etabli dans le Ter1·itoire et ~e soUhaiter le bienveuue 

a 1 1 honorablo Premier ministre, au President de l' ft.,7, ;;~ni.blee legislative et a leurs 

collegues. L'Ethiopie s 1estime particulierement babilitee a souhaiter l~ bi~~rcnue 

aces rcpresentants et a se rejouir avec uux dee p~ogi·es realises, puisque mrn pays 

eat le seul Mcmbra des Nations Un1es qui se soit toujours prononce en faveur de 

l 1 independc.ncc de ce Territoire. 
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Qu1il me soit ~el'lllis, en ~Cme tell!p3, d1exprimer l!opinion que les felicitations 

de to\.~'.l lea Men:bres des Nations Un1es cll:.:V!'El'!.Ont ~re consignees da.ns le compte rendu 

sti§nog:-..phique des debats i;,our la contribntio.1 apportee par l 'AutoriM adn::.uiatrante 

et les resultats obtenus par elle dans cette voie . 
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.Ai.nsi qce J.8S membros du Consia:l:l. de tutelle le 6.avent, .l 1Ethiopie et . J. I Italia 

ont eu \ s'occupol', depuis quelque t&mJ?S, d 1n,i. problome d 1une grande co11!plex1te, 

celui &a la frontiere ~nyre i 1Ethidpie et le Torritoir~ sous tut~.µ.e de la Somal1e. 
Ceo nee;ocint:! ::,11s se sent d.eL'Ot:~.Jcs tlans une a:::.mosph3re a.mical.e et, o~ dipi.t dC!s 

compliC-:..~iom:; vl) probleme, c.'.es proves ont ete roa.lises. 

Je voucll:a:i.s . ..uiuteua.ni; me permettre de dire qu1un poiut est .cL.,:i.r : c 1est que 

1 1Italie est a:·,w~e d I un des:1.r· 'sincere et :i:'e:i.1;:;.e d1aprliquer a la lettr~ bs term;~s 

de la. resoluti".>n dee N&tions U11iea prSvoyc-.m; l 1independance du Te~r:!.toire. en 1960 •. 

et que uoi.:.a c .... ·.er:l.cns croi.rc, ~,our notre ].'.)a.l't, r:·1e l t It a.lie a ret~re de c~r: n~~-?­

ciations 1 1:irp::c·,Jion que l 1Eth:lopie demc.;::e fer.·: 1~ment a.tt,.-:~,. 5e . a co lJlfi:'l!G ~~rir•.ci~::. 

d 1ir1d,J:pes1d311c,,. :pcur le Terr:i.toire qu1elle n 1a cesce ,:a s oute:.1ir . Les dt•·..1:~ pa.t~.es 

.. veulent ~tablir, :pour l 1Eta;t independan'i; qui sera cree en 1960, une frontiere q_n::. 

aur8 fnit 1 1objet t 1un accord et le cours des ne~ociations confit:me ple~nement, 

s I il. m I eot 1,--erm::_.3 i: e le dire s1ms entrcr en g_uoi quc c a soi t dans 1..: fonc. ou J.:: 

t'oi::me de _ces n';}fccietions, <;:J.:e cet objectif' est s1ncerE1t1ent recher.:~1~ par l.es 

deux pa.rties • 

. Ainsi 1..i1.:c: ~r, vie~1s ae ·J.~ ·dire, ce .. 11est :.,·:. le mumant ni lo l:isu 1 1c.:io::cder 

la. disC\uuciol~ ics negoc:i.ations ent:r:e:prises par lea dev.x gouve:r.•nemc-ut~. Ccpende.nt, 
.. 

po~ :r.6pondre ~t1~ obse:1:vntiond du representant de l 1Itali,~, je vou·1reis souligner 

.. , et je BtiiO C~l'tain C_:.r.t:Ll se:C'a d:aczol''cl 8VeC moi SU:t:' C::l J'~,.:1t - que.c~;:; r.iegOl!ie.t:J.ons 
I ~ • • 

ne sqnt pns 1·estees au nivet..U cle BGnJra.lites depourvues de i:;e.ns Clt:< U,E) s:7-"lceri·:;e, 

mais g;ue J.e·..1r but a eM de rtlsoudre les ;p:robl$:·•es :precis e-:- 1:l.f:t'ic:il.es (lUi ee . 

posent a la ltuniere d' e:d{scnces· tre s ne'i:,tes et dens un· esprit a.e bonne volon'te. • . . : 

.et le des1r de :i:'~c1lit.er une solutiori. • . . . : . , 

Dana ces condition a, qu 1 {l me • scit permis· de ,repondre bri.evement. e, ce:rtai~s 
• • • J • .. , . • 

commen'i;;aires que J I ai enteudu formuler ces jo,;rs d.ei:11i ·z::-s a la :1;,able. du 0ons.eil. 

Le President de l'Assemblee l~gislative de 1e. S..:..,?<lie e dit combien il et~it . . ' . .. .. .. 
heureux des tenta.·~ivea fe.it~a ·par l.1Ital1e et 1·1Etbiqpie ·pour .r~?-l:,il;!er u~_.ac~ .. ; .. 1, 

f • f - • • 

-mais 11 a demand,e que les negociations en COUL'S soient abandonnees er, faveur c.•une • . . . ; . . , . . . .. . . ·~ .. 
. ,au-t?:1e· :pr_oce-iur_e. Je dois lui_ dire, avec tout · le 1l'espect que. je lui do~s, _que 

d O , , •• 

cette .sugi~estion presente des difficultes evidentes et- qu.I elle au~~i'l;; ;llOUt- effet 

Ge susp~ndre immediatement, ·sinon d 1y mettre un terme, les·negociat~on~ ~ntre 

l 1Ethiopie et l 1Autorite administrante. Mon gouvernement a dec'le.re ~ :plusieurs 
. . , , ' .· 

reprises~ et si souvent, devant cette Orga~isation qu1il est inut;~e. pour mo~ 
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d1y insister .. qu'il etait toujours p1.•~ a negocier directement avec. le Gouvernement 

de la S~n1alie l\.ti-m&ne. Oepend.ant , si nnus devons n~:;ccier maintenant , comma on 

nous le ~emande , nous devons necessairemeut le fail.•e avec 1 1Autorite aa.nini~tro.nte 
qui est seule c01npetente aujourd1h\.\i en la roo:~::.ere. Peut-~cro les n~r,oo1a.tions 

ne se sol'.'.t-eD..(•;;; pas do1.•oul.ees auesi re.pidement que l 1Eth1opie, l 1Au~uritl adm:..­

nistran-+:.e ou c1.:autrP.s l'espf5raient, mais je pt:is donner l 1e,a1surance e. chacun ici 

qu ' elles ont et~ lie'.1 dans une atrilOsphere de sincerite totale et avec la ferll>3 

resolution de reussir. Jene vois pas, pru.• consequent, pour~uoi on nous ~emande 

maintenant ~•n~ondonner la seule procedur~ acce?table et normale. - nu surplus, 

le Pres:!.dent f..e l.1Assemblt~0 legislative sc: souvit •.1dra c;t.ue l\•.::.+l'll@me et d 1aut:res 

avaient demande a·,-ec insistence, ainsi que .}. 1ftutct-ite e.c1!nini- t:an·te, qi..a :!.es 

membres du gouvgrnement· local fe.saent 6galement parti.? des d$legations :part1ci:.ient 

t.\lX negociotions. La seule di1':t:1cult6 qui se presentait a nous etait d 1un ca1•a.:i;e1•e 

purement technicr.1e , a savoir si ces membres pcuvaient ne'lgocier sur t~·:l prurlome (;11;1 , 

awe termes de 1 1.Ai:-~~rd ae tutelle, relevait exc~us:vement de la coDpetence de 

l ' Autorite adm:l.ui::trante, o.insi que l. 1 Italie l ' e. elle-meiae declare a. plu;:;ieurs 
I ' 

reprises, Lor,:,g:.:e noun e\lllles ·i;;:-ouve une solution qui permetta5.t a ces m€-r.br es 

de friir.o partie des delegati,)!JS, nous leur sou:~ro.t Em!SS cordialement :i..~-. bionvanue 

en Ethiopie. Je suis ·certain que le P.1:6s:i.deut de l. 1.Assemblee legialat::.ve sait . 

·combien _lea metr'Jres d.e C:?tte tleJ.egn".rion ont ete bien re~us .-:~ns mm pays~ Si UD 

accord est r eo.lise sur Jc~ priflcipes sel0n lesqu€ls la fron+.=ere d~v~a ~~e trecee, 

il n 1y aura ci:.cune raison, ainsi quc ja 1•a1 deola.ro a plua:,·,::ura. reprises., pour 

que la f rontiore ne soi t pee rapidement delim1 Me et pour que touta la question 

ne soit pas roglee a la satisfaction de tous . , 

Je voudrais collll!len·ter brievE!l!len·t les observations faites po:: .Le ·:reproaentant 

de J. 1Egypte au Conseil consul.tatif. Tout d1 abord1 Je :t:1pondra1 al.a mention qu'il 

a faite d I uoe lettre que, le 22 juil.let de l' aunee de:.-;: io:r.e, • J 1 ai .adresse a. ce 

Conseil. Le r t~~esentant de l 'Egypte a parle d 1evenements dent il prete~d qu 1jls . 

se sont deroulas 11dans le. r egion contestee d 10gaden11
• Puis i;l a cite un porag-.:uphe 

de me. communication, mnis en le Eortant de son con·t;exte. Je regr.ette c;r~e le rep:ee ... 

sentant de l'Egypte ait choisi de ce faire, car ainsi ses comnentaixes, si je puis 

dire, me semblent tout a fait injustifies. Ma lettra de l 1an derni~r fa.isait etat 

des observations faites au Conseil par certa1ns represeotants .et_conce1.·nant 

certaines regions situees a i 1interieur de l 1Ethiopie, telles que la regio!l 



N,/AB 
T/PV. 7o8 • 
... 103/105. 

11a ioccden1', "la· zqI,1e reservee et la ff3l,d.11
• J.l va de soi que tous les Mernbres 

des Nct•;_~~ns , Unies .sent en droit de s 1 0J?].)Oser a ce que soient discut~es l eurs 

aL'faires inter·i _eures et je sui6 cer'tiain que le represeutant· de l. 1Egy:i,:>te _ser:;,.i t 

l e premier a. le faire si des qu.estiom; de cett e .nature, concernant :::on pr~pre 

pays , ve--:uien c a se presenter . Neanmoinf .• i1 r- fait precede:t' ses r.::::!lai♦q_u.;s du 

12 juin dernier p~ .la mention d 1un tern.~ res~rve exclusivoment a u~e regi on . ' . 
nettement de:f'i•1ie de l 1Ethiop1e. Si jc declarais q_u1 il est dout eux qne _J., ' Egypk 

puisse pretendre a certaines par·cies de son te~ritoire , je suis certain que_:Le . 

r epresent~mt d:.i l 1Egypte ne manque1·ai t pas C:.e s r .i.nscri re nettement en faux cont:::-e 

mes remarques. J~ ne dis r ien d'3 tel. et ,ic sui s en c'.:::oit d.' ~~tendre du r ~preh,c:n'\..s!:i-t 

de 1 1Egypte qu I il adopte une at-ti tude se,nbla'.: }.e a. mon egarcl. 

Le r.epres entant de l ' Eaypt~ a deal.are que les craintes et 1 1anxi ete du pe1.1:p].e, 

somali etaient provoquees p6r l a question de l~ f r ontier e , Le represent~t 4e la. 

Syrie s ' est asao.::i.6, se:.'lble- t - il, a 1 1 inq1.1ietude exprimee par le re,~resen";ant _,-d'= 

l ' Eoote. Cette inq_ui etude, je cr ois , est quelque peu exageree , pn-.:r. dire le 

moios, . L~ repr~sentant de J.1:C:c;ypte a parle 11des tentatives de certaines Puis sances . . . . . : 
etrangeres, ef,:1::.3.ines et non afl'.icaines , de lier l 1 independar.ce de la So1.1alie a 
leur char" ('flJV,7o4) . Je n 1interprete pas ~ette dernier e declarat ion con:me etant 

dirigee ?ontr e rnon pays . Cependant , po1.1r la go·..1verne de~ delegues ici presents, 

j~ .VO)ldra1s re,:9pel er qt1e s1,_ pr::ni.c.nt a.es ar.nees, des Pui ssar,,:;cs etrange:t·:?.s ont eu 

des missions importantes et dn personr.el dans le Territuire, et si ..,es missions cnt 

donne lieu a de nornbreux cornmentaire~ a 1 1 etranger, l ' Ethio_o1ie, au contra:i.re, . a ._ ete 

critiquee pour n ' a.voir a.uc'.ln lien, .:>ffi 1;ie::.. ou ~utre, ovec i.0 'l'or:,:itoire • 

.Aujourd' hui . meme, elors q_u I existe un r:;sP.o.u c9::.plique a.e ~ignes aeriennes et de 

r adiocommunicatil)ns entre l 2Ethiopie et }.ei; -1:<::.i.'':'itoires voi~:j.ns, . il __ n 1y a aueun lien 

de cette nature e:1tre l 1Ethiopie et l~ Te;;ritoire so\·.s .tutelle. Il en est ainsi, . . . 
non pas en raison d 1un mang!.te d 1 ~.ntere't :fraternel de l a part 0:e _m<;m P~fJ, mais 

pa:i;ce q_ue nous desirons sincere~nt eYiter d.1 influencer en quoi q_ue ·c~ ~q.i,.t l<' libr e 
' . . . . . . . . . ' . . . . . •• • . . ~ ... 

et complet ·exercice du droit de choix pol~t iq~e et d 1auto-determination dans Je 

Terr1toire , 
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l.i. Hezyot (Ethiopie) 

J-.lon coll~gue de l •Egypte , dans ses ·ouserva.tions or~l'es·, a cependant fai t 

une al:: .. ~iori. qui, per defini tio..t, aet'\ble a·1appliquer a.ux voisins ·du Terri toire 

sous tu"Celle·, Il a perM des ambitions de oemc qui cherchent ~ agre.ndir lour 

terri toire. Puisqne l 1Ethiopie es·;; da:is l e voislnage imm~d!.?.t du '!' ~.·ritoi.re en 

question, Je n:? saurais laisser cette alJ.usion sans 1•~ponee ~ Vous i:;avez tous g:,m 

ce Terri toire o. 'P')ur voisim l 1Ethiopie, le Kenya et Ia. Soma.lie b1•i t....nni(!ue . Il 

serai't imperti?J.cnt de ma part de pa.rler d 1a.utl·es 7,erri toires . Toutefo:!.n, en ce 

qu:l. concerne l 1Eth:!.op1e, je dois affi1•mer que mon gouvernement ·rejette avec 

indignation t~1.1tes a.negations collll:le cclles du re· :.::~sente.nt ce l'EE:;ypte . 

Pour les raisons m$mes que je viens d 1iucliqucr, 1-:)s rel ,;,,-.;ions evtre l t'Et1'ior·:i.= 

et le Territoi~e sous tutelle sont plus limitees ~\2celles qui existent avec 
I • 

d 1autres ~ays plus lointains. D'autre pa.rt, le repr~ser.tant de l•Egypte semble 

avoir, de fa~on fort coml!lode d ' a.i lleurs , oubli~ que l 1histoire de la question de . . 
fronti~roa , tro.i-c<fo par 1 •organisation des Nations Url:i•~·s, est absolument ::.ncor.:­

patible o.vec u..YJ.e affirmo.tion attssi gratuitc . ll est fallacieux d •a~firl!IC!' , corue 

il l ' a fai t, que la question ~c fronti~res a E!~·E! discu~e par l 1Assem.blee g~n~ra.lc 

et le Conseil de tutelle depuie i950 . En fait, ce point a fait l'oniet de 

discussions c~~uis 1949, au moment oh l 1Et~iopie a attire l'attention ~es Nations · 

Unies, b. maintes reprises, sur le fait ~u taucune fronti~re n 1exist4it et qu'il 

serai t difficile d tenvir.ager un 'Turritoire sous tutelle en l'ebsence d ' ~~ f'ront1~re 

dE!finie et convenue , ce serait- ce _que parce _que la Puissance occupante serait 

forcE!ment da.ns l'obligation de transfE!rer le Terr itoire, cc~ormE!ment .. b. certaina 

accords , 

J 'a.i dit, 11 y a quelquea instants, que c '~tait une question d 1une ·importance 

fondamentale pour 1 1Ethiopie . Cependant, en 19~9, les Nations Unies ont bien 

voulu dE!cider que cette question ~ 1E!ta.it pas importont~ . A i rdpoque, le repr~­

sentant de l 1EGYPte s 1eet. abstenu , L •Ethiopie est extr~ement reconnaisso.nte 

envera 1 ' Union sovietique et d 1autres pays qui ont examind sa situation e·c qui 

l'ont appuyie da.ns cette questi~n fondamenta.le. · Toutefois, ·1a maJori~ en ayant 

d~cid~ autrement, et en raison du peu de cas _qi:e l ' on a fa1t de l•opinion du 

Gouvernement de l 1Ethiopie , nous avons loyalement accepti la d~cision prise par le 

Conseil de tutelle et jamais nous n 1avons revendiqud un territoire au delh de la 

ligne fronti~re adopt~e par lee Nationo Unies elles-m~es . Cependant, le 
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M. He'j'Wot (Ethiopie) 

,. . 
x-epresen~ant de l 'Egypte ,· aaps_ le vou:(.oil· peut•-~tre, a mis en doute 1~ 'puretd deg 

• • I • • ' 

intent..'.t,::'lS d~ mo~ pays . ,.'.f'e13p~l'.e quc pour des considdrations 
. . , 

de justice· et 

d ' amit~e, mo~ collegu~ .de 11Egypte retire~a ses observations . Daris ce ·cas, je 

serai heure.lX de demander que le paragro.phc (lOrresponda.nt de mes re11crqnen so:::t; 

e'limin~, ;.ui i:.wsi_. 
E:ifin, le r,,:;_;cE!sentant de l 1Egypte a d~clarE! que les negoi:i.ati'?ns avec ... ' ,: 

1•Autorit(adu:inistrante a.vaient abouti a une impe..ss:, et qutauc~n 8.CCOl'd nt~t'ai ·~· · 
int~ryenu. Il doit ponrtant conna:.ttre le communiqu~ commun de·s cieux parttes a.ux 

n~gocie.tions r!ui ~~clare, a.11 contrai:..•e, ::y e de·; accor.c1s importE>,nts sur dE.s :poiJ.t,s 

fondamen'tici,u..~ ont ~tt! rea.lis~s. Je ne se.vais pas que J e re;.;:r-1sentR.nt de 111:!gy) te 

~ta.it partie t c,;es µe'gociat~ons ou en mesure de cont;:-edire ce quta,f firma::.ent les 

parties elle_s -m$me.s. Sa. d<$clar o.t:!,on n •errli abe:olumen·~ p~s justifiee par ~es i',::I t.~ •• 

Je ne puis qu 1a t tirer l t~ttention d~ repr~sen-:-ant de l 1Egypte sur une d~clar:3-tion . . , 
tr~s objective i'al';e pe.r le rfl!)J.•e'sentant de 1 •Ital ie, Mele.ration ~-uc te:. :nea 1c 
lag_uelle les e.eux deiegationr se sont mises. d ' ~ccord pour suspendrE leuri; travc,u.x •• 

a.fin de permett1·e au d~l.E!gu~ it~ilien de ;faire un rapport ve1•bal h son gol)vernsment 

et de rec(;:vo::.1· 0.::: nou·rellef; tnstructior,s . 

J~ snis ;;a:·ticuli~reroeffl; rcconnaieeant o. l' egard du reprerien4:Q.i:1·~ de l 'Inde, 
M • - • • 

M, Jaipal1~ui a bi~n voulu attirer 1 1attention du Conseil sur les t~rmes de ce 

communiq_u~. :a me pexd.'t que, coir.me toujours, il a ram~n~ la discuss:! en au ni veau 

si eleve auqnel se ddroul ent les nc,;z;ociatioris. Je suis rec.onnai~•sant egalement 

b. M. Krishna. t-:enon, le distingue homme d tEtat de l 'In"'.e q-1:', dar..n la discussion 

e.u Conseil de tntelle, a donne des conse11s tres judicieux qu~ nous avons 

l 'habitude d tl:1couter avec attention, car nous reapectons profondemen'i; ses opinions . 

Parlant avec sa grande ex~~rience et sa capacitE! exceptionnelle de comprendre 

et de resoudre les probl!:lmes pai•ticuli~rem<mt cliffic:L' ;::s, il a montr~ ~u 'il i'alla.i·t; 

une meilleure compr~hension de cette question de frc .. 1• i~res q_ui est si c.l~licate . 

Ila ajout~ qu lil convenait de laisser aU}: G0uvernements de 1 1Ital1e et de 

1 1Ethiopie le soin de trouver lo. solut ion. :Nous noua at·tendons 1'!. ce que d 'au·:;r.es 

membres du Conseil adoptent la m~ne attitude calme et objective. 

Je puis assurer les membres du Conseil q_ne mon gouvernemcmt n v~pargnera aucun 

effort pom· resoudre ce problt!me de fronti ~rcs qui est d 'lme importance aueei 

vi tale pour nous que pour le futur Etat independant de la. Somalie . 
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Comme l 1Eth10pie l 1a signal~ awe Nations Unies en 1949, le probl~me des 

fronti~res n;est pas facile h r~soud;re . De concert ~vec ' l 1Iml1e; DOUB avons 

Mployc. et nous continuerons b. dE!ployer to1·.s nos efforts pour atteindre une solution 

re.pide . Cependant, on ne peut cer tes pas s 1a.ttendre ~ ce que nous ~ussissions si, 

h tout i11stan·~, on prof8re contre nons des o.ccusa.tiona fausM;; et g:::r-:l;ui t ;;s telles 

que lea allegc~~ons eelon lesquelles les nE!gociations ont a~outi a ur.e i mpasse et . . . . 
qu 1aucun accor1 n'a. ~~ rialis~. 

Je pense avoir le droit de demander Q_ue notre d~sir de voir cea 11<.'.;;ociation:.i 

couronn~es de s\,cc~s ooit partl1c,;e par les Etc.ta represent~s a.u conseil de tutellc . 

Tout autre re:.;:.tlta.t conduiro.it a l 1j_mpe.sse que t' ,:::ta:'.ns Etats semblent appele,: a.~ 
leurs voewc . TJne telle e.tt:i.tude est loin de con-;:,rib11..:!~ b. ).c• ::olnti.1r. :lu p'.L'ob:J3me; 

de plus, elle 1ie ser t pas le meilleur in;;e:.:~t de noa fxl:!7es somalia auxquels 1,ous 

souhe.1tons le progr~s et le bien-@tre . Nolls crayons qu ' ils nc pourront crott =:-t1 

et prosperer <P •e . ...L moyen d rune aide d~sin~ress~e. Pour notre :part) nous voulonc; 

tendre !l. nos fri::r,e: de la. Somalie une ma.in fra·Le1.•r,.o lle, et nc·.1a leu:::s so\haitrJ,~'l 

le succ~s corupl~t dans leur u.arche vers l 1ind~pendance qui leur est promise 

pour 1960. 

Le !''lESIDEN"i (1nte::-p1·~tat;Qn de l 1anglais) Je remercie :a reprisentar.t 

de l'E~hiopie et je donne la parole au repr~sentnnt de 1 7Egypte . 
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M. fi~ (Egypte) (1nterpi·eta···.:!.on de 1 1 angla1s) : En raison de 

cert~: r:.es observations fa.i'tes par J.e rep:.:.5sente.nt cl-: 1 1 Ethio:9ie, a pro:i,10s 

d 1une :..ecla..rnt:lon que j t a.vais fe.ite, je. vouara:i.s que 1 1 occasion rr.e dol•:; 

dpnnee de r c5r,ond.re a un stade ul ter5.eur • 

~ .. ; :'.:·;-]2~ (interpretation de J. ' e.nglaio) : Le ,~,presc>:1;;rnt de 

l t Italie et le I:3]:>resentant special m1 ont indique qu: 11s seront en me;51 u:·e 

de repondre e·JX diverses obseTVations des 1., .. e..:i..;res du Conseil mercredi, 

J e puis done as sw.•er l e r epreoente.nt de l t Egypte que l t occasion lui sei•a 

fournie t.e r-.. ~!~dre la pa.ro:!..e ~ .. .::etce m1rn.e seanc : . 

Dcmain.:1 tous entendrons d1a'bor.d une declara·~:!.on au Se-.:r-{~air c gtnt.ral 

des Na.tS.c,nu lT1ier.; s1u · ita:ner..agement des collect1vitis . Le Conseil com:.1encert• .. 

ensuite oon tftude de la situation a.ans le Ter:-:-itoire sous tutelle des Iles 

du Pacii'ique. Il enteudra une declo.ra"tion liminair e du representant de la 

Puissance o.dminic~·rant~ et du I1erresenta.n·c special. Peut-t;1•e pou::rons - :1ous 

entaroer s1 t6t apr~s le cou::s des questions ~ poser au nepresenta.nt speci.:lJ. 

en cc qui conc0r;1c le progre-:: politique. 

Le Ccn,.:c-1.·~ d.1 tutelle c;;~endra uus::ii J.es representants du N,;o::.nr-, 

Asse111bll1e ·;;r9.-:..itionnel le du peupl e douala (Cameroun sous e.dminictraHun fran~aise) . 

Si le tem;:is noun en est laiss~ et si le Conscil accepte oo 1Jll5._;estion, nous 

exal!rl.nerona le proj et. c.e ra:9port a 1 1 Assemblee e;enera.1 e, !--·opare r.1,,1.:r L3 

Secret:u:iat et f1gure.n·;,; sot.s ::.a cottJ T/L.68; . 

La seanca est levee a 17 E.:..2.2!. 




